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r ;;.+5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai?rDaximum prévu par le Màire de la Commune de Dir pour la réalisation des
travaux objet du présent Dossier de Consultation est de trois (03) mois calendaires. Ce
délai court à compter de la date de notification de l’ordre de serÿice de commencer les 1
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6. Partic’ipation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toutes entrepriseÿ ou sociétés de
Bâtiment et de Travaux Publics de -droit camerounais justifiant des capacités techniques
et financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres et ,disposant
d’une càtégorisation.
7. Finàncement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement
Public, de l'9xercice 2026 sur 19 ligne d’imputation budgétaire n' BIP 2026.

ë6hËüttatîi,;n est hi}s ligne.

9. Cautionnement de soumission
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de
soumjs$ÏQh’;_:Pê'quitté è la rrïÿ:in, délivrée par un organisme ou une institution financière
agréée par lé Ministre chargé des"fin'ances pour -émettre les cautions dans le domainës
des rnarëhés' publics dont *la liste:.figdredansla piècul;0 dU;DAO dont leïrlontant s’élève
à cent:fïlilles (100 000) Frâncs’ CFA et valablë jtrsqu'à trënte (30)joüts au-dëlà de là
date inittâle, de validité des offres. Elle doit être accompagnée du récépissé de
consignation délivré par la Caisse de Dépôt et de Consignation (CDEC). L’absence

de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec ’la consultation
çom(FIg abgente.La. ca.Ljtj.Qn de .$99,missiQn présentée par un

fS nF1

de la caAIt:lon ,de soumission .délivrée par. une banquQ de prernier ordre ou un organisme
finançj,ÇEgq'.première_ çatégorië:-a,qtQri$é:par, 19 'MiniFtère chargé de$ Finqncçs à émettre
des cautions dans le cadre des fna~rchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre.

au cours de la :9éancë d’oüÜërture 'dès plisëët irrecevable.

'nsidérée

10. CôrÎ&ultàtion du Dossief dé-Consultation
Le ddè$ïë'f b'hysique peut- être -ëohëülté: ÿraïuitëfneht dans-lës serÿi.ces du’ Maire de la
Comrflüne dé Dir aux heures ouÿfàbleg:au Séëréta-riàt Géhéral de la Mairië de Dir, Tél:
672 20 35 25, dès publication dÛ bràsëht aviè.
Il peut -éÿalërhe-nt êtrë consülîë éh--liÿhe-sui làçplatefofme COL’EPS--aüx adfesses
http://www.friarchespublics.em ët http://wwü.-püblië'ëontrac"të.cm sur le ëite internet de
l'ARMP;(ûww.armp.ërh) oÛ ëuf{dut-auiie- rri6yën dé"commüriièation -électrôhique ind'iqüé

par le M5ÎÎfe:d’Ouvra99 (à pféèjsèfy.

1: âtÏÜ iRl! Eue:Pri!!!d€ÀerE_#t?:!i+:@ d:y au-spcI:rlà_Gé:é:l
de la Commune de .Dir, Tél, 672 20 35 29 dès, publica_ti.on du préseht avis, contre
versemënt d'une SQrnme (l’on rernboyrsabJe de: 2Q OOO (vIngt milles) Francs CFA
payablg'à la Recette MuniciÉale de DIR.
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12. Remise des offres
Chaque:offre est rédigée en français ou en anglais.

+

!

! j ;

Pour la soumissIon hors ligne, l’offre en sept (07) exemplaires dont un (01)
driginal et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au Secrétariat
Général de la Mairie de DIR ; au plus tard le 28 Avril 2026 à 12 heures el devra
porter la mention :

DU POUR L’EXECUTiON DES TRAVAux De CONSTRUCTiON D’UN

FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A EP DE

:il

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONALE OUVERT N'O08/AONO/C-DIR/CIPM/2026

BATOUA-PANGAR(LOT3), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBËRË,
REGION DE L’ADAMAOUA »

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »181
; {+

1

1
13. Rdèevabitité des plis
Les pièéeë administratives; l’offPe-teèhriidüe 'et Poffrë fïnancièredoivent être placées dans
des enveloppes différentes séparées-etrerüises sous plis scellé.
Seront i$recevables par le Maître d’Ouvrage :

• Lêê ptis pôrtant les indicâtiohè.S-Ltr l'idenüté dû soumisëionnaife ;
• Lgg Ôlis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission ;

• ; 188 blis sans indication:dé l'idèrïtité dé-l’Àpb’eia’offreë ;
• -.Lèran:respect du nbrnbrë d"èiërrïplaîrëë indf(Êié dafis là DAô ou offre uriiquefnent

en :ë-oPies.

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

(CDEC)) ou 1e'non - respect:des modèles des pièces de le DAO,
'19 rejet pur et simple de -l’offre sans aucun recours. Une caution de

au cour$ de la séançe d’QUvertyre des plis est irrecevable.

'( )i

Toute offre incomplète conformément.aux prescriptions le DAO sera déclaré
irrecevable. Notamment l'absen.ce de la caution de soumission délivrée par un
organism.e ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des

émejtre les cautions dans le domaine des marchés publics (Elle doit
du récépissé-de-consignation délivré par la Caisse de Dépôt et

produite mais n'êyant auc.un rgppprt avec la consultation concernée est
: comme absente. La- caution qe soumission présentée par un

finano
pagnée

•; = 4 f :: (
tI: '

il14. Ou'verture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 28 Avril 2026 à 13 heures précises

de Dir.,(iàné: la salle de réunion de.l’Üô leI de ÿille de Dir:sisè -à. Dir - :

f r J tï' l.. ns

par la Commission Interne de.Passation des Marchés placée auprès de la Commune

’ii:

1

1

1

1

\ an

requises doivent être
par le service émetteur ou

ço[npêter\te: cor}fgrrnément aux s}ipulations du Règlement
6:clëi.g 1
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Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou
avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de Dossier de
Consultation. - :

'++fI} , '- :lb-: .& :!- ''."+: 1 } lb ;':' =à' J3 ;? ;*+::d.. 8 &t ' ++ ? ' tk' ' + 8. + ':+(-"{ ! « ,'+' :';+b•bg!'* 4. +B •' ' ' i : 4 {ey; ' 'a} } ' {

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’ouverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera
rejetée.

:$

i+

15. Critères d’évaluations
1

15.1 -Critères éliminatoires
Il s’agit notamment :

: :1liE\.=v-\€1}+ : AHh . : :' ' 'r} a . : : : ': ? C' \\! \ ' : : : . ' {e:•

6. de l’;ai?pence du cautionnement de soumission ;

des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces

Idü '}IdA:respect de 40 'critàfes essËntièlé !sÛr ëë ;
'dé t’absence d’un prix unitaire quantifié dans la cotation ;

JI ;

de la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce
dy -dossier admjnistratif jugée non cpnform,e ou absentç autre que la caution de

T 1 # (r 1

’$

1 bli-'- rA

dg l.’.qQsence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU

a

0

d.

e
f. le DQE)

j
f 4

g. - -dé là"-Àbn-conformité du mode de soumission ;

h. ,de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
1r - + ' ' ' " r \')

i dé 9 l’absence -de la déclaration d’engagement
: eËiü}f6-finementalel et-$ociale$ dalée et sîgn-ée.

D:4 }âËb,„, d, l, d,èàbüiàtièn:„ :dé Gi,i_,h
'.i - O ! Ji-TI 1 3

r f

;sentiels +

IIS: iS’::t;=:il
Ice du SIces et ex io'e

15.2-Gritèr'
Les CI

'i.

16. Atti'ibution '
Le Mail)e d'ella Communë dé Dir'àttrlbue ïë' rnaïché au soumissionnaire ayant présenté
une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont
l’offre est. éyaluée la moins disante en incluant le cas échéant les remises proposées.
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18. É-ui:: Le validité LIs :#res
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36 IARS -.2i26
FOR

OF AN AREA OF SLAUGHTERING OF EP DE BATOU A-

:LOT3),DIR. COUNCIL, MBERE DIVISION, ADAMAWA REGION

(EMERGENqY'PROCEDÇiRE)
' FINANCING : PIB2026.ltY / 2
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lry year,
area of

}ivisionl
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following preliminary studies is 8 000 000 (Eigth

)r by Mayor èfïDir Couricil for the execution of the
Iotation is three months calertdar. This time frame

shall run from the date of nô-tification of the adrflinistfàïive order to commence the services.
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6. Participation and origin
The involvement to the present call of offers is open to all enterprises or societies of
Building and Public Works of Cameroonian right justifying technical and financial
capacities for the realization of the works object of thé present Call of offers with a
categori,zation

7. Funding
The works under this invitation to tender shall be financed by the Public investment
Budget, of the exercise 2026, ascription budgetary N' BIP 2026

8
8. Biding method
The mode of submission selected for this consultation is offline.
9. Bid bond

.!

Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed bid bond,
issued py, 9 f,i,npncial body pr. inbtitution approved by the Minister in charge of finance to
issue bdïÏds for publiccontract$ and whose list appears in document 10 of the Request
for QÜo?aVi àN -File (RQF), Ôf aPl! ârhèLÎnt 'of- ïod dôë,- (One- h'undreds thousaridsy aÜd

vqlid ÿëÀt§ }qjrty (39} gay+'beyë}lg t lié: i:hitiÿl :dàtq'lieüjt of.thé ÿalidity of §jds:.; it,,must.: be
accomp'anieü by th'e recëifit Ôf conëiànment deliÙered by:the Case Ôf Deposit and
Consiériihë;it (CDEC).’The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or
financial.body of first category authorised by the Minister in charge of Finance to issue
bonds’fbr:fiÜblic contracts shall lead to the immediqte rejection of the offer. A bid bond
submittékF,büî that dôës r;ôt Hàve a'ny’ fèlatiQn with'it-he côAéÿltation concefr;ed sha'll be
consid-ërëü a'É:absent.The bid bond prëëented bÿ â tenderer a{ the bid opening session
shall not be inadmissible.

i
'g ::: 1 :,

'chafge aüring working hours to the
of the Township of Dir, Tel. 672 20 35 25 , since publication of the

:: ': : 1 1-:3 : ' -11i'lÏf: ?t?\r l \'ë?LI} - :}!~: ?

be consultëd 6ntine Ôh the -COLEPS platfôrm-to the follo®ing àddfessës:
àôd httÔ:'//www.publjccontractÈ.cm on the -ARMP webgite

or on any ôther elect’ronic commuhication mëans indicated by the Projëct
ÇJë Ëpecified).

SeëÇetariat of the Townshi'j>
of Dir, Tel. 672 20 ii5’25, àsëo'on aë this-n,otiëe î9 bubliëhëd àgainst payfnent of a ri-on:-

refùndat51e sLIm of 20 000 (twenty th6-usa-nds) CFA francs for the puïchaèe of the
Tender jtife fees to the MunÏciœl Recip’e of DIR.

1fe\-r 'fi

[

offline bidding, the offer in seven (7)' copies iHëluding the original and six
marked as su,ch shqll reach to the General Secretariat of the Townshjp

IR; at the latest the 88 Avril ?026 at 12è'clock and should carry thé mention
NOTICE N'’008/0NIT/C-DIR/TB/2026 of ' FOR

, CONgfRÜëflO.N OF.AÙ AREA oF SLAUGÜ'TERINUNCIL, MBERE DIVISION)
ADAMAWA REGION”

“To. be o,pened only during the bid-opening session”.
}
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13. Admissibilitv of bïds
The administrative documents, the technical and the financial quotations must be placed
in separate envelopes and submitted in a sealed envelope.

The Project Owner shall not accept:

• Envelopes bearing information on the identity ofthe.tenderer;
• Bids submitted after the closing date and time for submission;

Bids non-compliant with the bidding mode;
ÇnveËopes without indication on the identity of the Invitatipn to Tender;
Fai.lure to comply with the number of copies specified in the Request for Quotation
File (RQF) or offer in copies only;
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14. Opening of bids
The opening of the foËds makes itself in one time and will have place 28 April 2026 at 13

precise hours by the Tender Board of the Markets placed by the Township of Dir in the

room o{.rT9çtÎng of the ci_ty hall of pir suit:d in Dir.
Only thë-::tëoçlerers pan attend ttli$ ses.si_on. of openipg or..can . make represent
itself/thé:ds’qlGës of i_t É)y a Èersoh- of -théiÈ chdiée dùfÿ etected.
At thé riëkqo_fdi$miséal, the ièdÜiëitë piec;es b-f the aa’fninistrative file must be produced in

originàl pri:É %opies be:rtifiQd ~corîl"ÔIÏanÏ by the issuing service or competent administrative
authoritÿ: ifi âcëordanëe with thë ètiË)ülâtioris: o'f the Pd"rticulaf ’Rëÿ-u-lation of the Quotation.
They mÈîst-dàte less three (03) +lôôth'or havêbeeri êstablished àfterthe date of signature
of the (}ùôtatîbn opihi6n.
In case bf~Yb’sënce dr nonëbnfofmity-of â pie’ce of thé administrâtive file at the time of the
openind:df the folds, alter à delay of 48 hourgranted-by the Corhmission, the offer will be
rejectedj -:

::+

!
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15. Evaluation criteria

=i:e à.! :Failure 'to subrnit,: beÿond the-48 :(forty-eight) hours deadline after: the

è;1 l ’ : compliànt or absënt'oth-erthan the bidi-bond;
? b - -b.,- Absence of bid-bond:; '_ : .., „ -! ' ' - c

: - }= !! ô: ’- False declàrations, fraüdÙlent:ëëhernes or forgëd documents;
- i:-t d.' Failufe to ë.omply with 4û essëïltia-t criteria (56 rëferrihg to technical 'bids

, : 1,3 ' , qualification threshold)
Failure to côrriply ûith thé bid -file fdr-rhat; in casëon sÛbmission onliné;
Absence ofa quantified ünit priëe in the quotation;
Absence of an element of the financial offer (the submission, the BPU,

; }:Yà: - Non-è6mplîance with the submission method;
: - :/ h, Absenee of the dated and signed Intçgrity Charter;
: 7’“ il+1 Absence of the dated and signed commitment statement to comply with

environmental and ,social clauses.

Ah

15.1 EIÎininatory criteria
The eliqIipatory criteria include:

: 3:i, .: openîng of _-bidg’æ dôcument- ’of the adMinistrative file deemed non-

D E
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e

15.2 Essential criteria

The ess:ehtql crjeria for the qualification of bidderë-Ûill focus namely on::
+ presentation of bid;
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Bidder’s References:
After-sales service (availability of spare parts, repair
personnel) if applicable;
Financial capacity (access to a line of credit or other financial resources, turnover,
attestation of financial solvency);
Persohnel qualification and experience;
LÎogistics means;
!Üâthodplogy.
Execution timeframe.

+
+

+

+
+
+
+

technicalworkshops,

16. Jdard of contract

of theOn Internal
Town; yor ofIR, the Ma

Commission of Transfer of the Markëtë placed by the
the Township of Dir, Contracting Authority, will assign the

letter-order to the tenderer presenting the offer the less saying and filling the requisite
technicql,qnd administrativç capacities.

1 F

0'-
./\

of bids

during 90 days from the deadline set for the

\'

middle
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20.- Ffqht-against corruption and malpractices
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REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES

Article 1. Objet de l’Appel d’Offres

:-à

A. GENERALITES
A:

?zig
f1

'!

:. 4

1.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, tel que précisé 'dans le Règlement

Particulie{,qe l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux

décrits dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent
dans le RPAO.

}-=! ;;:#È{§}g}=g
1.2. ,Lg $.oyrni$sionnaire retenu, ou attributajre,..çIQi! achever les travaux dans le délai

prévisi6nft:d ih-diqué dans lé RPAO, et qüi-coÜrt èaÜf ëüpulation contraire du CCAP, à compter

de la date de notification de l’ordre de sërÜicè:dË corifnencer les travaux.

1 H 3 u Ppr 3 A ! ! : : 4 !Ff e n t D o s s i 9 [ 9 9 :1 + p pe 1 1 d 19 # re sI le terme 1lo url ) désigne un jour ou v rab le là
l’exception des jours calendaires expressément spécifiés dans le code des marchés publics.

RPAO-. $.p'F , )

Articl’è"3.;.P}ir;cipes éthiq-Üës
{ r.%§;d=- ri('{ ! i( ’ : cf.:' r } (; {:' : 3’ f : - ? :lh . '(iËR#1

3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché,
:,ré:lb* ::rf': : : : _ i: !!’.’\")'.1_ ''’f );_f'-., 1:. ’:drI-

ainsi qüe’?to'ùtè' personne interÿënant à qüelquë titré-bue ce sôit dans la chaîne de pàssation,

complicité’s,

A ce 1 égard, ils soust,,rivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent

Dossier cI,’/\ppel d’Offres (pièce 10).

’''lbîf C (
.4

,Ûb${3.’f;d:'' 'l : ', j

Artic Igg,?Fi'nancement
La sour,ce de,financement des;travaux, objet-du pré$ent appel d’offres est précisée dans ,le

1il
Ff11

$du 13 : '1

13;
e

d'exécuti-4:h: à'é contrôle et de- }ègulation- àes m JrcËëtÉ, sont ;büùis aux dispositions àei iéis

et règlements interdisant les actes de corruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques

collusoi.r9?.,:q99rcitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les

r:
-MI

? !

+’ ]

r

-i: ' ::
1

-! !

: lli::_.,1 ,l. ::t :.:}: .:,;::. :É;:

àliià!!118
Fd :§ §: } } : r

354

1? } }:n ii
.! jc; Il ;clt4

Pq

F : rà + R a f : ) §

4

1\?Q 'l

16

' }1 ir

c ( + !



1

1

1

1

1

1

1

1



1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

'F.liiÿ;-+!4tP17bT IT-: ILI

!:§i}{}}:Tit
1

WT ' ' . : ’ C:=11: .-–-l' ;:= ' '’ :$@

En vertu de:cesprincipes, le Màître d’ouvrage ou le M-aître d’Ouvrage Délégué :
FÉ

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est- conÿaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un
IL

quelconque avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou
1r:

de l'exécution d’un marché ;

1

f Il; } $$:;: ::
ii. Se livre à des « manœuvres frauduleuses « quiconque déforme ou dénature des faits afin

d’influencer l’attribution ou l'exécution d’un marché ; iii: Sont convâincus de « pratiques

collusoires» deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'éntendeÀt danë le but de maintenir

artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas'à ceux qui résulteraient

du jeu de la concurrence ; iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte

aux përëgfî}fë's-dû à lèÜrs biËàËbü bfdfèfë cfeë tnëHâëeè-à iè-CIf èrïco Été de manière directe

ou indirectë,' àfih d'irîfluencëf::[ëufg a-ctïôîls àu'’ëo’tfrëi-dé l'àttribütion ou de l'exécution d'un

rnafché.:àûÜ3int= ' : 4 ''t}1:\ -’J !:: , : .';c :::-: '.:::' 1' : , r :- ' - ;, ' : . , -'-!;
iIE;#7 14i} }, , tf à

v. Lé '« -ëôhfliyrd’intérêt » dësigffë'tdütë ëitüàtiôn dans laàüeIte le titulaire d’url mârëhé ou

surveillàt\tidesq$rocéd-ures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits

prescrjt$,Ô1 b,;s ,:1 . ; : : „:, ' -- : :' :: ,1 .r18
r ;=7 -=+@=qÈ7æœ,ni’!- 4 F.' - '®$+T{T:J - Te - :lr: ’r 8 #-:M+

- L’abètérïtioh Üol6ntàire de’p-ofter à la ëonnaissahëe du MaÏtre -d’ouvrage ou de l’aut6rité

compétente, les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre:'à’Ok « pratiques obëtrüëtiveë’»:duic:ôriàuë;ë6mmet dëi actes visant à là deètfuëtioh;

la falsi+fëàtiôn; l’âltération ou là di-ssim-ulation dèÈprëÜ'ÿes ëur'leëquelles se fonde une~enqüêtë

bu tôuté'ëf +âÜ&èëë déëlàratio'à'g:fâïféë-:YÜFëffè Ùêtëü?gibütbië61düte #fënace, hâfëèlérflèfït ' db

intimidàtiôfit à-fencontre d’uÉiè ëèrêohnë"àuÿ "fiflé de l’erflpêëhèr de révéler des info’rrfïàtioriè

relativéË â'ùl’ïe:énqüête-, ou biëh'de'pôurëÜivrë ëëlle4ï. f' ’ ' :

b. rejettefà' tdïite- proposition d'attributiÔ=n, s’il ebt prouvé-que l’attributaire proposé est

directement ôa par l’intermédIaire d’uri:-agent, : côupabïe de corruption, de conflit d’irïtérêt, de

complicité ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives

ou obëtfüëtiveà pour l’àttributidn de ce ma’rché. - -:-

} ; 't;;à:i;:.:;}8-;'- :: ?' -.j- ' - ~ hËf -:ê 1::'! ’} - : }';: - C ;: r lit; +-il;

:-J;'##j;}1''
f;';at:..ë’;, ; i ;-

! i ; J T } à L ! à b : :

dirëctg- ou) iûdirects d’un marché ’conclu parle ,Maître: d;owrag-e ou Maître d’ouvrage Délégué;
1 r:

d’une affectation ou toute situation dans’laquelle-il a dés intérêts' financiers ou personnels

suffisant':pour„compromettre son.irnpârtiaïité~dans l:’'aëcomplissement de ses fonctions* ou de

nature:à-àffectër’défavorablerô.ent son :jugement ; viLcLa complicité- s’entend de :

11?

- L’orrïiglibn: bU là hëgligencè:d’ëffeëtüêf fëë’ëontrôles oû:-dé :donrier les aviè teêhhiqueé
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3.2. L'Autorité chargée des marchés publics pe-ut à titre conservatoire, prendre une décision

d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à

l'encontre de tout soumissionnaire ou cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence

de conflitë d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de production

de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales qui

pourraient être engagées contre lui.

3.3..L’Autbrité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs :publics

reconnus-coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une d-écision

d’interdiction d’intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics

pendant un9 période n’excédant pas deux (2) ans.

'.t;§};lé:,È:l ! ;; - rTàiiiié,: ':;Ü' ::-;' -f ?!; 4 iii;
i'iiài' 'dË- - 1 ’:i . -it+j+ '\ 4 „ ';= i .'F : - à +!8'i’ '-.'3 ;= ':' : c

Article 4. Candidats admis à concourir
n 1 pTJ o 1 f = 3 1 \ \ 1 F / l = : \ n + r q • L : r ? p e n \ •

4.1. En:deÜirf€de l’appel d’offre$ restreint qui s’adresse à. tous les candidats retenus à

l’issue.'de:r la procédure de préqualification et/QU ceux-’'retenus dans le ,cadre de la

catégorIsàtÈrEpréalaUement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO,

en règlç,9'éhêrple, l’appel d’offre9 s’adresse .ê tous lqÿ. sourrÿssionnaires, sous réservq qu’ils

remplis$901319$ condit{ons d’éligibilité ci=après

a. Un $ôunlissïonnaire.(y compri9tous4es:'membte&dîuh :groupernent d’entrepriœs et tous les

sous-traiÜÂq;c’du soumissiQnnajre - doiyent-' être. d’ün pays éligible, conformément à la

conventidn de +inancement, le cas échéant ; b. Un soumissionnaire (y compris tous les

membres d’.un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit

pas se tfdüÿ-ër en situation de ëonflit d’intérêt sous peine de disqualification de toutes les offres

auxquellë-ë’'til*aura participé. Uh soumissiônnairë pëut être jugé comme étant en' situation dé

„nflit d’i6t,éfêt d,,s I„ ,o„ditions ci=après : ' ’ -’ :: ': : '

i. E,t â,gaêÎë1:,. , èié „,oëiéi dé;1, ;iè p,&,é,: à liÉ„ „,tfi6,i„ (,à à .., filiale de ceÙe

entrepriëg)'~qÜi: a four’hi des s’erÿicès de cor;suîtaht- boür là ëonceËti6n, la préparaiion' deè

spécificbûb'né:bt autrës docuÉriËhts’ utitisés dans le cadre des marchés passés au titre du

présent:'àÉpël d’offres ; ii. est dàhs fë-càdre d’ün"m:êFnë apËel d’ôffreë,'repréëentànt léàal d’Uh

autre sôÜfhlëÈiôhnairè'; iii. Pàrtiëipë à piué d’unë bfffë darfs’lé’cadre d’-un mêfhe àppël d’offreg

notamrhëôt, Éôit- à titré individÜèl--oü en ta’ht que înërnbre d’un groupefnent d’entreprises, soit

en tant :qüë','$\JUs-traitànt dàns' ünë- offre toüt er1 étânt soufniësionnàire à titre îndividuèl ou

membrë 'd-’IJn -grôuperhent dlentrëbfiBë$. Un fournis$ëur b’eut fi-gürer en tant que sous-traitant

dans plÜsiëür8'ôffres, fnais en eéttë qüalïtë dësoug-traitant seülement. -
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iv. Est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a

recruté ou envisage de recruter pour participer au contrôle ;

v' Le Mlî V9 ,d’Ouvrage ou .le Maître d’Ouvrage Délégué partièipe au capital du

soumissionnaire de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des

marchés DUbliCS : !

c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est 1(i). juridiquement et

sous la tpielle du Maître d’ouvrage ou du Maître d’ouvrage Délég“ué, sauf autdrisation

expresse,de l’Autorité chargée des marchés publics

d. Les organisations de la société civile et les Etablisëements publics à condition que les prix

propbsèë- j;JiËË+ conburrentïets,:ë’ëéi-à-àiFJ: : qd’iii 'blent ëté:-détàrrhiriÈë(i) en pè’nint en

compte l’ëhsefhble dès coûts dirëcts et -indirects co'ncourant à la formation du prix de la

prestati-o’r$-6bjetfdu cofïtrat et(ii) q(i’ils àlorïîpaë bénéfîëîé, dàh’é là”détërrninàüon de ce Èrîx, deg

avantaÿëgldëëôulant des resëoürceà' gai 'leurs soht?ë’ttribuééé: àu titre de -leurë misbiëns de

service 'püît)lié.

4.2. L’appël--d’offres ëst oû'ÿeft' :o’u rëëïrëint ëëlon 1lës spécifidationg du' RPAÔ à toug leë

candîdât§rdÜi-hmplisÉent léséoriditionÿ ëi-après : : : ' ’ - l ' " ," ; :

a. ne dés l:êÏfë -èn état de liquidbti6h judiciaire ouen hi llite ;

b.ne pâs 'étre-'frappé de t’unë’-d-es interdictiohs ôu déchéances prévues par les lois et

règlemënïgîe-à:vigueuÈ, aussi'biëé âÜ bîah nàtioAat cfii'îhternàtion'al; ’ 1: ’' - "

c. sousërire’"aux déclarations prëvües pâr les lois et rèÿlemerïts en vigueur. ~

4.3. Pour soumissionner par voie électronique ÿfa COLEPS ou tout autre moyen de

bI!!aJP:::electr?niqu: !Tel 9up . p?r ,le lvl?it:e ql’Ryvrag fb le fanqiqat pu soumissj9npai,rf

doit êtrë : FÊte?istré sur ladite plateforme et disposer d’un certificat électronique valide
4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à

l'issue de ’la procédure de préqualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la

catégoriiati6n préalablement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.
: -: 3 (. f.frè_\ 4l- . ' r } tif 1::\---- ' - :" - '-- ~ - . , r - - \ î;1

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services
autofÈ+êt“:,. - - " -’: ' ’ ' :: - ' lu -::’ ' - ' ' : :

: 3 t{t}Üç-r!:1;:'’'

financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’.est pas

5.1. LeI rp?t_é[jaux, les matériçls, d_e l’9_njreprQneyr, ,lg's fourni lyre$. équipements et services

devant être. fournis dans le cadre du Marché ne doivçÀt pas provenir le QqS échéant, de pays
’' ; :_&'-:Sd;_IIT ;1 '. t : [- -l' i '’ !t ' : ' : 'l i t:.' ’.--.[ià

figurant dans la liste prévue dans le RPAO.
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5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens et

services poussent, sont extraits,. cultivés, produits ,ou fabriqués, transformés, assemblés ou

importés.?
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Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. produire un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le éoymissionnàire ;

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la

présentation indiquée à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les

informattong'.' (compléter ou mettre’ ',à:.jôur -les inforrnationsCjoirItes à lleur demande de

préquahfioattonî qui 'ont pu: chanÿër,-':au' ’oàg OÙL les carïdidats ont ’ fait ' l’objet d’une

préqualtfication) qui leur sont demandées dans le RPAO.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La ppqü tttqq, de l’çxtrait,d.es. 91.9pq J§ispnl r9.ssoq[:le chifÜ? d’affaires Qt l9s résultats ;

ii. l’accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources financières ; iii. Les marchés exécutés

; iv.’'là lisqëlUÿi$éfsôrîhel cfé j '’ : 1' " 't : ’'’: : :- If-t' : -

v. Ëa dïàbH'k)'üité dû matbHët. #ldiép„,Â,àblë::;",f.'Èë „FtifF,it dé ’„téd,ri„ti„ ôôùï. lëë

preëtataifreë-decBTP, le caséchë’àht.„ . :'’':; -’ :; c '.!3

6.2.’ Lëëëô'ümïësions èrésdritéës'pai deÜx ou biusieürs entrëfifëne-urë groüpés :(co-tfâitâncë)

doivënt sëtiëfàitë aux:ëonditiorië éuiÿantëë :

à. L’oftià%févfâ ihclurë poLir cÉaéuÜ'e~ dei entfë:brîËËs,! tous lëË+ lenéeigneménts éÀuÙéÈè-s â

l’article é.1 :èi-dèësus. Le RhA(:i d-evra dr=éèiëbr lès in+drmations à fournir par le groupement et

celles àf&ü'fhir par chaque rheffibre dU àfouÉefôënt-j';;

b. L’ôfffë'ètlè r:narché doivèàt êtrë siÿhéË dëfaëon à bbligei-td-ds les memb-feÉ du groübèment

è. La"nhiüië!!dü%roübemeht (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être

préciséë çtjuëtifiée par la pfodüëtion d’un-e copie d-e:faccord de groupement -ën bonne et- due
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d. Le -mernbre- du groubem-ent désigfl’é- comme mandataire, représ*entera ’l’ehsemble’-des

entrepriseàvisïà vis du Maître dlOuvrage ou du Maîtré d’Ouvrage Délégué pour l’exécution du
4

marché, l &:8~,-,:. -- -,".=,: f

e. En càsi de'ÿroupement solidaire; les co’-tTaitantsi-6e répartissent les paiements qui sÔnt

effectuég:parleMaître d’Ouvragë ou' le Maître d’Ouÿraÿe Délégué dans un compte unique. En

:' f:'(i;(lé.131, : -'-' +i,r f\;>’r.„.20 : :-.1;4-*- ; èÇ ’ -- ?Li ' - - - } -1;- „i :;} T: '
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cas de grôùpement conjoint, les iâches de chaque membre doivent être précisées et chaque

entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans son prôpre

compte.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment

détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux 'délais

d’exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice dUne marge dp préférence, àoivent

fournir tous les renseignements nécessaires pour prôÜver- qu’ils s-atisfont aux critères

d’éligibilitë décrits à l’article 33 du RGAO.

Article 7. Visite du site des travaux

;=)}
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7.1. Il ç4èQn9eillé au soymissi9pQqired9 yigiter..,$f*d’.insp9cter le site de.s travaux, 9t..se9

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements

qui peuv+\t êjp nécessaires pour la prépqrptiqn der!.’offre_Qt.J’exécutiQn dqs tr_avaux,„Cette

visite lgr$qq 7Pe.: est exigée denF 19 RF40, qQlt ëtr§,_$?n9tiQnpêe par .une attestation de Yi.site

du site1'99:Oé 8 i qur l’h9nneur' PB.r le soumissionnaire, faisant ressortir une description du site

ainsi que II_eJ %P:ervatigns 9yr l.e?,_?o_ngiV9n9 ,d’,?4écqylir?.n qe?.!?vaux...Le 9 çoqts liés à 1? v,fitç

du site SS?!!à!!?':cparg9 du 9.OH[ni.?sjp,qq?!9' .,1 '~ >:_ r. . ,,.„. . . .. i .. ., ,,..

7.2. LÇ .€yraÎgF d’Ouyrage: o'y., le 1 Mpître d’Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser
SournissiQnnaire qui en fait la ,demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux

et sur ses }errains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le

SoumissiOranaire, ses’ emptoÿéÿet agents ,dégagent le Maître d’Ouvrage

d’Ouvrage il)=MOué, de toute :responsabilité,po.uvantnp résulteÊ. -l , :. .. ’ - - - :

travaux:àIFrü8fhent de la réüKiôri bréÔaratoiië-:à:Pëtàbtissëmënt deé -ôffres mentiÔ’nnëès: à

1 s •; i l; ; fr91 1 \arl1 [ ; : 6
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Le sourh'F$’ëioilhaire detneure regpônsable dësiâccidëhts morteis ou ëor>orels, des perteë bo

dommdgë#rhàTériëls, ëoûts et fraië enëàüru$ db -.fait dé cette viëite.
+

7.3. Le Mâtîrë?d’-Ouvrage ou le Maîtrè d’ôuvfâÿ'e DëÎéÿué peut’6rganiëerüne visite du- sitë deë

.r
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B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
' , l§q kg}!:
Ê;

Article 8. Contenu du Dossier de Consultation

8.1. Le Dossier de Consultation décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures

de consultation des entreprises et précise les conditions du march.é. Outre-le(s) additif(s)

publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents

énuméréé{ di-a$rès :

Pièce n' Q : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’Appels d’Offres Restreints)

Pièce n'’ 1 : L’Avis de Consultation rédigé en français et en anglais (AAO) :

Pièce n' à : Le Règlement Généfal de Consultation (RGAO) ;

Pièce n' 3 : Le RèglemeÀt ParticÜlier de Coi;sdttatioh'"(RPAOy i

Pièce n: 4.;:*Ç9cahier des Çlqu?çs Adm,inistrpPv.ps,f?rticulières (CCAP) ;

Pièce n:~ 1 ; Le Cahier des Clausps Techniques Particulières (CCTP) ;f)ôrislera- - .' ' :' : r: l :f ’ -''l-:; ."r’ 1-'.;: : --i caf ' '' !’" :’' 1 ''
Pièce. n: , 9, il 9 Cadre du,Bordereau des.prix unitaire$ .;

Pièce nf, Ë5,1.g Cadre du,Détail:qyarltita}if-et Qq ti,malilrF

Pièce ng&:A@ Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas

échéant Eeièçè,n'09 : Le modèle de marché ;.: . - ,-1 (,,

Pièce n' qq Eps .Modèle$ ou f9rmulaires.types.à ytiIÈ qq par 199. Soumissionnaires notamment

- . 21 _3 4\nnexe n' I: M9çlèle-.de.Déçlaration.'cj:-jntention de soumissionner

. 4". _,: Annexe n' 2: Mpqè19 de.s9uQiÿqoq„.. r'

AnnexQ,ni. f : ylo:dèle de cautio.p. çiç $o.y(ni~s.si9in
Annexe n'’ 4: Modèle de cautionnement définitif

l' 5fp.L.ête ’ - :- :: : : :1: Ji-e': -- ’: - lll;: fTT3 TIlt!(:
Annexe nP 5: Modèle de caution d'avance de démarrage

Annexé ri'è : '-Môdète de caùtio:h -de bonnè exécù’tiôh’(retenue de garantie)

Annex# r# +:-'Mbdèle de' Lettre dé ’sôÜfnÏésioô dé’ là i;foposition technique

An{l919 [l' 8:_ Modèle dg 99dre du pl?nning „_.,

Annexe.. n'. 9: Modèle de liste de. personnels è.mobilis9r

_ . : Annexe n' 10: Modèle de fiches de prestqtions susceptibles d'être sous tr9it.éQS

" Annexe n' 11: Modèle de CV dç personnels $ mobiliser Pièce n' 44 1 Le
e: i- ,- . ' R ,' : " 1 ' , FÉe If-, ç, :/ t ? IJ - "i ': .' l 1. ni 1 ' CI ’ ’1. c’n f

formulairé de la charte d’intégrité.
l– .:'i?4; ' \ / ' l ' :' ~ : ' _1'7ï;cf ' - T f.' '' e,.:"’'r t >J;/ ': N

Pièce n' l2r : L,e formulaire de dé.claration d’engagement au respect des clauses sociales et
enviro’An’È'r;er;tLtes.

:.- 1l' :4 : ' : 4'), ' , - !: i -)t).+(

’' }{' 5: i 46. ' :' Fr/oi:' =
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Pièce n'’ 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître

d’Ouvragë ou le Maître d’Ouvrage Délégué, la disb6nibilité du financement ou l'inscription

budgétairqq.:,

Pièce n' ]4 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par' le

Ministre ën charge des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et

spécifications contenus dans le DC Il lui appartient de fournir tous les renseignements

demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

Article 9. Eclaircissements apportés au Dossier de Consultation et
Recours

9.1. a) .T9u} 9Qymissi9nnair9 qépjrant ,QQ}enir, des, êçlairci§sQnlents..sur le .DQssier .d.’Appel

d’Offres p&ut en faire la demande'à l’Autoritéëontrac{a'nte pir écrit ou par courrier étectronique

(télécopie ou e-mail) à l’adre9se du Maître d’Ç)uvrage ou .du MaÎtre d’Ouvrage Délégué

indiquée dànsie RPAO ou via COLEPS avec copie à l’organisme chargé de la régulation

des mar-dhës publics. Cepehdant, l’Autorité Contractante répondra par écrit ou par

courriëF(ëlèëîfoniquë ou vii ’ëOLEpb- ob *sur':t'oùt aÜtre' moyen de communication

électr6hi&üë iïfdiqué'dans'te’bd à toüte -cferhahü'e d’éciàirciséement reçue ail inoihs

quator;ëji4)'jours avaht Ia'cf;te limité dé dérfôïdes offres:' ’ l

9.1.6). U[fà'copie de la rëpofisë de l’Autôfité Coàtraëtànte, indiquaot la question posée mais

ne menti8’nnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le

Dossi?r@pFÈQl:_d’Offres .dan$ yr},qélai maximal de,.cIQ,q (05). jours.

9. 2-. -ToutLsaumissionnaire qtii-slestime 1ésé„peut:.Introduire une requête auprè$ du Màître

d’ouvrage ou'du Maître d’ouvrage Délégüé.-- : ’,'- : . -:

En ëaë':dÿ'ëb-91 d’,ffr„ ,ë,trèi„t, lè „ë,L,t,’dôit ,: : ;}

a) à la bfiàË&:de préà„lifî,àtid,: d,it péù,i „, d„’a,maÛ:d,È de;ré,x,m„ d„ „,aitions

de solliëititi8R::d, préq„,lifi,àti,À b. „„d,s defnanÜés de iëexàmèn des décisions du actes

pris et:bÜbiiësïpar le Maitre d’ÔÛv'rage èL; là Ma-îtré a;ouvrâàJ bélègüé lors de la proë-édure

de précjüàlifîcation.

b) Les ëandidàts disposent de -cinq (05)- jours oüÿrables avant la date de dépôt des

candidatürés- et cinq (05) jôurs ouvrables après la püblication des résultats de la

préqualificàtiôh pour introduirë leur recours a-uprès du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrâ'g’è’-:.D'ë\ëgué, avec c6pïe'’à 1’ÀÙtÔri té ’ch'ârgéë'des rfïàfëhés- bublics et à l’orgànismë

chafgé üë ïàlrëgulation dès fnâfcbés fi'ubiîës. c) Ce reéours n’est pas suspensif.

= ;:!.:jb-Éh:i.-.f ' - -:!' " ;'- ';:-=i!.!.-':: ' -' - '„:::+:: .-i--
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9.3. Lorsdue l’appel d’offres est la procédure retenuë, le recours doit être adressé, ëntre la

publication de l’Avis d’appel d’offre§ et l’ouvertyrë deF.plis : . ' .

a) au Majtre d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargéejdes
Marchés

ii1:

Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ; -.
;il 3 H

b) il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué aÜ plus tard quatë)rze

(14) jour?1 ouvrables avant la date d’ouverture -des offres ; - "I ,

c) le Maître' d:oüvrage ou le Maître d’ouvrage Délégüé disdose de cinq:{05) joufs ouùrables

pour réagir. Là'copie de la réaction est trànsmise à l’Autorité chargée deë Marchés Publics et

à l’Organjsme.Chargé de la Régulation des Ma.rchés Publics ;

d) en cas*de "désaccord’ entre îlé :requéfant’et le 'Maître dloavrageLou 'lë Màître d’ouvrage

Délégué;>:fe'feëours est portébâile reqùéranttauCbmité chargé de l’examen des recours.

e) ce rdc&d;s': h’est pas suspengif.’
E'js.

Article- qQ. !ylodification, du' Dossier de Consultation.
i :

10.1. LëFMaîtrëid’Ouvraÿe oüle Maître d’Ouvragë:Dërégué ped-t,’ à tout moMent avant là date

limite dëÿépôtdes offres et pbuptôutmotIf," qué ce'ëdt à son initiative ou conséc,utivement à

une saisine d’un soumissionnairei ’modifier le Dossier d’Appel d:Offres en publiant un addItif.

10.2. TÔUf 'additif ainsi püblié fëfa partie intégrànte -dü"Dossiërd’Appel d’Offres conforrùérËent

à t’ArticlejŒ4:dû RGAO et ddR êtrë communiqué’ Éâr écrit ou signifié par tout moyen 1aissant

trace écrjtqàltôus les soumissionnairës ayant aCheté le Dossier d’Appel d’Offres .ou- via

COLEPS bu sui tout autre’'moyen de c-ommunication électroniqùe indiqué par leMaître

d’Ouvrage:dgfIS le DAO. ., , ’.

10.3. Afin. ,ge,.gonner aux soumissionnaires, suffisamment .de temps pour tenir compte de

l’additif --dàÛë ia- préparation de leurs offres, le Maît’re d’Ouvrage ou 1e Maître d’Ouvrage

Délégué :'bôÜffà repôrter, autaht que :nécëëéaifëf"’ia datë tirhite de dépôt des ôffres=

coriforÉôéHëh§âÜÿ disÉoëitiohs de'l’Artiëïé 22 'du RI;AO. ,

; );)}i;}4iili É :\-îr ; IÏi:.' i ;; !-:- *(!;++11 Tf-;;!j’:{ 4ÏËËI - à:ti;;;ii

[réf}l'i;il:i' - \ t 4 +.ti;!ûïjr: -c 3+':-':1: ' }'li b . i 241 2
Article 11. Frais de soumission . ,

f
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Le cahdiàat'sûèpôrtera-tous lësfràis afférëhts à-là FféË)'aration ët à-la présentation .de goh offfe.

Le Maîffë? d’ÔL/Vrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces
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frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d.’Appel

Article 12. Langue de l’offre

d’Offres.
4

1
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L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et

le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais.

Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être

rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une .tiaduction précise en

français ou en anglais fait par un traducteur agrée ; auquel èas et aux fihè d’iriterprétation de

l’offre, la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l’offre
i te-4 t..!,.ec: ” - :' :à: :' ::'.,tc: ' 'ëlïi; :'lÎI :-!-: '13 'ë.„:l{:Ülë':-1 - ’it !’;’ 3: , : 1: r 1 :3 " : 't 1 'ÿ- l:Ï'f ’ :

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO,

dûment rerr}pI:l9 et regroupés .en trois volumes :

a. Volu_m.e_ .1~; ,PQssier administratif

Il comp[9Qc}-pqtpmment : -;..: €

a. 1.ToQ+le$.doçumerIts attestaRtque'lesourrlissignfnpire : ' ,? -'_ 1

,’,èf- ÿidditë deë droitë,’ t,'i„: -i#ipôîè, „:ëdtiêâtiÔh,,: 'ë,Ht,ib,’ti,„é, ,ëdëvaÀèes ou

prélèvëfhpôtë ;dé quelÿüë nature que ce soit ;

- n’eët bâË en état de liquidàtiorfjLIdiciàité ou éh fàiïlite ;

n’est, pp q?ppé de l’prIe de,?=ipte[diçtiQns o~u:qéc,R€qnces prÇyues ,par les lois et règlemept?

en vigueur,_?y 9si bien au plan.national qu’.int?rnational.

a.2. Le, c4üiiorinement de soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du
RGAO i

a. 3.L’àctë bëèit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale

soumisëiônhàiré, le ca; échèàr;t, cohf6rÙëmëht-aLix:dfspositions de l’article 6.1 du RGAO ;
+ n 1 r h r +r è hJ 11 • In ! l ;asi é ! • F 1 • =1 •; 1 : n frit ? 9•/Ï;• : ath: 91 r

déclarationsprêtrues.pât'lesË6is et; règlementg en'vigueur : 'a saLI

. ,++:üft: iN iaÀ

J g:1 >4 ; ’ :'

138': 10:543dy(::${'!

74>} \ } a ::rn' È ici:

\ 18 3eR. id:$à-;îk:';i;; 8'.:g
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b. VolurrÈ 'à ;'bffre technique

Il comp:iËËd ÀoiàmmèÀt :- ’ - ' ' '

b. 1.Leè èÀéàÿnemeits sÛr iânqual-ifièatidn

Le RPÀÔOÉÀèÎè-e la iiiie deé:àëËÛÈnànt ê à ÈÙfÉir bl7 -lei iiihiÈsiohnaireé poÜrjustifiËr fei

critères d'é qüàlification mentionnés à !’àrticle 6.1 dû RGAO, notamment les références de
r 1 Œt

l’entrepûgëJ;tgl$atérièt et 1a iië{Ëti-u perébnnâl.~' - --':"- ; ':: - -- : - ' '

r :1 r ) ? : : i à • f
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b.2. La Méthodologie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,

notamment : uÊlë note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant

l’organiëa+ièh et le programme que le soumissionnaire compté mettre en place.ou en œuvre

pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, approche HIMO le cas échéant,

etc.). : ; -

b. 3. Les 'preuves d’acceptation des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des

documen{s à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; ii. Le Cahier des Clauses

Techn-iql?é# ËâÀiculi éres (CCTP).

b.4.C,ËrnëÈi'ar,, CèAP , 1 ëëÏÉ (fbëült;iifé) ;d - "c
1 eh-'• .. .'’-:' ury, l +\ ' - - ' )::•.;-!r)’n.•' .)- h + 'b--!" f, S _ ' L" { ) ':' ' 1 F!! - :

Les soumissionnaïres formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et

.; - i. , : il -( ;.-'ë:!!
respect des clauses

È
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c. Volu Irl? 3 : {:)fIre financière'

L :s )l IT!-t :arF t

l ! b a + 1 t t t r 9 + p ( \ :l : (

1
1 c.2. Le,P Çe?r?la.u de 9 pri.x upilqjr9? dûrrL9nt rempli,; - s _

c.3. Le'gélàiLqyantitatif etestimatif dûment rempli ; - :

c.4. Le sous-détail deF prix et/ou .la décornposition.qe$ prix forfaitaires ;

c.5. L’éçhéanGier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus

dans 1%{?,o9sigr"d’Appel. d’Off®s, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO

i:ËhÔé li '.ii;;i

concerp# kl§9iqutres. :forme$ .pq$ plUIe9 qe CqyftiQn9qJpent dç.Foumis$ion.

13.2. Lg F}R/\Qcjndiqlle c9mpiçn,_dqte(np,9 les_prQ.PQsitj.9.n§ dQjvent.demeurer v_alidçs à CQn\pter

de la da.te, .de soumission. Pendant,cejte pérjode, les soumissionnaires doivent garder à

disposition ie personnel spéciali$é proposé pour ip mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais.

: sot.:g- !:: é :; ~
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Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des prop9sitions, les Candidats qui n’y

consente-ht das sont en droit de refuse.r ùne i-ille prolohgation. :;:{#;{§{1:i{:à; ';,}:f -? : ii;fi!}if{la;1 }

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché

couvrira l’ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des

Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et

}1

! ti

de la décomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire lé càs échéaht.

+«• + • • H #+•+,+
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Article 14. Montant de l’offre

-i f

'{ j; sS,SIil :;+

t:’!!:;{:ii4 qi;fb }{ 1 ;}{. 1 ')i-:. a

14.2. Le soumîssionnaire remplira les prix unijaires et totaux de tous les postes du bordereau

de prix-etdu Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sbüésrë:éëfve dés disp6siâbûs Ëohtraiféè:!drë'vdés dafîg:lé ;RPÀO 'et le’CCAP, to ué lës

droits, i'rhBbtëJ'iàxes èt assÙràhëéêpâÿà’üleëbâr là'sÿürfïi'sëibnnaire au titre du futur Marché,

ou à tout autre titre, trente (30) jours avant 1a date limite de dépôt des offres seront inclus dans

les prix-bf âàhs Ie mo'Àtant total dison offre.

14.4. ëFÈëk:ëtàùëes dé révisiôh’ët/du d’âctüàÊéàtiô'ri :dés èiiÿ'Ë6nt préVues éd riiarchë, làd-atë
b

d’étabtièëé4ïëHF'des ptix initi'âûi,?àihèi;-:qüë ;lëë Èrioààlitës & févisï6n ët/ëü d’àctuàlibàtidfi

desdits$tiïà8îlent êtrb précisè-és-. Tdutüaic'hé a&fii I:a durée -tI’ëxécÜtion ëét aÜ plus é6ai-elà

un (1) in:hé pëÜtfaire:l’bbjëtàërévision:a-e drix:.: : :-- ’ ' ’ ' "'' ' ’

14.5. TÔÜ:â iëé brix ubi+àïres âëë6rtiè dëà’:àüâhütéé dbiÿe-nt ê’t:rê justifiés pàf'des'ëoüs-dé-tàilë

établis ôôÊfôr;ibm,nt âü„d,ë;f,ôpdëé 'à l, piè„ N' 8 d, DC.

14.6. Lëëiio-ùfnîësionnâifes ihdiÜüèfoht fès râbais è6üëeriüs- d dns leL;ré ofirèë. Èàr ailleüfè, iië
b} ki ar 1

'}-.IËj {

! ! -:.§ if.!. ]
ii 4 . r}i

'!- (. ::
r

!!

t i

doivent suiVre .les

dispositiohs'’bôit de l’Option-- A ou de l’OÉ)tioh ’B ci=dëssous ; l’'option applicable étant 'celle

retenuedans le RPAO.

i:\

15.2. Optiorb-A : ,le mofïtant delasôum’ission ’est libellé:entièrément eh':monnaie nationalë '

Le môrftàh{Ôdà ta soumissi6h; lë'slpri-i ünitàifëë- dÛ':b8rderèàlu des prix et les prix du détail

quantitatifset estîmatif sônt 1ibellés 'enttèfement en francs CFA 'de la maniè’re suivante; : -’. -- ':

a. Les ’bd) ;ërônt entièfement lîbëitéè:aahë là môhnaie nationale. Le soumissionnaire qui

' 'A:#,é,J '\ 1 1

! ; ) pab ; •(;•i: $; a (j • I 1 1

!

compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux,
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- indiqué;q-èh-aihexe àia soumission le ou les p+urce$ages -du.. montant de l’offre nécessaires

pour cody[ir leb besoins en monnaies étrangères,. sans eÿcéder un maximum ' de trois

monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.

b. Les taui: dé change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie

nationale seront .spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément
1

aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour

qu’aucun-riéqùe de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu. ,

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et

étrangèr9. qq

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail

quantit q fjf.et 9stimatif-de la mpniêp.suiy?ntq :: , i - ~:,3: '

a. Les pr&rdëF.intrants nécessai©s.auKtr8vaux,que; + Soumbsionnaire compte se procurer
dans le’pays du 'Maître d’Ouvrage, oudy, Maître:d’Qyvrage Délégué s.eront libellés en francs

CFA tek g.yq,$pécifié qu RP4QptldépoJpmé gf rpon{l9# natipq?le”,' - . . . ,

b. Les prix,d.es',intrants nécessaires.qux- travaux, que le soumi;sionnaire compte se proeurqr

en deh9r$ dIt pays du Maître d;Ouyrage9y,<ki:Maître„d’Ouvrage'Délégué seront 1ibe11é$ dan

la mon.naiQî d,gc:.pays du sou,mis$iQnn9irÇ-’oLbçle’ cell9jd’un PR/s-.rnembre éligible largement

utilisée!,dans le:commerce internat}on81.i„:,},: -, ,~„.. : ,::: - , ’ :; ; :1 . . „ -, :

18

15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux

soumi-sàélîhàî lé'à; d’e;brimet tâLÎrs3bës6îis’ëH'mbhr;'a’iéë natidnâlë et>étrangère et de1 justiüer;

que îeë’fïi6htâh ik Ëncluë-danë lëé;pïix ÜrfÏt:àireé et totaux, et indiqués en annexe à la

sourhisSIÔn$:gôrit raisonnables:;:à-ëette fifI;-Un ’état dëtâillé de’éës bé$oins ën’ monnaies: : -

étrarlgèr’ë's€età: fourni--par le $ôumissionûaire. ' - - ’ ::!iv :’e. : : = !

15.5. :: iiü'(a'6tïi’exéëütion :de; üaÿàük,là plùpàrt dég 'mor;nàîés étrangères restant à payer

sur le rn-ôhtântkiÜ marëhé pëut;êttè' réVigéë dRlh côr$niùrî add&d-pâr lé Maître d’Ouvragë oU

1e Maîtfëà’Out/ia’ge Délëguë et l’ëhtfëp-riëë dé fàÇôft :à-tenir ëô-rhptë’ dd toute :modificàtiôn.

surven-üd:da6g lës besoins eh dé-</îgëg'àû titFë’dû rnàfché. ’"’: - - : '' '

Articlë'’4 Ô. = 'Validité des' ëtffeê -

..'..ifi j,${1' ) }' 1 '-: ël: ;e ’ i:-îtr: È:’C i >'- j? [ ’ ''1lé

16.1. bg$pfFF99 goive pt deme$1rer vajaRles pendan!!? périQf!$ §pécifiée dans le Règlement

Particy.lie.r_qe J:Appel d'Offres pqur. compter de la daj9 ,de rern,bp des offres fixée par le Maître

d’Ouvr~a99,py , le, Maître d’Ouyrage.Délégué, Qn appljç9 fion d_e.l:artiç.le .22 du RGAO. Une offre

valabIQ.lfb.u51 fjge période pIu 4 ?9yŒQ s_9ra. 9?nsidérèe par la ,Commièsion de passation des

marchés fg,TIP.?, non 99nfor Tl:, _?yf,.si le delai ,qe.,xlli:dité gy::caution=nement de souTi9.sion
,.+: 8 bIt

hdrîfél'rltÿf!:, : ' -' „ Jf: '3frë- f!’ gd r!,’:_"" : :"fiFiÜ
2
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1

est conforrbe. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé au
à

soumissionnaire pour produire une nouv.elle lettre de soumis$ion.

16.2. Dahs des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ôuvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de

validité. La demande et les réponses qui 1ui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie).

La validité .du:cautionnement de soumission prévue. à l'arti.cIe 17 du RGAO SQra de même

prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de, prolonger la

validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. UÙ sourriissionnaire qui

consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé

à le faire.
.}’\' SR:

Ôrlll€ 1i . l '.- ' “ . ;; : ; =; . . (: fi Z:'’'!ï' ; d= =!'. ;-'l•;3fi+ ' = , it: f/' ! . l '= = :rh

16.3. Lorëdüè le marché në dôrriÔôrtë bas d'artiële dé réviëioh de prix et que la périôde dé
P\ r

validit'é-dëè bffrë;s est prorogéë de blus de ëoiÿarite’-(60) -j6ürs, les montants payables au

soumiësiôhriàiFe rëtenu, seroht -a:é{ÜaÏi;ès pat'àp:plièa'+ién dé'là’formulé -y betative figlliant â là

demànÜef'tîë bf6rÙgatiori qüe lé: Ùàîtrë: a’Ôuÿfàd te dû:fé Maîire’-d’Ouviaÿê DéléàÜé adiàséerà

notificàÏ'ûlüü- fr:arché oÛ dé l’oïdré dÉ:Jeivic-J dl dëPËLriagè lies traÇaux au soumisÉionnairë

au(x)

La pê Üalisation ifa dÉ-1;aile;bèd-éÔaËséÈhÊntdlë’';o’ixan ie (66) jours à 1à dali dé

& b r ( + :; : ?•d JL _:;ti -&, ':,_ _ '. 1;8 •p s 9 # 1 1 r A + 1 p e Hp1

t+ 94; ;

- { '.4. 1}

i t, 11

1vu par le
<

des

rete
rA

fins

n J11 1d1 i c l;++à
:c '-s (ii:':

a+- =F: Lun++ ++' 4
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de l:articl+ 11?4-u ÈqAO, lé soy[pËéionn4i CP fouréié un cautionnement dè

qPé$ifiéFqqn$,ile.\Règlefp9nt.B?/ticulje+ de DQS.siet ge. Consult.atiop, et

de son pfjre,:' .. . , , .r,c 11 ..,, ,, , _... . - ,

soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier de

Consul!?}} pp, ; 1g’,qutres modèlç g pepv qn} êtE 9aytQr!?,é?, par 19~Maître .d’ouvrage ou !e.V?îtrç

d’Ouvrqqq E?elÉgué. Le caytiqo.De[nent çlÇ ,q9nurnis.si9R,_demQqr,era vel,ide PQnclaRt trQn.te .(30)

jours aÜjeé-?98 la daje .limite. }4Lili 49 ,de yqlpj;É de+jgres, à be tout.9 pOyrçlIQ date limite dë

vqlidité !d?nqpdê9 par le .Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le
soumissi6nhaire, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO

Pour lei .preitations relevant dés lettres commandés, les chèques certifiés et les chèques-

banquës:ëantcàdmis au titre:du :ëàüti6hHeme PTt de sôü-tüissiofi r: - : : -' ; "

17.3.' T-ôütè:dfffë non -âcc-6fnbaghée -d’un- ëà-utiônnëment :dd soufnission' acceptable seré

rejetéë p&’ là' ëôÉnmiëèiôn de PâëÈation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement

.b 4;ùIi8b-H+ : 21 = =; ii1+1"+: ?r 326, ik"1- ,:d 5r :P.€;-

17.1.
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de soumjssio.n d’un groupement d'entreprises doit être établi au nom du mandataire
+

soumettant t’offre. : ’ ’ ; !
à

17.4. Les Qffres des soumissionnaires non retçnues (à l’exception de l’exemplaire destiné à

l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de

quinze (15) joÜrs ouvrables dès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées

dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus'sont restitués dès

publicatiô’n des résultats d’attribution.

17. 6. Le- caütionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce
131

dernier aura fourni le cautionnement définitif reàuis.

17. 7.-Lbkâ,88..,m,ht d,,bb&ûË,iJ„béù it+f, ,iii;f ,

a. Si le èdüülîéè-ionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si. téêdÈ;ffïîg-si6nnafrë retëhülj:' - :-T :-: c' ? - ' b (f 3 '’-
n f ;

i. MandüëàËëH’dbligatiÔn àë é&tfsbrifeié’rûà;ché eh%ipplica=î8n de l’àrticle 38 dÛ RGÀk:)'; ii.

Manqüé â büù:Übligationdë fbùfhiftàbàtliiirîr;&rhënt Hêfinitifeh applibatioà d; l’articlè -39-c;lu

RGAô ; ’-=iii.'- Rëfuse de recëvdifndtifiëati:on du fnarché: -

Article'-1ë. Propositions variantes des soÙmissionÛaires
:ti6 de

18.1. L9r,sqp'9{;les trav?ux peyyppt,.êtr?_exé+qtés geRS .des d$1ais prévisiQnnels d’eXécution

variable,sI le 8,p40,pçecisera çeF(_qélqi81.et,iQqig.uqra la méthode retenue pour l'évaluation du

délai d’qcbèye_rr19nt p.roposé. pa['le soyrni$siann.aire.à l.’intérieur des délais prévus. Les offres!_e -C'àL11.:BnF - - - ’: 1 - ' 1: L F'l: SS nIl1 (:ry,11 c:t n’: ’;0131’ : - ; j - "

propo9qr!}l:g99.,:f4élais au-delà,. ,,de .bey& spéeifiés.,nç„-'seront,pas considérées comme non

conformes.
isÉ4

18.2. Exëqp!€..danF fIe .ca_s KkçpJiQnné„è {/).rticlp,, @.3 ci:çlps sous, le$. ?ournissipp,paires

SQUhaift.qrlt=gIf(ir.des vqriantes teçhnjqyç$,dojyçnt çI:pp9rd chiffre_r la solutiQn. de bqse du

Maître 1 d’ëpvf ppp ou dy Maî{ré rd;?yvfqà? D;qfg,yÊ;tg le que àécrite dans le Dossief- d-’Appel

d’Offres, gt fou(nir en outre tous le,s renseig.nements dont 19 Maître d’Ouvrage ou le Maître
83 IEi:i

d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y

compris fes €plàns, notes de'f;càlcul,' e sÊécifications techô{ques, sous-détails de prix et

méthodes dd:ëônstruction proposé'es] et toüs':âutres ëtétails utiles. Le Maître d’Ouvrage ou le

Maître:d?Qÿyta-ge Délégué: n’exàminera:qüe': les variàntes ftechniques, le". cbs échéant’, du

soumissi4ndaFedont l’offre'confàrm-©à~4a solütiôn de.-base a'été:évalu-ée Ia’moins-disante.
i ',}

18.3. Qùàhd les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement

des vàrianteb--teëhniqües pour„ceftaineë paftiës;'des tfavaux,:’ces parties de travaux doIvent
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être décrites dàns les Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de
F:'

manière claire, la façon dont les variantes doiüent êtrë prises en considération'pour l’évaluation
1 41

des offres.
?à 4t

#i1

Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres
y

19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le SôumisëionQàire pëut être invité à

assister à urle;réunion préparatoire qui se tiendra aux- lieu et date indiqÜés dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à

toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

q 9.3. If(eËbdetnandé aû SoüfniÉsionnairë, -autant qué possibtë, de :soUmettre to-ute,question
i

par écrit de 'façon" qu”elle parviennë aUf Maître d’Ouvrage ou au :Maîtrçld’Ouvrage Délégué’}g:u
i•f

moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues

trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de
:’à g 91 $}fIt,l ' r “ : :: FrAr -'-c ;=!. ’ ' ê ';- ’ : '}: fE-r ' .i'! -:’ 1.': .l

l'articlë ’19.2lcï-d’ëssous. - - '

19.4. Êe:BPàèëëÿë,b,l a, là ,ë:ü,:îidi, -à,?âüei:ës{:jdi-nî:Ïa’:feüiÎïë ae' prêéënée,:inéluant lé t;eÿtè

deè qüëËtiôïk. bbëées ët dëë ÈëBtîlëëé goA'nëëë, ÿ ëbfûpris lé; réÔdnëëi"prèbàrées’abrës la
TÉ

réufliorË gefâ tfünsmis gàns délâi !à tôûgËëukhui-o-ntàëhëté fe :Dossiër d’Appël:d’Offrës. Toute

modifiëaüôhJdég docurrlents'-d’à’pëel'd’offreg:énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait

s’avéren néçë$saire à l’issuedë,ilâ':réunion préparatoire sera:faite par le Maître d’Ouvrage ou

le Maître'd’Ouvrage Délégué etr publiant un- additif eanformément’aux dispositions dé l’aï4iele
L + r

10 du RGAQ, -le;procès-verbal de la réuôion’ptéparâtoire -ne $iOuvant ën teniË 1ieu.

19.5. Lë +àit"’gb’on soumissionôâirë n,àgsiëlë'bàs à {à’réùrïiôffprép-àtatoire à l’établlssertlent

des offrës-rie:$efa pas un môtif%iéQIisqLlàFIfiéâtiôn. !ç:r-- 1'’: - : - , : : : : : '

Articleë0. ; ;Forme, Format et signature de l’offre

:=H: r1 1fiii!e : nhnt:i :?:À ::: H : : H : r = 3 :i : : : : il1l: : v :: : ils ii tu tif : : 11 : :: :
l’Article,1 p. qu ,R.GAO,, portant clgiremenÇl’indication {'pRIGIN4L”. ,De plus, le Sournissionr)aire

soumetjrq:.89jIE .chaque volume..l9:norpbrç .d’exe[Fp}aires requis 'dans les RP40,. p9rtant

l’indicatjop ,?ÇQP-IE”. En cas.dç#iy9çgpr}pe epÇr9. }’oÿginal et,le9.c9pies, l’original.fera,foi..

20.2: L’uÿginP}et toutes-les ’copies,dei’oWn@vront:être écrits.à l’encre indélébile (dans le cas

deF copjqs;icïq9 photocopies y,c9rnpri&qQus l,a.ifo(n?e;scarpéç-sont également acceptables)' et

:'’f-bi:Aà’gc!;:- . . ' - : -f’ëlë'}!::\c:.;4,' i':Ïiti.

::ie:bô..[::h ' - :} ir’il:: 1: „' ’-!J '„-,!-!: il
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seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire,

conformément-à l’article 6.1 (a) èu 6.2(é) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre

comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires
ii)}!!{} j jl:de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression rïi surcharge, à moins que de

telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

Pour la soumission par voie électronique.

20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou surtout

autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DC. Une

copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les

serviceË;-dü$MeÿMoô-:ou AC ëôh-cërné èou-s 1)ii scèil&avec l-à:friéhtiôn cla'ifeét liëiblé k ëôÉiè

de saüVéë#fde i et tei féféiër;cêb de’l’apbël d’offrës:dàhë lé'éQiélais irûpàftiè.

20:5. L§ iT':++Éï '”'hb'g'ë”bèë bié;é&Ërdé”~'Àbc,t, ”i6bi , 1”'t „,é,f'iblé” à'À'-dbi
fichiers électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière.

ToutefoiË(’-ë’âÿi;sant -dès pièces:%dÈn-iÙîéttatfÿ'ès:ellëë ëoht ir;tfodLites’ daàé- COLEPS baf lëë

structu-fèëf 6l;ëüicës. : ' ' - '-:::'";f: = " = -1 („ " s :;;ftc ' - "’;:’ :- : - ’-’ :; ' ’ '

20.6 Léiï6FFhâts de fiëhiers cRaitfs'b6ur le dépôt des offres via COLEPS doivent être. des

format9 èôu+âlàt$ dont l’usage3ëb1 ’fêp~ândui:dans- lër'èectëûr’:prbfesËionhe1 comprenàn't lëë

ôpératëuFË: $übëëptiblès d’être irtté7ës$ès pàrÏ la ëonsûltation, +ôur une meilleure,exploitàtioh

20.7. :L-eg':dbëüfùents ët piè-ëëëïfàrîshïë dâhs: la :bïateform'e' COLEPS sont feüêtuë d'uhè

siÿnatutedéïéc+iô:nidue à travëfëll’ùëàÿëldû èëÜifÎcàt Je F -3 i’ :: : - - ' ' : ’ ? ?

,:: l Ai;?- .i-!c;':’îôbe-!-’;!" I ,+’ .::{:èï: : - Çi a'i ç

D. DEPOT DES OFFRES
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Article ;1,éCachetage et marquage des offËes

21.1. Ca -présentation des offres devra tenir. compte du principe de séparation des pièces

àdmini$tfâtfVëë (VolurÜe 1); dë:l’ôffrë tëëHhi’qùë' (Vôlühlë 2) ët'Uë l’offre finàhcière ’(VolUMe’ 3):

toutes --plà’déëg 'dans Üne ëhvelôÔ-pe ’ëxtéfîeLrfê -qui :né devfà 'dônner aucune ihdicàtiÔiI. sfu-i

l’identité FdU:6dûfnissi6nnairé. Lëg'SÔÜfrïissi6hhàirëË’ dbiverit placer l’original et toütës lës

ëopies;des +ièces admfnistrativès::énurnéréesrdans lü1RPAOl,:dans Line enveloppe po-rtaht’la

mention ;:'DOSSIER ADMINISTRATt.F: :,_ Pariginal.et toutes les copies de la proposition

technique dans une enveloppe bortant clairefnent la fnention “PROPOSITION TECHNIQUE”,
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et l’original et. toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée
if/

portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ” ,
]

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l-’ordre du RPAO et

séparées par un intercalaire de couleur autre que le blanc.
:É

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse
8

indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;
-:}

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués

dans le RPAO. et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT’'.
+

21.3. -Les -enveloppes intérieures porteront -également le nom et l’adresse du
l

Soumissionnaire de façon à permettre au_Maître_ d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué
::t;!3:rerti;ïï' i : :'1': = ': f:FC - 1l: :; ! -' [ 11\,1 -: : -\ J /:'.:\!(’ ! ?’; '’ ' , : i.' 'i }i;"

11:§igf:}::?)::1:f:,::'::=:=='=:::"cëoI=: 1:i::::::
à1.1 efâltâ&lEÇièés, ;lé Maitre’:d;bùvÜàe ëÜ:le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement

respo-h~g-àb[dlëPl;6ffre e'st égaréé'ôù oüÿe'iïe~pfématüfë'fnéht. : (:1 - - -: ' -- ' :!

21.5 :': É):à-Né:i, „dié d, i,;:ËËÜÛ,i;,ii„ bR;:liàÀ,f-fb#i, à f„„i, p„ l, „,mi„i,„„i„
cofnprë'üa:-’\rôig' üchiéfs élëëifôÙiüuëéc ë6ÉrëëÙorîdînt :aÙî 'trois VbïumëË’ admiÀistfàtïfë:

tàëhnidÜ;-ÀkÀàÀëier.r : '’: :~"'c: b /:1- : ':!'-'; : !'-r;:/ c ;; :-: ; : -ï" ' ' ; :

Chaque f?chi~ër dôît exbhciterÛeÀïËôrtè? un ùôf6 dui rëfiÿdie-âià nature de s6n côntehü: (Offre
Administrative;:Offre Technique,"QffreFinaneière). : '_'' : : . : -

Parallèlërrlërit:à' l*envdi '’éleètrdniquë, lëé 'so-LÏïüissiôMâtres:cfoiVënt fairë pa-rvenir à l’Autorité

Contrâctâ'nfe bd au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de

leur offre sur support physique électronique{CD,,[}VD; Clé USB:..). Cette copie est transïvlise

sous pl['paT voie postêle ou par’dépôt _chez l’:Autorité Contraçtante ou Ie MO/MOD. Ce pli;

:: ::r= =!!!:b:; l:p:cI: nT:1 = 1rn : p çI: T 7: : s Fa r : l::7 7 :Te : IYre TTT ET claire : t Ii TiTle la inT : TIT
21.6 -*' .Le$ éléments constituli[s-.cle'l’Offre:en ligne ou hors'’ligne du soumïssionnaire doivent

re scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions desde renvl

veloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles

:+3p Ii «iJ\8 r1 J
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22.1- [ÿate èt heure limites de dépôt des offres

}:}'

_ _ X _ = , nn = = = Ah&==bd = Aa= b = #nn n andna•UnglnnnaIL=Ül•n n nAnI•n a Ak+qgjj•e

6T 1 1 :'h t

Æ a +

q'il

1
1

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par

l’entremise de- leur structure interne de gestion administrative des m,archés publics à l’adresse

spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l'heure spécifiées dans le

Règlement Pa’rticulier de l'Appel d'Offres.

par la plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date

et l’heure de COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le

hëure-ëët':visibte-:sur là pagë dé ë6ümissidn

d. Le Màffrë;d+OUvradë ou le Màifrë’d’O~uvràÿe:Déléÿüé peut,'à 'son ÿré, feporter la dâte lirnitë

fixée ÉÔÜtlei dëÊôt dëé offres éh-;ëùbliahtüÙ *âddïtif'ë6hfofmërriëht âux:dispositi6ns dé l'âftiéle

10 -du kGAÔFtians cé cas, t6Ù:s-lês'd'rôitë’ef;b6liÿ-a+ibnë du 'ÜaÏtrë- d’Ouvràge bu du, MàîtËë

a’ouvrà’ÿë-'bélëÿué et des gbü:rftÏéèiÔôàaires précédemment régis par la date limite initiale

berontlrëg ist ëac ila nouvelle dajet limite.. JLës ôffres'tràosmiseg: par voié électronique-dorinent

lieu à ;un: à-ccusé de- réception..-mentionnant’:la date:et l’heure de réception ainsi que les

réfé’rences de:là:ëonsultation. ):.:-. F 3', 1. ' r ' :’: ; :Ir- ’ :;: - :p = -, , : ’ ' -;
?!:§t}#}} {'È:

22.2 : Mo'de de soumission

Trois M-dàiTaë-èbumiésionsë-bA’t p;oÉgiblës' i'6 r

É

b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées
tg

Maître d’Ç)uvrage font foi. I.É

8

c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence ëst l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette
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- En ligqfso#:+9rs lig..ne (on/9f[llne).'Lçs.dqy!{nod9?rde:soypigsion sont possibles'
Toutefois:' il n’est
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pa,s po?!pIS,qe s_oumissionner en ligne et hors ligne .pour une même consultation,

Le mod.e de soumission retenu est précisé dans le RPAO.

NB : Au morDent de la soumission Qn I.ig.rIe, les plis des soumissionnaires sont
automatiq'uembnt chiffrés ou crÿptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.

Articlb-’2i'." Offres hors'aëiài - '’ -' ’ "
T;)Til b(

:81:gg-É :;-'$; ,;{i,. t'J ! ;

!= '::'( = '!

!;{)l :3-1 tÉ-SiO" E'

::tri3cti: t' :3 é:ttT')3.t,i*i
'34 '

E i ( ?-J:I :]"r:(}{) .( )

UI'iS:qfH-)liT:j': -}: :

;, ;i;§}}\ii'\leg

B +!i l! {#fr : : H! : 1 r •

iÇÎ ii)-'''Ô'.t. -- é

Ii;i§;:!.b-’i::i:

j
r

l'he

r : -/iiiïïrl e : :(Sr ’ -\





1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1
1
1
1

j ':}

?

J1 1+• F 71 31 i311

m
1 t. ii.rP 11

qj:€!' '.':. :;-}t}
}gé

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué ëst irrecevable après les date et heure limites

fixées poyr le dépôt des offres. : .: -

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres

;; =:È' _x..!'!: ; ; < À!

Pour les soumissions hors ligne,

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à

condition.que la notification écrite de la modification; ou du retrait, soit reçue par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué avant l’achèvement du délai*prescrit pour le dépôt

jointe è.13 ~nQ}jfi,cption écrite. Leg.'ç.nyei9ppe9.g9jvent pgrj9_r cjajrQmQn,t $elqn le cas, la.'_mentiQn
4 . "2 :II ) (IL! (-Il,1 - e b i. \f ï'clac 1,1(1 -:1 :iL' :) e: :1 ; r ,--:or v;= - : :: ti' i 1 : -' 1 ; ' - '

« RETRâ tl,8 8\f< OFFRE DE REMPLACEMENT » OU « MODIFICATION ».

24.2. y ;T„tiûcation ,de moqifi§IgPOr,gQî IÇ?}pplaç.§mQnt ,py .de . retrqjt de l’offre par le
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et ,envoyée conformément aux

disposîtiôflB =d'è' Îlàrticle 21 dU R(IAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e-

mail, nIais devra dans ce cas.être-co-nfirmé"pât une: nôtifîëatïon écrite dûment signéel et'dorït

la date,!'lefoachet postal faisaût foi} ne'gera-paÿpoStérieure à la: date hrrlite fixée pour le dépôt

des oRres: eu.: !': : - ,'’'' 1-;:C':t :: ’ .-:rl ',:~ ;'*,a:'- '’- : l'. ’:-- î„--! -- ' ": - ': ' '’: :'’ ::'

24.3. Lé's, o{frë9 dont les Soumisëiohnairë’s dënlàndent le-retrâiten applicàtioh de l’articlë 24: 1

-.sans âÿôj;f:êté-ôüVërtëgfÎ : :1' ’' - :':" : : -- - !

ne peut-êtfë Felïtéb :dàrîëciqbtefüalfe èôrhÔèïi:ènt-re là 'daie iifnite Ue dëÉôt

de ià';;ÈërioüË de!::Ü~aiidttêLide'l’otÎrë:'spécifiée par le modèle de

soumis$iorî.’'Tôüt retrait par un Éôoffiigsiôhhàifë dè-s-ôh offre pendant ëët intervalle ehtrâine là

confisëati'ôh:-dû cautionnement dé ,soù'rfliÈgj6n.cdnfürn+émerît aux di9fiositions de l'article 17.7

des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de

l’articlç. 29.2 du 'BGAO. La rnodifjçQtion ou l’offre dg rhemplaççrnent. corre9pondante doit êtrç
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24.5

iions erî

uv'es un .mêfne soumissiônnaire

avant 1 J:dàte et l'heure limite de récêption des bffres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et
f'

sa copie :dé sàuvegarde corresÉondafitè lë’:'cas -ëëhéànt, 'sera piiëe eh compte lors de

i’évaluàtiôh:'-iËë'âutres copiés’ dé é'àüvë'ÿ-ardë- éventuelles devant être retournées sans être

buvërtëJ!,.;h$“d:: ! -- ' , ' ".il-'„ !-'3ÏÎ'r r) {'{)-' =:i’1}„ -. -„, ifé ’ -- i i;j''. ' :': ' i'- :: - - ( -; ::f-' }!-)}
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24.6 [à :fnô=difiëation, : le réfnpïaëËùëhï oû lé retrait de ià'-1ëopié::ae sàuvegardé se fâit

con+orfôér+4e;;fàux dispositïoris’àëi’àrtiËië2àiàiiàéas’ti à 4.: =: - ’ -- c - - - :' ’;'-
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E. ,.3üVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. Ouverture des plis et recours

25.1 Pféalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont

déchiffrées par l’autorité contractante. Le déchiffreme.nt consiste à rendre 1es offres 1isibles et

accessibles uniquement pour la Commission de passation des Marchés.

fi

Ù++#h»n.+ . + +B++++4«n+ + + ++û+eHH»+ Bab n + + H& . a a», 4»+n +qn++dlb, dee , +el

:::\

(=

Tj. :.- iii$::!!:-:1
25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande

ëorrespëÈaat#e ;Ëèra "rëtouf-hée ;ô ;Sëuiniésï&ânaiië gàris âÇéii' été o’Üverte. Le retrait d’une

» seront .duvëctes'-et annoncée-s:à .haute voix,net ’ la riouvelte' offre côrrespôndante sübstituée

à la précéderBe’:qui sera retournée)au’ 8oumÛtonndireconcéÊné sans âv©ir été oüverte.

Le rempladenlËnt d’offre ou de ta:eopie* de Sauvegarde-ne 'sera’:autorigé que si la notification

correspondante?contient unë habititafion valide du; signataire-à, demander 1e ,remplacementet

est luQ1 è :.h.qUIe voix!.' Enfin,-le$:9pveloppeq.-.,çnarquêes «. modification » seront ouvertes et

leur cant%n.ul Jy:1à hautç voix'qveç, , l’Qffrp ÇQrEeSPOnqpntQ. .-La- modificatiorLd’offre ,ou de:19

copie qpÈsqqyp99rde ne sera ay_tori9éè qyè>r9i: 'la, nàificaÇigRrcorrespondante conti9'n} une

habilitatian 'vqli4e du s'ignata'ire àfdgmpr?deE ;lq,rr}oçiifiçatiop. et est lue à haute,:voix. Seules les

offres qu:J99-çqpies de,sauvegarde qQiont$té,.ouvertç$ et: qnnoncées à haute voix. lors de

1 touver+ur9 gp! plis seront ensuit9'qvqJuée$_* ::., i, .' , . ., ~,, - -,

25.3. ’ToutesJe s enveloppes”seront ouvertes,:l’une après l’autre’ -et le nom du 'soumissionhaire

annonëé(à:haute voix ainsi que'{a.merïti.on„éventuelle'd’une:modification, 1e prix de lloffre, y

comprig tout rabais et toute : variante ,le: 'cas échéant,:l’existence d’une garantie d’offrë si elle

est exigée;; et tout autre détail que:lâ-cbmmission-de passation-’des marchés compétente .peut

)h’:€''11ili: Il:i ::-! '-: - -'.: ; . -- c :i -il: -86 ::3fr€.f
11.7==,}1: ':3: 69; )?

i:f??ji:TI Il: ::.- 1 Tt::.:::i,::::: IT Il:!,

fIl

importance ou complexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un
À

temps et:eh’bfésence des reprësèntants dëë soufniéëionnàirës cohcërnés qui souhaitent y

assistet, .?,yx.„date, heure .et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des

soumissiorlriai-ès qui sont brësentssigneront-dÛ registre ou une feuille attestant leur présence.

Dans un Ùrbrüier temps, les envëlb6pes inarqLièes è kètrait i séront oùvertéë"et 1eur èéntenu
a

annoncé à haute voix, tandis qüel’ënÿeloÔ'pë -contefIant i’offre ou la copie' de sauvegarde

offre ou là copie de sauvegarde ne sera autorisé que si- la notification correspondante contient

bne habïlitàti6h'ÿa-lide du sig-hatairëcà aëmandêr le rettait et Bi ëëtte nôtificaÜo-h est 1uë à- hàute

voix. Eh'suitë,LIes enveloppe$- mafqÇIées:« Offrè de Rëmptacement ou la cobië.de sauvegarde

?jl}
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juger utilë de mentionner. Tous les rabais et vàriantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture

des plis sero’ntsoumis à évaluati6n. - .' :

5.4. Etant doriné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à
haute voix durant la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la
commission s'assurera systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été
examinées.

1

i ïfc ' }'' - { :: . J"f ;;:le; .-;iÉ . 1 :. .! ' + - lv :')> ; }. = \ ; } ?- 1:

1
1

1
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25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la

recevabilité des' offres, leur régularité adminiétrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais

ainsi que là composition de la sous- commission d’analyse le das échéant. Toutefois les

informations relatives à ladite composition demeurent internes à la commission. Un extrait du

procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence signée par tous les participants est

remis à 'cfi:âque soum’issiohhàï[b b ia: -dë~fnâtIdè:" Ë=nfin' sëÙÏes- lëé : offreë: ünanciërëë dég

soùmiëèièfrùïàirëé ayant atteint laqibte technique minimale requise sont ouvettes en présence

d-essoünitgëîôn-dairesconcèfnés : - - ': .’ :’- l:" -’ 'i’::' c ' : " l ’ :'’
T i ; >c: ix et'Jf : ’11 : " ! > ':i’(;.’,:\?’“!• .ii :: ’-= == DliE: , p’-}:’e'_- 5 ’t 31 ' ". :\ 5 . : .: : .: ' ! '1 : :\’jl+

passation:des marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de

la régulation ’des marchés publics un exqmplâiFe de l’:offre dechaque' soumissionnaire paraphé

parse$:$ôihs';::-f.1 l , ’ ::3:tt il:, 1' ’3 i: „!'list.: .’':),' !' . : ?’"', -: '.: ' : ’: - ' ' : =

25.7. En ëa$ dé ’fecoÜrs, le èôumibgio-nnâîrë- dÔit-àdreëèër sâ'reqüêtë au CoMité d’exarïiër$ dég

recours "aVec’êôpie au Maîtrë d’Oüÿrâgë- ou’ âü' Maîtrë ;d'o-uVfàge Délégué lé cas échéârit, aü

pfésiden;'dë1 id ëommjgsioh -de bâësàtiÔh' dësctbarëh€s ëônëëïhê à=1’6rganië'me dhargé de: là

régulation;dë’bLMarchés Publics et à l’Aütofitë1Ëhàrgéë"des Marchés:Publics. -

ll doit ÿâÂè'hîJ:aëns uh délài üiaÿifdüfh dêtfÜb'(09-iëürs èuÿ'iàÈFés âÔiès l’oüvertùre dë's'Élis:

sous là fôÈFrië U’ühe lettre dûmèht éignée par le requérant.

Ce reëbdfs-'düi'he peut poftër düë Ëu r të-dé?à'utdriïefî+:-de ceëëètabë=, notammerit le iëébéët

des prdëêaürëë-ët I' rég”l”ité dëë=-pièëè; 'ë'üiéëë, ”'”t p'&-’è'ëp'nëif.

Le cai; ëéÙéâ-ni, l’Observateu;:ihdèpèr;dàhi:;hÀËxË à sèn fa:bf;od, le feuiitèi du regiétfe dë

È-ecour:é ë]tli-lÛi a été remis, assorti des commeÀtaires ou des observations y afférents.

25.8. L’oüvërture des plis transmis bar voie élëëtronîqùe et ceü-k présentés sur support papier

::i:ià;ii,3Éi:: 1;!b: - i -- } icï 13. :i : A;,1+et I:{è?tr :::ëg1 ::

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure

26.1. AucÙne information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la

vérification de la.qualifieation.des soumissionnaires. et.à la proposition 4’attribution du, Marché

;f:: . .ÏÉ. 3ë.t;li3ë;f,--" : f iïïi.:: :{:s'’: ier-:}7',.'-'!fÈfîî3---,. - 14..?

';

fl

25.6. A ip 'fin'de chaque séance d’ouverty:reI çles ,,plis, .le..P.çésiçiQnt de la. commissjon de

il

:;;} :b:1 n

;oLï&!de la même Ëèi}fëb. L’büvËHùië et fe;amëÀ:aés Ùffies tràhëmises pàfvoiëie fait à J

F :'\ l'I 1 c-': \
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ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute au.tre personne non concernée par ladite

procédure tant que l’attribution du Marché n’àura pa-s été rendue publique, --sous peine de

disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes

actÈvités dans le domaine des Marchés publics.

FR ÉËt
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26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission

d’analyse_c{ons l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la

proposition d’attribution, ou le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Oüvràge Délégué dans la

décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre. : ;- :t :

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des Élis et l’attribution du

marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvra99 ou le

Maître d’Qlfvtâÿe Délégué Èbür dëb- rh’ôtifë :aÿâhttfaitIà;-son ôfffe, ïl-de-vra:lé-faire par:éërit.

AÏticlee2t-.-Eëlaïrcissemeritë süÉ les':ëffÏes'’éi con{âctë aveé le Maître
d’Ouvrage ou le Maîtrë'd’Ouvrâgê Délégué ' ’ '- ’ ' :’ '

:)r. cï’$'.{ribL}{!, ’) -T' - : : : fi{ }’'IT:-: e): ta !: il:{ (!!: -.:..(,t' Llfff(

27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou
, }( {he t-,sf:) h! ' :- ,- ; , ': } - '.-' ' 3 if :- ' ' • ! :- ?- l '?C :-: i c fr - ’ : '. 1\l’lr : •; : r l 1: 1 fl; -p i- hi !: 1r ' !

sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le

DA9, aXe{ :PRis,à. l'9rganism_e.,Fn ,9Pa(99 qe_,l9Jégul pti 9p, rn?_ig.?uc,un fhangqrn.ent_ du T,o7tant

; = t = = s:41 iT! ):: = :an::u = ::1i:i:j;;! I1;;: 111 na!::i 1 l;= uc; ==e : :::j : : : le = : e : :r: = :: du : =
information contenue dans l’offre .,de vérifier l’exactitude des informations fournies par un

candidat,!rlër:das échéant, auprë$ de& adrHinistrationg érnettricegï de dëmander à un

soumissiÔnnaire de confirmer la ëorrëction’:d’erreur de calcul ou d’omission déeouverte;

d’apporter des- précisions sur-le$:ëspects techniques non compris par la sous-commission

d’analyse-QUI sur le contenu’ du sous-détail-des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées

anQrmg©p.90}+,qsses. ; . . .,, t.. ..- ,. '.',..::.,: -.: .::nl : : !,-. . , ' ' . 1. : . i .;

27.3. Le délai .de réponse accordé; aux ,dërnandës dléclaircissement he saurait excéder sept

(C17)iQyÇ$,PNçyfq? les. , , .:,1.31. ' _ : . . r; 1. ,„ ::::ic: . . . .: . i. c. . . , i: . t

27.4 Sous. réserve des dispositions de l’alinéa ]. susvi$é, les soumis$ionnaires ne contaeteron+

pas le?. qqn}k?rps de la Çomrr}is$ion pas$qtiop dq9: marchés et de la sous-comm,ission

d’analy?$pcëFrq9s questions ay,qnt trait,,è leyFS o,ffrqp;teptre ïlpuverture des.plis et-l’attrjbutign

cly rnarf+)Pi.e. -133:, ,. . ,. L)rI,s. c::i.', 2,:;;71' - , .-,ati,: . , .::1,,- .:, . . , , ' ' - , '_''1 :
. . IR .

: : 1 il is.Èônûàïlid - '( : - - - 1 :; ;- !à ,+:„:'F: ::?- 9fI": (! - :?:' •’}1.1 f:-- < : ! ; : IcI : :. :! ' - : ? :: i : '’i : :: : :: i

!1 }f: 3f clëà-*:r:r:' :: '; :.’ r - ' !:': - P -: :' ' !(;tt; t 3Ct’' ': : 113':: $ : - - rjO;'• : S :i: : 't ' ' . - T 1-T: :i'-'17 Ci 't: .;

':s-i:;i'iË;Fi-ÿ . \ ' 'èt: : :-i;81:4li ÈI',:!::i;s:: : P. -: -- : ! ' - :- ' - ; - -- +-.'? 111$ ; -:- ;' ;1 - .!

27.1. Pour faciliter l'examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la
1-ou':e: } l:CRI: ' 'l : -- ’ 1. .; t; ' e IuI 1 ' ='' !.:::,’:T$$ië' 'l t ' - ?;-eM

Comp!::i?rirI?: P?s'satlop eP?oN?[ehfs :$9vI’ ?f!-plop9 V lion dp la ?9US-COITpiSSiOP

d 1 a nA a l ;ii li lr :à}liÉ ? 9d 9 r 1 a u x i O yali 1 §11 nlié + Ii gTa Q l di §r ati +hs à ui rg ? ni spe sc o à p+ t:4n ti
de donner des éclaircissements sur les offres.
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Article 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan
technique - '

1

Jq

28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la ComrfIission de. -Passation des

Marchés au préalable procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissidhnaires et à un

examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont c'omplètes, si les garanties exigées
Fi

ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si leF offres sont d’une façon

générale'bn bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour
r? !

l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans

avoir recours à des élémentb de preuve éxtrinsëques-. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse

:ï IX!;SFlil!'ÿ§ i' B % l -\i4Îf4 1 : ! ;;'i::! ’#gi:'-;'R{::f,
- examifië'ra l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le

CCAP ônt-été':at'ceptées par lé S6üfÉis'giônnâïre’ sàfl$ divèrgehce oû téserve’ substantiëlle ;

- évalüëfâJlëê')âépects tec'hniqüe'è ide’fô-#fel-è’fésèhtËë con'fb’tmémëht à la clauèe 13.'1.b dû

RGAO:';atiÉi;dé:: s’assurer due c{àufeë - léëÎ s'tîpulâ'tîonè dLl-Bo-rdereau des -prix, là 'noté

méthodbibÿiÜ-è :'portant sb~r’ uhé’.! àÀàiÿsëfaëé tr'âëa'uÿ:-ët ôréciéânt l’ordaniËatiôn“ ët lé

prograrhn'id àüë le Ëoumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre ’pour les réaliser

(installàtiofÎÇ rjla-nning, PÀQ, èdüg':trâitarlëë,:âïtëstâtioh de visité du: gite le cds ëchéarü, etc.)

sont rëëpëétées:bans divergëncë'(nesërÿè3dbdafftlèlle.’ ’ : ’ : : ’ ' 1 -

28.3. UhéÙfrë ëbnforfne pdui l’ëëéënü-ei: bu ÔÜèsiër-;dé Cohsüttatiori’eët une 6+fre àuiÈèëÈectë
qi+•

tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier de Consultation, sans divergence ni

réservé-împ’ortàrïte. Unë divërgencë ou régëFv'é irnpôtïantë est-cellë’q=ui : - :- ' ’ : ’

i. Affeété ;îënbiblement t’étendüë, là :à-üàiitë-' 6ü--là iéatis-ation dés Traÿau; ; ii. --'Limite

sensiblefnërit;''eh'contràdictidh àÿëë lè-D’ôsëiëfde côh'gùltàtiôn’, les d'fôïts dû Maître d;ôÜviaÿë

ou du Mâîtrë d’Ouvrage' DélégUé àü.ë’eè oblfgationgât’1 titre dû Mafché ; iii. Est telle.qüe son

acceptàti'dn;c-.'ôü sa corrëction:1 affeëtërait:Î'." înjügtëînënt Ia - corrfpétitivité des’ aütreg

soumisbiô'rinaires qui ônt présefîtê:deë 'ôffrëg„ëonfor#ies;paür:l’ess’erîtîel au Do’ssieF diAbpè1

d’OffréS, 6 lis:, ijI?i - : :- . .: :ill;;1--r'';’.a;:::: .' h:t: :: ' {IIo:- {e* ,,;.,:’ ’ §: '$ ' ô 1 -i: r' '. !

à8.-4. -gi:C;rié6ffre ri’ést pâs cori+6ffhë’b6ùf;Pëss’ehiiëi àu Dossier de Consultation, elle sera

écartée paf id eommisgioh des MâfchéÉ C6friFéteritë èt’ në i)ôurra .être par la suite rênduë

cohfÔrr$ég?rrl:!, - - . „ ' i 1 lc:- ’ ;-' - ; ’J1 F : s;ri'? c:’ ' :- = =. „ - ) ';’

28i5. : 'Lé Mÿître d’Ouvrage oû -lé MaÎt ie :d”ôuÿraëé;DëfégÜé se réëerve le droit d’accepter

ou' de :rëjetër :tôute môdifiëatioh,-diÿërgënëë’: ou régerve. =L'ës modificatiôrïg, divëfgënëëg:

:àtië.1:i.'ibk--- : = = f f:..' 'l à;==?-à;::riit-.;„t ::' t.1lii;$1: ;-; j++
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vafiàn@-éBt âùïrës facteürs tlUi-dëÉâè-siàt lës-ëÿiÿeri-éH du [Yôë-ëiër dé-Consültation né dbTÿëfit- -

pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article .29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire
9

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre

substantiellemçnt conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères

d’évaluation et de qualification stipulés dans lé RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire

dans la- fixation de ces critères. . ;

t il= 1L 9
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Article 30. Correction des erreurs
FÉ:il

1
1

1

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel

au DoësïëÉ d’,Appel d’Offres pÔ’LrËën’;fëctifie# les’ 'eîfeurs :de’ ëalcul éventüelles. La:'sous-

commissîuFFdân-alyse corrigeralës;ërrëurs deI18:fàçôn suivante :

a . ,S’il ÿ-a ëôntradiction entre le prix’ uhitaire dt ;lé prix=t6taï'obténu en rrïultipliaht le prix- unitaire

par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de
LÏS;•'C'DFtlrrl fs -.: ' - 1 i : tJ ' : la q ’_1 P :c: ::- -:\L!Fïq I :' 3 'cth na ' rr re

la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement
:n !ie;cru(\ni , "-: ’- -: € : : fils ce \;lj!:" 3 .du f -: 3-3ië f ' i ' 55î

maI pIe?:?:!a'Hq.yfl cap 19 pri(x t 9le 1 in,qi9yé.prfJqu gf?cpt 19 pr:T unKa:rf ?9,Ca, 9?nigé ;; .;:. . .: . ~
b. Si 19 total 9btenu par addition du soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous

totaux feront-foi et le total sera corrigé ;

c. En cas dé divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.

30.2. ;’ té:'rqiht,nt fià,r,À 1 dàHël, ëgÜ-,hËiiàÔ ,;a ë,i,igëb„ 1,'é,ÿé„mmi„ié,": - ’

confirr#à{iàÀ àÜrSoumisèion-AairJ::iËdii iÀÜÀtà'À;’se;à}âpu là l’èÀ-gager.

30.'3. ' ;iii'ib:Ë6umissionnaire àÇârït-'prbèèn:&1lj’èfÙè'ëÙaluéélà moin;-àisante, n’àccebie

pas tèsbéïèè+idns apbortées, sjÀ'fo àrê Éëfa'ëèârtëâ'e{ ià càLiion dJ sdJÙiséion Ëaisià. - :

s..eùfl'ii+]iéë..!,- '; '! ':' ' ’,4;,.: 1}: \'?'''1'. .-!b;r!( tS; f:'é * :: 1.21(' Si, li ':f-x +tiT il r',. t- i:: t .: ':}(, TTt.3::t

de l’ofQp:ç?\payable en frar1cs Ç,FA. :* ,.- „ , :':....* ,.- .;: .'..- r: . ' - ., J : . . ' ' . .

31.2. La ç9qy9rs_ion se fera: en:-.ytjIËsgnt_,le-.ç9yrs .yqpdeur fixé par l? Bqnque des Etats de

l’Afriqu9 Çç,qççqlg.(BEAe), dans.-IQgç9nçiitior\!,,définiç$ par le.BPAO.. 1- r = ,,. ~

{? t:ie’ Soi.’ : ; : ' : i ' à\'’â 11 !' é::f:!-té :-: : :a év : 1; . f:! : 1:3 i

Ti',-a&ËË§;é} &: b : ' . J, }:.' _\ J:r :,';..:„i bi.4:t} &i?g+.'+}

.!(}.: 11 ’ ( - r.;: i :}F !. '- : }t- !!!à :'’ 1:)!2'ft
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d’analÿËë:,: èéh+&imérÀëht à :là pP&b'édürë üë'ëdirËctiJr;-!-â’ërreÜFË susûeÀtioÀnëe et, avec fa

h
Ish

31.1. Pour -faciliter l’évaluati_on et 'l8 cornparai son 1 des offres,: la' sous-commission d’analyse

converfirælesrp-rix des-offres exprirïiés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant
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Article 32. Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules leë offres reconnues conformes, selon les dispositions des aiticles 28, 29 du

RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant

évalué de l'offre en rectifiant son montant comme suit :

&'

n 3 iII ! !H ? at a n: 1H ! : :: H!: /1

à
-il

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 .du
RGAO :
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b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus

figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des

travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;
' 43- R:9{ f=\;:' 7 .? ! r' . -3 r.n„+ 1la l'b : e,,\rI ' ': , : ’À ! r'- '. 4 . : '

c. En côôvertibgànt en une seulë monnàie le montant résultant’ des rectifications (a) et (b) ci-

dèssuë,'~confo'rTnémënt aux'dispositio-ns-tIe'-1*article 31.2 du RGAO ; - -' : : '

d: En aju'staht 'dë façoh abprbÉ5iié-ê J;gUI -dèë:;bàseë')bchniëlüès ou financières, toute autre

rfiodifiëati6nî’d:@rgence ou réseîvë-quantifîülë;- :*’'te ’? ” ’ : : ' '- -' ’"- -

e. En bfe:ftàfût- èn -cdnsidérâ~ Odh:' ièè:" diffeièfïtë ;délais d’exécution proposés par les

soumissiünïfalrës, s’ils sont;autorisés15'ar le RPAO ;-')1 - ' : : : ,

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en
: = >:e!!,È !it !tip- . ; r : '- "„::_ 3. : : ’Dy: :;iC} :ÏL’ !:! ::-!:i. 3t. ç! ; -Ë'f;- / :t' :.nI . :.' ' . . lli . : :' tÈs 1.1 i à3 g

appliquaHt les remises offertes parle Sôümissionnàife pour l’attributiôn de plus d’un lot, si cet

'„” d’' Ike::+ 1””' ”"e' i':h}e'bi ,)ÿïëlüi'b'ï+]i'4; ::. : : :' : , .- ’:. :. . .:
g. Le cas éëhéant, conformément aux digposition-s de l’article 18.3 du RPAO et aux

sÈ)écifidatiôhs techniques, leë Variantes techhiques Éfopôséës, si e’lles sont permises, seront

éÿaluéëg suivant leur mérite pr-oprè ët ir\dép-endammënt du fait que le soumissionnaire aura

offert ou hon un prix pour la solutidh techniquë spécifiée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d;Ouvrâgëbéiàb~ué dàns Ie fiPACS? ’i :': ’ ’ )::' -

32.3. ':-È;ètfët ëstirrïé des+ormüies:’de réJiëf6h deé:Ôrix fig'l;fànt d Jns lës’ëcÀë etëëAPI
abpliqüëés 'dü'rànt la bériodë-d’ëÿééutiohdÙ Màrchë, ne sera pas pris en considération lors de

l’évaluâtiôh':tiëé:offres: - -. - .: :: 1 i:, : :::;’- ::':: - ' '" ’ ’

32.4. :: ’ëi;fôfffë financièrë évàfuée là+hbirië:aisaf;té eët judée a’noffnalement bassë-o'd eè+

forteméh{ dëséâÜilibrée par rapddi\ à 1’èëtirriàtioh fàûe' Üar le Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrâgë Déïé'ÿüé des trav-auxà:ëkéeu{ër dâng le Cadre:du Mâ’rëhé, là souë:commission peut

à -partir du:soüg-détail de prix foürnigl-für:le s-àürrlis$-iô'nn'âire?pour n’irnporte quel élément; ou

pour tôüs’leÉ;ëléments du Détail quântitâtif ët’estïlbatif,: vérifiër :si ’ces prix Sont combatiblëÉ

avec leb rtïéthcYdës de:cônstrùëtiôn:et le ëàlendriërprôbosé. ' : : '
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32.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de 19 Commission de

Passation de marchés peut demander aux soumissionnaires du aux administrations et

organismes compétents des éclaircissements sur les offres.

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation

des Marc,hes propose au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage. Délégué, de demander

des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont

transmis par le MO/MOD à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis,

en même temps que la demande d’éclaircissement.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé

de la régulation des marchés publics pour se prononcer.

Àrticle bJ. :-'’'=préféiencè àë'cbidée aÜï sÔüïhissioÏàaïÈëë natiônau-x
îd3 i.ff}ël-:$;- 1 "- ’ t’ :J 1 li!';.;;;--: È, i;--1 1- {;:.&;'.;:; - .' TI}};3 :'ï- ;-i}{}r : ;

33.1 Lo,çsgqq .19 -.passation d’ur\ rnajçhê-dan$, 19 caqfqld.’une consultation internationale, une

!ntes çe! da.np,.l’ordre. de .prio rjt.é, .a,ux
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OU'ünë personne-rrlorale de droit
;'„h -c: :’ $ È ''1 -’ ; ’i1, ’ : '- t 3ll:- -'': ' 3

b) Une-'ëfitrë»-rise d6nt le ëapitàl’:'ëët ’triïëÿfàferhent ou màjoritairement détenu par des

personnç9,qq,\, 1' 1 , _ , . .:: : :( ..,, .f 1,: ._ ,:.e,.. ' .: . : ::...,:i . .; ; . . . .: ,. : :: 1. : .)

nqtionqlité, cprr)etounaise ; .
’ ;J 1c::; :':" :; .- - : ’ 1- } =: {!-::. Tic' ;,a 1 Jr :' -: 31' )’ : :'( r-

c) Une'pQrqp,nne. physique ou ypçlpersQQne PIpraIe justifi.ant d’une ,activité économique sur le

É. j 1 \ + 11 .\ ;?

; }} }q=1
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3pfiëèë’gëBoËïà6t -aëà-éhtPe:6?bei èahier6ü6aises.

consîdéfées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions

techniqyepJeRpj_$es. . ..' '}11,!;, „..t„.: , ;.,1. : .. ;{. .1 {.:'

33.3 ’ l Ébür les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent

(-100/Q>1 1';ntïbÙ ii„ : .- c=}Jiibl-: =É:t. -Ïlt' g{à c -ent :’ nj:- ; ::-': „ l’T ; : '1 ::
33.4 '’ :LàËiréférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres
le prévOit:, , ,; I"
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34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au

Soumissionnaire ayant présenté une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel

d’offres, (disposant des capacités techniques et financières requises pour exécuter le marché

de façon satisfaisante) et dont l’offre

échéant les remises proposées.

34 2. Si l’Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera sel:ofl'.lës prescriptions du
R PAO

b

Article 34. Attribution

1

1

1b : { 1:P,%1};F,':,’,:1

1

1

1

1

1

t•j ;

;;} r ! -}

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Quvrage Délégué et notifiée à l’attributaire

m,,imü„?d, é,i'„.t,4,.,, (72) h„„„ à „mpt,r d, ,a ,ig.,t,r,
Toute décision- d’attribution d’un marché:public:par le-Maître d}Quvrageo_u 'le Maître d’Ouvrage

Délègue ,eqhinsérée, avec indiedtiQn de,-prix ek,de délai,' d,ans le journal des mêrchés publics

édité pa(,-:l’organisme chargé deida'-régulation'des Marchés' publics ou -dans toute autre

publication#tâbHitée, notammentdâns COLEPS ou sur tout autre moyen de communication

électroniëBlertndiq ué par le :MOi,

Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de

déclarer un -Appel 'd’Offres iôfructueux ou d’annuler unë procédure ! :

35.2 LeMaîtré -d'Ouvrage ou Maître-d’ôüÿrage Délégu'é notifie la décision d'annulation ou celle

déclaraht l’-qpbel d’offres inffüctueux, au Président de la Commission de Passation des

M a r c h 9 I: : ? y?8 9 o p i e à 1 1 o r g a 9 i s n1 Q # c n ? ?eh 9 il pré gy 1 aNti 99 d 9+ r marc nés publics v

35.3 En cas d'al.lotissement, les di$pQsitions prévues qyx alinéas ci-dessus sont applicables à
chacuh’dèél8té l -" ’ c :? :- -: !<: ::' :::: : -:i ’ ' -f: : : '

Article B6l;: Notification dë:1”âttfibutîon dü"rnarché
::’Of 435 o’: ! -’ :! .i.1 iii ::ï ctljîf ’à 3..i:: ; 5 &dc: „ : L.!è: '; r : : + !': '=- ; itIIé

36.1. T9yt9.attribytion d.’un march§,est. rnatérialjsée pqr une décision du Maître d’Ouvrage ouli;;\;;;);jIP 1}:< i- = ' ; : ! 'fjt l v .a tT ?: i: ILï,lî: .’. "ç;îai-T’ - - 11 il

du MaII,r: q:PHY rage ?élégué :e},R?üqe ft?: J’?!!ibut?fF dan 9 gP delai maxipum ge ?o,ilenj9:

d o u ; e p n< !!? 9 14 4 f é s à c b 1m p t e r 4 el t4 ;: 9 ; §aJ reTT

- ; 1:i,;! ti„,1 e:}'e - ;- -' \ ; ft rif . :: ’ c l.!3?

.pi:. :{b:;:+?!
•:tl•I:•H i :•H6H&t )•=;•i1E i 1:h
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35.1 Le-MaÏÏrë d’Ouvrage ou le Maître d’Ôuvrage Délégué se réserve le droit d’annulër un

Apbel d’Offreë ou de déclarer uh 'api)el d’ôfffës' infruëtueux aÉrës avis de la commission des

marchés tôhVbdëntesàns dû’ïl yUïtiièüà rgËtâfhàiiô;f.’ ’+: ': : ': : '? ::1' ’ : ' :’

T;;:;;Êi:{1ës offres 6nt'blàlà été :oüÇéÀes, i’âÉhulatio’à ëst subo}ddhnée à l’accoid d’é

des Marchés'htIÉücsi;-:’'l!"'- ’ ’: ”: - Sf: - :’ -; ' -" - - :
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36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué notifiera à l’attributaire du marché par télécopie confirmée par

lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre

cocontractant de l’administration au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

+:

8

indiquera le montant que le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué paierà au

; - ' ' :- =='-' .'{{?ci'f '.:t:.;/E:d;';]
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Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours
: l'ÉIU,Ê+$§L©m ;:’. 11“7=$:i jI :.-'t=f} ; ’ y;.IË':,#Ç: -; :':L-T g;-: :' -;

37'1' Le y?îtr? d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05)

jours ouvrables pour la signature de la décision d’attribution.et la publication des résultats à

compte\r -ge 19.8late de réception'.@ .19 propqspion,g?qKri{2.ution -finale de la,'Commission des

March€s +dT,p,§tente, sauf en cg 84e,?uspe,n,s+qn dç..19 procégure. ,

i : ah, / .• + •J 1 lb

qI+ . q

F ;;i : sit 1 1 3 }39

i; J 1-1-1:è:\Ë' J:! ,1 +

37.21 T9ç{tqfçïéQision d:attributi_art:d’un .fnprché: pub4iç PM le,.M9ître d’Ouvrgge pu le Maître

3:ÎaH:l?agh's=?èÊ}:€Ï=1';::1:Ê:ËË;22y':: J 19:338=::: T;i:,nji:-IE::;éd 1l’?,H:fg-=7::: ltd!!
fnarëhéb }§übîiëg ou dahs toütë àüttë Éübliëatïôh hàbilitéë:

37.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du

rapport:d:a.hply pe le concernant."

37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai

maximâl à JÜlhn be (15)jourà“se-Èo\rli ëiëirü'iteé','’ëanë qt=?ii ÿ:ait iièü à réclamàiion, à l’ëxèèptioÀ
de l’exemplaire destiné à l’organisthe; chârgé:de là’-ré'ÿulationldes marchés:publics si .delle=ci

n’a pas été.collectée séance tenante. 1 _ . ,. , ;. . .. ,

37. , 9.. En cas de recoufi, j l'd&it êtré.àgrQSlié, au CoÙité ëhargé de l’examen des rècours
avec copïës au Maître d’Ouvraàè ou-'aü Üaître d’Ouvragé ’Délégué, au Président de la

Corhmissjbn dé-Èassation des marchés concernée, à l*Organisfne chargé de la Régulàtion des
Marchés Publiés; et à l’Autofité ’chargée"dës rfrarchés publics. ' :

Il doit ihtëYve-niFdans uri délâi fhàkimufriîde cïnâ (05) jbufs ôÜÿfàbles après:la publicatiôh deë
résuKàts.i: ' - ~- : -!'::" ' . - " . :’::-’- :';:r

yê É §üïil;é:r-!;!- ', X! .- : ::$ it/!.:;lî' .-q:i;;,rI &ïi !:>tIr- 3„ .
37.6 Ce-,reëëürs peut donner ljeu è JR svp'È?en.siQn' .dç Ia~ brocégyre à l’apprécigtiQn de
l’organi$ÜQIçhprgé de la régul?tiôn desüàrchés publics.

Article 98. Signature du marché
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38.1. /}pr,Ès;,publication des résultat?, !9,Mqîtçe d’Ouyraÿe ou, le Maître d’Ouvrage Délégu,é

dispose ’diun’'délai de cinq (05) -jours ouvrables' pour 19 signature du marché à compter de la

date de sbuëëriètion dû 'projët dé 1ftàrëhë parI%t{ribütâire r::' ' -' : '--: ' 3

:è IEliE;àe ~?!!il - ' : Ï : I: 1: ;1. f:-ac16 oui -ati MêiÎ :f ? c: ' :)' . Il 6 ' :-il !! : : 'i ' ': -:1 ! :: ’ -; ;

38.2. L’?!T[ipt}teire du, marché d$b?sQ ,d;}In d, 9,1?1 de.'qujp fe (lg) iours ouvrables à compter de

sa: récëptÎori TIP,our sôügcrire- le:rnarché-c-ou laï,lettre: commande. Passé ce délai, le Maître

i'gf *;;bi 4ÿ; i ; : ? '! ft\;r{:/ii -: '’ iliii::>;i';4-:1:1:;:i :4' -3: ’li:- ; - '; ;iF :’- :; li iIè
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d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvraÿe Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution

après mise'en demeure de l’attributaire restée sans sÜite. Dans ce cas, le cautionnement de

soumission est saisi et le marché est attribué ay candidat classé en seconde position.
iËi

38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05)

jours ouvrables pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de

marché souscrit par l’attributaire ; ou pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de

réception de l’avis de la Commission Centrale de Contrôle des Marchés Qompétente, après

leur souscription par l’attrïbutaire.

38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire

dans les cinq (5) jours ouvrables qui suiyent la .date de sa sign:ature.

38l4. L’à+Îti6Üiàiie du- marché diëbbsËdlùn a'éïàidè âÛn'ke (iËj j6üfs ouvra6ies à c6mbter dé

sa-récëbàbh:ÔQiir soüscrire lé rÀàFËhë oû-ia ïëttië:éôtürÀàndë bo'ur s6uscrifè lë marché bu la

lettre-c6rïifhàhbë'. Passé cé dèlàiiië'Màîtië) 8’'oüÿfâàé ol iêîÛâître’d’ouJràge Délégué se

réservél&cfï8itqJ1àrÙüler la déciëidh d’àüribt;tïôtààÉtèë'ëriiie;érï;de-rtIëÜre de l’àtttibutaife- festëè

sahs suitë;. t$âhs ce cas, le cautiôrfheMëht 'dé gbümië'siôh est èàigi èt lé marché ëst attribué âü

cahdidàt:;61àéêé:ën sec6nde Éôgitiôh l : ':'’- ':f" :- :' : -f '- ' ’ - ; : =: ’ : - - - €- '- '-

i : --!?.{d,ei,’àÿi: - ?: 1:; ' ;? :ni:;4i': 4,c,c:her 2îe de-È=o(?tr :"e ,'ié:; Ï/}: : - :':1„-:. ) ’ 11 1’, --:r j'’s
Article 39. Cautionnement définitif0

R

39.1. D'aAé: fès ÿihÿt (20) jours:-càlendaireS :_8uivanttlà- hotiücatiôn- du marché -par le'Màître

d’Ouvrage ou 'Mâître d’Ouvrage’Délégué,’ le ëoeontrattant fournira- au Maître d’Ouvrage ou au

Mqître gIQuyrqge Délégué un cqutiorinë.rnQntlgaranti$$an.t l’exécution intégraje des travaux,

sous la,fQÏFnq$_tbulée dpns 19 RP/bp, ,ëqrJfŒrrpêrnerl.t«y-rnod,è4qfourni dans le Dossier d?Appel

d’ 9#r?ÿ'ÂÛ.à’é.. . . ' : . ; .= e%ii::)à*:Æ, ill,Ék, :..il;;È{.' ::,1 :. ' .;.: i , ; : JIÜ :1.1: ..

3932 . Le caLItionnementdéfinitif d©rvt letauxï'fixé danë le RPAO,' varie entre 2 et 5% du montant

TTC du marché; augmenté le câs échéant-du'montant des ôvenants,- peut être remplaeé -par

la gararltie::d'Me caution d’un-établissement bancaire agréé conformément aux textes en

viguçur, q émise au profit du Maître q’Quvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par une

caution' pérsànnelle et.solidaire

39.3. Lës€petitë$et mdyennës erïtrè’priëës:(PMË) à ëàpitauk-ët dirigeânts nâti’ônaux ainsi dûe

les- organisâtldris de :là'société ciÿiië;péuvèntprodüiï'ë à là plëce dU cautiorthefnent, Soit un
L'i'

chèque cërtifië, :soit uh chèque'’de ban’que,“sôitunë"hÿpôthèqùe 1édale, soit üne cautiôn-d’un

établis$ërhënt::;b’ancairë ou '-d’ùH' 6iga’niëkrfë1 $fïahciëf’ agréë:confô’rmémeAt ’ 'aux textes en
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froduëtion du cautionnement définitif dans les délais presërits est

lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le

cautionnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

le lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le
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PIECE N'3 : REGLEMENT PARTICULIER
DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO)
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Références
du RGAO

Description de la Disposition du RPAO

COMMUNE DE DIR

ER D’APPEL D’OFFRES
N'O08./ADC/C-DIR/CIPM/2026 DU

D’UN FORAGE D’EAU POTABLE
POUR LES TRAVAUX DE

EQUIPEE DE POMPE A

MOTRICITE HUMAINE A EP DE BATOUA-PANGAR(LOT3), COMMUNE DE
DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.»

(EN PRI
-;{1}ülÏ,111

:1 -:1}t'

Unique.

IURE D’URGENCE)

travaux» ,: ." -

100
200
300
400
E500

600
,700'

, . , . .Desjgnation
Préparation èt lfriplahta-tiôn duChantier

!Eêliqrl~t„ ’„ ,',' FA

gUÉn
11
Rei

É, arti

!f;tftètufe; : - „'1 le
liture' ët Ihëfal-latioh:.des pom

erôe~n’t de t’ëàu, ààalÿsë et làb:ellisation
&@€Üil

,ans rç-p_àratëurs ët des comités de gestion

f
Délai d’exécution : Le délai d’eÿécution des travaux est de trois (03) mois à compter
ie la date de notification dëi’ord'ré dé iërviëë cîë ëomrûehcer les travaux.

de.financ9m pnl :

: Budget d’Investissement Public ; Exercice : 2026 ; Ligne .................. .

L’appel d’offres est ouvert.
4=

Provenances des matériaux matériels et fournituresd’équÜ>ement et services : Les

1

1
:)

;j ii 1
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1
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1

1

1
1

1

1

é

lé:

matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché
intérieur ou du marché international.

En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un
dossier administratif complet, les pièces " L’attestation de dômiciliation bancaire (sauf
ÇQS .’dp.. cotrêitance conjointe.), La quittance:d’êchat TOy, DAQ et \e c,êutionnemerlÇ,d9,
soumission" prévues -au point 13.1 du RPAO étant uniquement présentés par le
mandataire du groupement.

Aux fins de la visite du site des travaux à organiser au plus tard à la date limite de dépôt
des offres après la publication de l’Avis d’Appel d’Offres National Ouvert, le service du
Maire de la Commune de Dir à contacter est le Secrétariat Général de la Commune de
Dir, Tél.672 20 35 25.

1 Il est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux:et
ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les
renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution

[ des études et des travaux. - Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
[Soumissionnaire.

Ëésf-renseiÿh'ements coi6piéffléhbifei'béuvènt êttè db{ënus -aÛI heufës ouvrpblëë ' è
[ëëtùiëë (s'iëÀMP), rîüïÊîë-fô: de: b6rtë:’BP: ’tël=ébfïdnë: fix, 'ë-fÛàil] dü ën lignë sur là
Ôla-tefdrme COLEPS' ’ aux - - adfesèëé http-://wüw.màrcheëpublics.cm et
hüÿ://www.publiccontrâds,crfl, 60 tdut aütres mdyenë de comrflunication électroniëlue
iïîdià’b-é par Id Maître d’(ÿuVrage.
AL ;( .. , , IC, PREP,ARATION DES O,FFRES.

âÎj®e Wii}N@f7aÏêê}}:
Là listë des do’cuments visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en
tfois volumës insérés_ respecfivem-ent’dans,des enveloppes intérieures et détaillée
comme suit- :: ' -’:- -’

Énÿejoppe A. - Volurô:9 J!. ;lpièéè:s' ÿdüÿnist;àïive-s

Èlles ;omprendront noiarr;ment :
' - ,', :', _ ' . _ . _ t:-'___ "If ,.='_ =' '::F:j _' ' ' ''_hI

a. La déclaration din+gh{io:n:dé soumisèionnertimbrée datée et signée ;

e.

.f.

)<

:i 41

h.

i1 Çe3

#

'ï„iàËài&:iii
}--

.& S--1 # bÔ iLl

'::} 1};}- IT!!!!::!

• =n•= +«=n»=
.t, 4

jèh

i!

à
'È: L 4 +

1 I: : ; 1 + 1 1

-: ;-: liF

, 1 h. '1
+ +) :: (:.i

Ç’accord de,gçauperDent.le.cës.,éqhéant,;. . ..,

Le pouvoir qg signature.lé cas échéant ;

11

Une attestatidn de ;non faillite.établië .par le,fribunal de première Instance~ou
tout autre doçyrrient établi bar l’institution co'mpétente du lieu de résidence du
soumissionna'ire datant de moins de trois.(.03) :mois précédant la date de
remise des offreë ;

Une attestati8h dé dorhi-àiiàÜÔn bancaire du soumissionnaire, délivrée par une
banque de 1 er rang pgféée par le- MinistèrQ chargé des Finênçes ;

La quittbnëe- .d’achat d-u Dossier:='dIÀpbel' , d’Offres d’une somme non
remboursable de 20 000 (vingt milles) francs CFA payable à la Recette
Municipale c4p Dir ;

La caution dé soumîééion ksuivant Àodèle joint) d’un montant de cent milles
(100 000) francs cFA et d’une durée de validité de trente (30) jours à compter
de la date ltrnitëide validité:de l’offre: et établie pâr une banque de premier
ordre ou une ,çomp.ag,rti9 d’gqsurancç agréée par le MINFI ;

Une atteétation dé non. exclusion de.9. marchés publics délivrée par l’Autorité
compétente de l’orâàhisme-chargé de la régulation ;

:: 37IT„!!-h : :{: ;’i!,13:-':é: - ', -::: itiÏüt -':
, :, .:-{.': ( : r4§ :!.: :-::: R =:': "
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1

1

t###;+tt!+ , f

' - i.

fitll?§
Une attestation signée .du Directeur Général de la Caisse Nationale ,de
Prévoyance So;ciâle cËftifiànt que le so:urhÈssionnair-e à satisfait à ses
obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de moins de trois (03) mois ;

-Une-attestation-de'visite de lieux d’exécutiortsignée’surl’hanneur-p –7 „ –'-
1

1
1

1

k. Une attestation de non redevance fiscale certifiant que le soumissionhaîre a
effectué les déclaràtions réglementaires en matière d’impôts pour l’exercice
en cours, datant de moins de trois (03) mois ;

L’attestation et le plan de localisatîo’n ;

L’attestation de catégorisation ou la copie de la décision rendant publique la
classification dans'une catégorie donnée.

La catégorisation ou la décision

1
1

1

En cas de groupement, chaque membre du groupement doit
administratif complet, les pièces

[ mandataire du groupement.=\++SI

I =,,,,e.Im.=,H,P, 6 VP,I,,,,,';,II- . AI bHI +1,.L: IL;,AC'''

9 E n Y e 1 o p pse l81> =v o 1 u nnb 1 1 1 \:l il11111) b FIlé :h ni qq ejle 1

1 Les renseignements surles qyalificatiQns : : c
++

1.1 RenseIgnements sur la~qualifieation '>: . \ ,.i. 1

b.I.l La lettre.dp s9umissior! ,dp la prpp.Qsiti_Q.n tqchnique
§

présenter un dossier
e, .f, g et h étant uniquement présentées par le

, 3

b.1.2 Références du 'sauwliiiionnaire

1 t'=\ - 3= ' ' ;*, -B La liste de Ôi ;nâèËës“ârËÛairei.à'b2-marèhés 'de même envergure '(Maître
.\ , - d’Ouvrage,' Objet,- Montant,'-D-ate .de.réception) par le soumissionnaireen

\ - 1:_. tqnt qu’ent,pppn9y[pHpqipel au cpu,rs._des.,ç.pq (95) derniè.rçs.Qnnées.

1 Ces référencés de'vrôrît%ïfë-àdüfFOàÿhéës' dëÈ pîècesjustificatives, en l’occurrence :

1r

1
1

Copies deg prëmi-ère',:' dëûxièrhe et dernière pages du contrat ;

PV de réception définitive ou provi$oire, ou-l’-Attestation de bonne fin ;

Autres justificatifs IQças é.chéant let *à précise.r.

Éh
1

##'++ CiF

:1+??) :1

PDf

1 r1 n:1

,q3'•

9

b.l.3 Personnels d’encadrement

Une liste du ders-ohhël cid qualifié pour l’exécution des travaux selon le
rflôdèle aril*1*ëxë= âü DC := - - ’

Justificatif$:de,la qualificatjons et expérience du personnel affecté au projet.

1

1
1
1

1

1

b.1.4 Matériels à mabiliser pour l’exécution des travaux

1- Petit outillagedemaçonnerie -’ ?c ' Oui /Notl
2- Petit outillàd'e- dp -rhén:uiserie boiq Oui / Non

4

3- Bétonnièœ Oui / Noni-
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1

1
1 tin; j ;H 1 @;;;; b 1 b /

1

1
1

1

;

!

i

3

1

1
1
1

1
1

1

1{

1

1

1

1
1
1

1
1

! ! !??::':}4-t3ÿ TIf :elfPê'

Oui / Non

Oui /' Non

Oui,/ Non

4- Camion benne

5-Vibreur

6- Véhicule de liaison

::yi?i;

NB : Joindre les copies certifiées par les services émetteurs ou toute 'autre autorité
habilitée, des cartes grises pour les matériels roulants et les factures d:achat pour les
autres, le cas échéant, accompagnées d’un engagement de location de matériel signé.

b.2 Organisation et Méthodologie
};

Oui / nonInstallation du chantier

Organisation-des équipes : 1 Oui'4non

Utilisation de la main d’œuvre locàle l Oui / non
:HIMOMéthodologie

Oui / non

Oui / non

Sous 7 traitance

Mesures d’hygiène et environne-mentale

Oui / non

Oui / non

Ordonnancement . , , . „,
\

,Çohérence entre rendement et matériel
Planning

->{ri : „
Il ?1[!)-iiE:t

à} : i ,.'.,,= '. :. T–7
1 -/[.§??rovisionn eme?!,,1 \?!rDerl} ... .

:-'.[

Oui. / non

Oui/ non

l• Af t• • :

n r X ( X (

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Tôles
TÎTF: :T'a:-7S
Peinture - -

n
n

:31 ai
: 11libEr

l ? 8 3 1 L e : o u ErI /s s / 8 r ? ? iT 1e l1t1i 1 i 1 q :q 3 go u s e r i r? l e s formulaires :1 • la charte d’Intégrité - - - Oui / non
(: t tr IF

1 • La Déclaration d’engagement au respect des clauâes socialës et
environnementales ’': 11 --:' :''” -- Oui / non

i?!il BkI;; }} :• '.-!!
/ i c

8

b.4, Preuves d’acceptation aeë c-6nditions -dll marché

• le Cahier des Clàuses Administratives Particulières (CCI\P) Oui / non
• le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) } Oui / non.

Le/ëpymissionnaire remettra tes-copies dûment paraphêes sur chaduë paÿe'et signée
à la dernière précédée de la mention « lu et approuvé ».

b.5. Commentaires CCAP et CCTP

Le soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP,
assortie d’éventuelles propositions Oui / non.

l931511F11l9 b ap a c 1 1 é 1 i ln à n c i k r : • l n 11 o 1 nI : f ) ! : : )
• B

1

+ • i:c
50 ()s8

' jf ' ;t: Fifa

: ) o1

„ ' L’attestation de capacité financière d’un Montant de 1,0 000 000 Francs
CFA délivrée par une banque agréée de 1er ordre Oui / non.
• Chiffre d’affaire dep }r9js. (.03) dernière§ années Oui / non

b.7. Attestation de non abandbn de chantiër au cours des trois (03) dernières

/ , Qulllf n.on. , ,.l_

il. j. è, 1 4 lb 1 B +! + • :
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1
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1
1

1
1
1

1
1

1 Çnveloppe C - Volume 111 : Offre Financièrel T----'--'

1 c. 1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée
l au tarif en vigueur, signée et datée ;

48

#

14.3

14.4

15.1

15.2 , l ini Ira n

16.1.
t : : : : P

17.1.

18.1

20.

}gù1T

1;:’:::’:'’
.{ I, Le..i, !;.

18181111

!;: ëi tr
e:i; ;L ( a;? « fn ;

E P

ivf

.MHel

}

i;{!
c.2.Le bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ;

c.3 Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ; 1

b P

c.4 Le sous – détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.:$$.

...'::.;: 1- ::':1’.1=Êèi;,}:; 1.:. '1 .;?t}}:à :.;
1 N.B. : Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées
1 par les intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière

à faciliter son examen.

Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base
des conditions économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant
celui de la soumission.
::Y XIiie;+]

Aïe,/FOC9NTRACTAN.T p$t.:.[é.pyté,.?voir. LIre parfaite connaissance qe toutes les
1 güjétions imposées poür l'eÿécution des tràÿaux et de toutes les conditions locales

susceptibles -d'influer sur cette- ëxécu’tiôn.’ - '’}à'iii-(: :?- - ' ;': r

:;):}
•+ \ i

Les biix du marché ne' sir;t isa;-féJîsables,

Monhàie duÙays db ùiî{ré Jbùvrjg J=(rHohn;E nltièn;ile) : Le FraiIC CFA

Le taux de change pouf convertir l’offre du soumissïonnaire en monnaie locale ainsi que

jours ouvrables avant la date limite de dépôt des offres.

1

pour'convertir les futuis d’écdm-Étëé’ ën:;rrïonn-àTë- éfrafiÿëre, sefa celui dé la BEAC trois

-Vàiîdité des offres :

ëJ'gi}iode dÉ validité des offres e$t-90jours à partir de’la date limite de dépôt des offres.
k:ç}i P&ÎT' ' 1 '[!: ' - ::-'.' ) :Ç}Ç:::':ty (19 i.p? i'.'<..uiêt:il'9.!;. ''’ t “1):fËË

-, .., , „ . . .pkÉPARATIO-N ET DÉPÔT DES OFFRES

Le M?ntant gu cautiopnement de soumission ?.’élève 9.IQO. Q90 (cent rnilles) f.rg.n ss
CfA'.': ' - : : =>ii -. : - x: c_ 'î:' 1 dI :' ' ’ -.Ga- de

nl• •=
È

Là délai prévisionnel d’exécution des .travaux est de quatre (04) mois.
Crtaque offre rédigée en fràr;çais ou en anglais en Sept (07) exemplaires, dont

ÈÔÈÏëÎfiàl ëtëi; (Üë) iË6fèëdBF,ibA-Jfiâ'ihbl=ëÎsix {ô'èÿ:d6pies de ëhàà'Ùe p-roposition

1 Fjqràuée comme t-els; dëv}à-bàiÿëëij;à:o éeciëïàriai,ëëfl'#aI de la Cominune de Dir, iO

blus -tard le 28 Avril 2026 à12 heures prédises ëf devra porter la mention suivante
'} }::''F;t; :.::}.. f

sur les enveloppes fermées :

.I=/a !!.:l1

,..„ r. « AVIS D'4P.FEh D’OFFRES NATIPNALE'PUVERT N'O08/AONO/C-
. DIR/CIPM/2026 DU ' POUR L’EXECUTION DES_

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE
1

DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE:A EP DE BATOU A-

PANGAR(LOT3), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE,
REGION DE L’ADAMAOUA »

« A' n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »
-' 7 .'1 7': F;

', '','}Ç

[ 11 Il e
51

i f i• {•q
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1

l I-

1

1

1

1

9

22.2.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de

1 groupement d’entreprises.
:$;

1
1

1
1

1

1

25.1 .

18

!!

} } ,:3j

’$:

41
1

1
111

1
1

1

1
1

1
1 ::-::ti 1.1.: :,,

1 Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

L’ouverture des p//s se fa/f en un temps el aura lieu le 28 Avril 2026 à 13 heures pa-r la
Commission de Passation des Marchés auprès de la Commune de DIr dans la salle des
actes de l’Hôtel de ville de Dir sise à Dir.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur
ou autorité administiative compétenteî conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l’Appelï1Kyffres. Elles doivë'nt être valide au moment du
dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter de la date limite
Qriginelle d’ouverture des offres ,OH avoir été établiç$ postérieurement à la date
de signature de l’avis d’appel d’offres.

En cas d’absence 6u de norl:conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l.’ôuverture d'ès plis, un dBlai de ,’quarâïïtë=huit hé;ures ëëï accôfdé aui soumis$ionhairës

1 ëoricernés pour produire ou rêmblacer la pièëë en àuëstiôn.
Ëst'!dëëlaréë-irrecevablë et rëjetée paF la Commission de Passation des Marchés :

• Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la
' sournission phyëique;

' - Toute offrë en-:noir sur-blânc:
les plis porlarrt -les indications sur l’identité des soumissionnaires,
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
les plis sans indicâtiônfde l’idënüté-dël’Appel d'Offreë ;

les plis noËl-conformes ao mode -dé sôumÈssioh :
ToLite offre nofi-cônformë aux.:brescriptions du DAO,
L’absence de la- caÙtion'dë' ëô"u'missiÔtl:délivrée' par un organisRle ou une
institution finarlcière agféée bai le Mirïiétre' en charge des financ-es pour
émëttre les cauti’ans’dans lë'domaîne-:dès fna'fèh'és publics ou le non-respëct
des’modèles deg piè-ces du Dôssier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et
simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite
mais n'ayant 'aüëun'rapport: avèc là cônsultatiori' concernée est considéréë
comme absente. La ëaution dé soumission présentée par un soümissionnaire
au cours de la séance d'ouvërturede$ plis est irrecevabIe. ;

En cas d'abéel d’offrëg restreint, le- défaut"tlë présentation du septième
exemplaire de l’ôffre financière; dans’une enveloppe scellée et-frIafqUée k ôffre
témoin » pour servir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation
des Marchés Publics, ëntraîne l’îrrecevabilité de l’offre du candidat concerné,
dès l’ouverturë dès pli$’parla eôrrirfllssion de: Passation des Marchés
• La ComMission de Passation des Marchës établira un pFÔcès-verbal de
la séance d’ouverture dé$ É>lis, dont ürïë copie ëera remise à tous les
soumîssîonnaires+
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L’évaluation des offres se ferq éur la base des critères ci-après par le soumissiohnaire :

\ Les critères éliminatoires
1 Il s'agit notamment :
l ’ + de la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis,

d'une pièce du dossier administratif jugée non conformè ou absente autre
que la caution de soumission,;

+ de l’absence du cautionnement de soumission ;

+ des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification
de pièces ;

+ du non-respect de 40 critères essentiels sur 56 ;

+ de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans la cotation ;
+ de l’absence d’un élément de l'offre financière (la soum.ission, les BPU, le

+ de la non-conformité du mode de soumission :

+ de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

,environnçrjlç.ntq+ej çt,?Qciales,clp,t§e et lignée ,
+ de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses

DQE)

\ }) il2

&ëélë},lé„é ,,,,-„tidËï:
il i’âgii notaÙment de : .. . . . , ,„

+ la prése}Ii 4\’iX>h +{éljdfÊdé90foFÉ1éhlent-aOI preéèrîptidn$ auRPAOî;
+ les référen_ëes e! Qxpériënce du ëoumissiôhnaire ;

+ la capacité:fjnan:ci.è're i. :. , ,
+ la qualifi.ca{ion e.t l’exp.é.[ience dy.p'çrsonn:ël.;
+ les moyë~ng Ëogiètiqueb ;
+ la méth6<i.QJ9giere~t l'organisation..du travajl ;,_
+ le délai.d’€xêcy ljdo:. , 1 . J;=,' 1

i. ' I ii C:l -; / ;- :133 _>:!i' _i l' ; Il :';.;'. il

le pou-f la conÿërsidn en ane seule môhnaie ëstÏfrahë CFA, la soufce
1 du taux de change .éta.nl 19 ep,nque.de.s ,Etat$ .deJ’Afrjqyq Centrale (BEAC).
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Le Maître d’Ouvrage àttribue le marché au soÜmissionnàire dont l’offre a été reconnue
ç9r}fgrrne pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'offres et qui dispose des capacités
lèçhrijques et.financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont
l’offre a été évaluée la .rnolnq,«isaQtç,qprè$, qpplicatiQR,des remises ,proposées .le cas

e?} 'fPTtTFP
Dans un délai de vingt',(2CJ) jô:ür$ à-ÇQFh})ter dé là dat'd dé notification du marché par le
Maître d’ouvrage, le cocontrqètpnt fôyr.n,ira un cqution,nernent définitif suivant le modèle
joint au Dossier d’appel.d’offr,eë-. La non produëtion dû-dit cautionnement dans les délais
et conditions de l’articlé 2ë du' ëCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues
)ar l’article 37 dudit CCAP
:T '' , ' T>

1 Lëë:-Ëiésidènts et Mërr;breè tIe -ëôfnmîssi6ii: tei :è8umissi6nnairës ’et les autres
intervenants de la procédure -doivent..Qbs.eryqr en, tout temps, les-règles. d:éthique

1 professionnelle les plus strictes. 1 fs doivent Notamment s’interdire toute corruption ou
toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions
ëi-dëssus sont définies dé’la.faÇon-èüîvaôte :

léanté

t.
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1 àëëhf public au cours de. l’qttribution ou de,l’exécuti.on d’un marché ou d’une lettre
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Chapitre I Généralités
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Article 1 : Objet du marché
La présente lettre – commande a pour objet les travaux de : TRAVAUX DE CONSTRUCTION
FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A EP DE

1

D'UN

BATC)UA-PANG AR (LOT3)„ C,mm„„, d, Di,, Dép„t,m,„t D„ Mbé,é, Régi„, d, l’Ad,m,,„,.

Article 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé après Avis de Consultation.- Restreint..
À

+

:
1

1

1

1

Article 3 : Attributions et nantissement i l ;=

i

3.1. Définitiàris générales

- Le Maître d’Ouvrage est le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

Il signe le fnàrché, ordonne le paiefnënj-dëë ëreitàtîQns, yëille à la- ëônservation des originaux dès
documents y relatifs et procède à la tran$migéîon des.cô,pies:à’l’Autorité\chargée des marchés publics et
à l’organËsme chargé de la régulation et au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement
déconcentré CQmpétent.

- Le Chef de.ëçrvice du marçhé est. la $eqrétqjEe GêQérale,49 la CoRypune DÇ DIR, ci-après désigné

Chef de Se:WiF edu perché l' - . -: ::Q,J,,,cr: ,:.,:, r,(:,., ,.:: A : : ,rr{1

Il s'assure' 9e,,la .yonne exé.cution des:oËjigqtion$i'qontractyel_@.- . Il/yeille au respect cjes c}qyses
admïnigtratives, teèhniques et financiërës et dës délàis ëontfaëtuels. fI ëst responsable de la difeëüon
générale de.l’exécution des prestations, il arrête toutes les dispositions technico-financières et représente
le Maître d’ÔuVfage ou’ le Maître d’Ouvfàge Délégué auprès des instances compétentes d’arbitrage des
litiges. Il apporte :au 'Maître d’Ouvrage,!Maître d:oüvrage DéIégùé,= urtelassistance générale à caractère

afimini.strati(„ fjnlncjçt et. teqhnique.,akH.$tades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la
réception dès tràÿaüx objet du marché:

.- L'lngénieLfr%bf 4iiie'hé est le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie du Mbéré, ci-après
désigné l’lngé6îeur;;' ’? ? : : ,E i.p. -Cc:’:::’.! '. !’: '- : ::'’

1

1

1

1

1

:

1

Il est accrédité- pat. le Maître d’Ouvrage,’'pOËŒ IÇsuivi de, t’exëëütionidu=marché sous la;suëervision: du

Chef de Se(vioeïiü.Tàrché à qui il rend.cornptp::. : ::- :': : . :'.\ .. .. - '. ;' c._ : ' “ : 1 j':; ;i L

- Le Maître À dL?v’ré est le Chef dé Se'r;ièèdIe:i’ÈàL;-'Üè la üèîdéatidÉbkbartemeritaIe- de l’EàÜ~à de
l’Energie du'Übéré ;

Il est chargë Èj’âéëÜrer Ja défënse dbë-'’iR{Ë79tE?d'à :Ûâire d'’ôÜvrag&àUX stàdeé ie :tL’définitibn, 1dé
l'élaboration, de i’e;ëcution et de la réception des prestations _objet du marché.

- Le Contrôleur ëxterne le Délégué Dépà~rterÏlëpt41 de.s Marçbés publics du Mbéré par le biais de la

3.2. Nantissement

Ç

Brigad9 dÉ’Ç:qn+rg,+: : : .: , , :,1-::-.:,;:':,.:,.:;.',b.:::,;! ,; f;,'1;';;, ;; - ,,\;] T 1 :; . . ; :._.. ; .f ' ;.-, J:
.-L’EntrepreneurIGocontractant) ëst : : ,’;= =:’. :::.'. !6.'; ' . 1. = '.’.rfi ::.:. .!a s.1 . 1.-.'. ?; .*c.:.-. .'. . . . . i :.;.. .1. ::: . . : . . . . ;
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- L’autorité çhargée'de l’ordonnancemeï# est: le MAIRB,DE LA’ÇOMMUNE DE DIR ; -

- L'autorité chârdée de la liquidation des dépenses est le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

- Les resporïèâbÏës- èÔÛÔétenté pdür fàÿrrÿf-le§ :fçôieîgÀëmeh{é- bu titrË’dé i bxéëutiondb piésent mâïché
sont le Chef d-e gefvice-du marché et ïiihgëniëur du marché.
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Article 4 : Larlgye, loi et réglementa Ii_on appjicables . ,1 r . ,

3agI;È :\

4.1. La langye{ytilisèp.est le Français.6y-:l:-Andl.ajs. ,1 ~ - „ :, .: : ,;:>- . . , ---
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1

1 "4.2. L’e’ntrèp-rébéur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en Républiquë- du-

Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Si:au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de
signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels
qui en découleraient directement seraient pris en compte sans.gain ni perte poür chaque partie

1
}

1

1

1

. ; Ii} ;ê
Article 5 : Pièces constitutives du marché

lbia

\!; : ' INf : } \ - •:':::;':

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1. La lettre de soumission ou l'acte d’engagemént;
T?;?:' ',IT '

4

2. La soumission de l'entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier
des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous
visés

1

1

1

3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. Le Cahier dé$: C1àuses Techniques Pàrticulièfës (CCÎP) ,; r ' -: ’
C

Ii t
5. Les élémènts bfo'pfes à la déterminaïiôn Bb;Fh6Ôtâhî 'du r6àfèhé, tëig:qüe, paf ofdrë -de priorité : les
bordereaux des prix unitaires, l:étatde9 prix forfaitaires, le détail ou 'le .devis estimatif, la- décomposition
des prix forfaitaires et/ou le sous-détaildesprix:unitâire$ ;- = .; - -~ ' . -- ’ : - -

6. Les planëi::?- ::if 11 :';F' - -- !>nI 1:Ë s; ::n : :)' 1l: : - -:3 :!; : : 7'’
,)\i

7. Le cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux
mis en vigueurcpar :Arrêté Nc> 033/eAB/PM’du 13 février 2007.

8. Leprojet/prQgfa'mme d’exécution; eteJt, -, '. „.', ' - .' --! ’,it „' ,-':' rc, f-'-- ' - '1

1
9. 'Tout autresf documents utiles (les: Procès.Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les

Stçatégies de ge.sti9n el Plans.d.e rrlise.en œuvre Environnemental S_Qcial, Hygiène et .$écyrjté (ESH_$),
le ,Code de C:prlagite , ESHS, i’analyslé :de .ïè ;ÿàleL{( du' prëj,el le _'.ça.s.---,échéant,. le- proipt/brogfafr\rnç
d’ëxécution -eté 5-.

1 10. La charjp q’i.ntqgrité ; -;: ! /es :: -:1- Ii::tJÏlè'rr>s :(;':/:,f> 1

11 . Ça déclqr?}!pp 4:ç,pgagement SQciql.8çqpxi{œp9[99pIPI. :}

1
1

1

1

1
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Le piésënt ïiiàfcbé;'ëstsoumis aux textéë âéHëràu:x:cï:à’brès :
F

t

1. La loi cadre nc) 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement ;

I : b5 ! s 8:pi c

3 • : ( : : \

3. Les texteq régjssqnt les corps de méjïer ;
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2. Le Côde rfliû\er

f

\
Il)

le décrét N' 2(ii’â/cyÿë du 08 mars 2012’{ :c: -f ' ’ f:' -: ' 1: ’: :; ::
ni c tt: cn cI !,li n \n 5

5. Le décret 091.2003/651/PM du 16 avril 2008 fixant les modalités d’application du régime fiscal et
douaniçr dep h4qr,c[}ès Publics ;

+c

1 11

6. Le décrei Ô.'20i2/076 du 08. Mars, 2Q12 rflbdifiant Qt complétant certaines dispositions du décret
n'2001/048 ’dû'’)d: Février 2001 po'ftâht"è}ëâ}fô-fÏ,-'ôrbanisation et fonctionnement de l’Agence de
Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;

t# 1 q a1

1

1

1

7. Le décret.nq 2018/366 du 20 Juin 2C)16 portant Code des Marchés Publics :
ê

8. Le Décret-pQrtant création, -organisqti9n et-,fonctiQnne_ment des Commissions des Lettre Commandes
et ses différents .tçxtes_d’application ; _„ , .. ,’''-:=': -- --'“-;---"--"-' ! ;;'6 -:'. la t{::'=ti,:'1 :'' 1 ': rvirf_* '':rier
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9. Arrêté N'166/A/MINMAP/DU 07 JUIN 2022.f}xant les modajités de catégorisation des: entreprises du
secteur du bâtiment et des travaux publics

1 10. La Circulaire n' 0001879/C/MINFI du 31 Décembre 2025 relative à l’exécution, au suivi et-au Con{rôle
de l’exécution du Budget de l'État et des Autres-Entités Publiques pour l’Exercice 2026 ;

1

1

1

11. Les DTU pour les travaux de bâtiment ;
• à

12. Les normes en vigueur ;

}

13. D’autres textes spécifiques au domaihe coriëerrié par la Lettte Commande.

Article 7 : Communication

devront être faites aux adresses suivantes :

e11v

i4 11

7.1. Toutes lei notifications et communications écrites dans le cadre de la présènte lettré – commande

1 } i ! ! !•

1 a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinatair.e : passé le délai de quinze (15) jours fixé à l’Article
6.1 du CCAG pour faire connaître au Chef de Service son domicile, et dès achèvement des travaux, les
correspondances seront valablement adresséesau,MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

b. Dans le c'àsibd:ië Màître d’Ouvrage ËËèèt le destinataire : le ÙAIRE DE LA COMMUNE DE DIR avec
copie adressée dans les mêmes délais; au OfIef.de-$erviçQ,:eu M.aître d’Œuvre et à l’l,ngénieur le câs
échéant. :, d., ~. ' -l :,'= ,'. , -:~:: .T „ :;-r ,-- -:':'’- '. ; ,

1

1 7.2. L’Entrepreneueadressera toutes notifiçations écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec
copie au C.hçf_de'.$çrvjce.

1

1
1
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-, i: } Chapitre Ii ExéëÜtion des Travaux
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Article 8 : Consistance des prestatiQPS_, . ._ ,.~ .. .. ' .. „

.j

Les travaux 'à ,Ïépliser dans le cadre de 11à,prëë-erïte lettre - ëoffIÈnande ëofnprennent :

19 de Lot
'1 oo Préparaiibn ii làblàriàtion du Chantief ' ': -"ji=!

À} ii it; )
-( ’_ . !fr,

1
Foration

h3
00

–gTom

Equjo 000 It-Pq oaa

SuperstrLÜ

1
Fou-rnitufe a===eTrE
Coment de l’eau. analvse et labellisation
RëalisaÆr dé 'a' *''' ~;;

desartisans rep lesti.

2\fI:1+:

1 Article 9 : Délai d’exécution du marché
9.1. Le délai d’exécuti6n des travaux objçt dé'la;brépçhte: lettrqf com(hande est de : Trois (03) Mois.

1

1

1

1

1

1

9.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Article 10-'Obliÿatïons du Maüre d’Ouvrage
10.1. Le Maîtré d’bü-vrage eët responsàble dé T’àëqüïsition et dë Ia misé à disÔôsition du site ainsi
que son accès,,,dç, la possession, de l’utilisation..Qt .de _[a.ccès à toutes -les autres zones
raisonnablement' né-cessaires à la bonne exéëution du. Marché.:II doit fournir au Cocontractant les
facilités pour l'accès..aux sites deé projeiË.IP6uf lëÉ sites éloignéë du si-ège du Maître d’Ouvrage, les
frais de transports p.bu,r leur accès sont.à la çharge du CocotÜractant.
10.2. Le Maître d’oÿvr.age devra, obten,i'f:à,§ë g.ffâië-lié pèrrfii-s, àutorisations, agréments et licences
auprès des autorités locales, fégionaLëë' è)ÿ,,n,atio_nales Qq . yes services publics compétents,
nécessaires à l’exécution du Marché, Qt qui rëlëÿ9nt qe ëe$ obliÿ'ations.
10.3. Si le cocontraëtant de l'administfp+ion ën ’fàit.'_là demande, le Maît;re d’o.uvrage fera tout son
possible pour l’aider à obtenir à.temps ëLayeç:, tpüteJa,dijïg.enCë.:requi$,enauprès des adMinistrations

.,:j§Éi::.
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1

1 -ou se&iëes publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licenceslnécessaires
à l’exécution du Marché requis par ces organismes pour le coc.ontractant, ses sous-traitants ou le
personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon les cas.
104 Le Maître d'Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de
l'exercice de s_a mission

1

1
Article 11 : Ordres de service
Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantës :1

1

1

1

1
1

11.1. Dès ndtification du marché au titulaire, le' Maître d’Ouvrage ou' Id Maître d’Ouvrage Délégué
dispose d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage
des travaux. Cet Ordre de servIce est notifié au cocontractant par le Chef de service du marché dans
un délai de sept (7) jours calendaires Une copie dudit ordre de service est transmise au Ministère
chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé
de la Régulation, au Chef de service du marché. à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et
au Maître d'œuvre-le:cas éctïéant, - ~, ' ’ 1;; ix. ? ’ :- ' : . -:'.
1112 Les ordre’s dg:services ayarit- unê fncidèrtëe su’r lë’-mohtaht eVouibùr lé: délai: dU fnarehé, sont
signés par le' Mâît-re'd’Ouvrage dans lës-condüibrïs süîÿânteg : ;-?

-Il :

11

1

1

1
1

1
1

11.3. Les or$1resi dp:service à caractèrq,t$hh}qye,J}êë pu çï_ê,r.9plemer! ;Ror{naI qu 9hantier seronÇ
directement,?ignés' pqt le Ch9f de service deë Marëhés-et nôtifiés au Cocontractant par l’ingénieur
ou le Maîtrë'd'œuvre (le cas échéant) àvëc copie -au Ministre ën charge des Marchés Publics, à
l’Organisme. chargé de.la Régulation et, ,è l.’Ç).rgqr)jsrp9,p.8yeu_r.,
11. 4. Les d}dreë dé service valant mise-en,,dëméùre àeront:Èignés bàr le Maître d’Ouvrage, et
notifiés au Caëontractant par le Chef de s,ervicé, a,vec copie au Mihisjrç en charge. des Marchés

d’œuvre Ie .cas éçhéant.

11. 6. Les ordres.dq service ,prescrivant îles-travaux ,nécessaires pour:remédier aux désordres ne

Publics, à l’Organisme chargé de la Réÿ'ulëtiÔn, là l’lhgénieuf du fnardhé.ët au 'Maître d’œuvrç le cas

11. 5. Les oÉdfèë dë service de suspension et de reprisë des travaux, pour cause d’intempéries ou

autre cas de_,,forcp majeure, spront sigpê$pqrçjeJMqjtre q’Ouv[p9e et n9tifiés par le Chef de servicE
au ,cocontra+tan+, aüec copié au .Miniëtèfë 'ë-hargë'deë Marchés Pubiics ou son démembrement
déconcentré-compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître

t3 3 31

échéant
'G

relevant pas d’une u'tilisation normale qui apparàîtra-ient dahs les ouvrages pendant la période de

Ba

1
1

1

1

1
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a) lorsqu’LIn:ordre de service est sü$ëëptîbJq d'entrqîner lé dépas$ëment du mohtaàt du marëhé,
sa signatLrë, est $ubordonnée aux justificatifë du financement pa-r le Maître d’Ouvragë ;

. !i .:;&;.- 2l:LÉ
1 3
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b) en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par
voie d'avenant etcles prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de
ce dernier par le'Maître diOuvrage-; ;,t,1:: : ,:- ,'.: : ':f : c:: " : :c :; ' :: ti :

c) les o"ïà}ëë ;dé service p:oür préétàüoÀs ;Ü-idlërhén{àirëë peubëA{ étië ëignéë bar le MaÎtre
d'Ouvradb ët; râdularisés plus tard ;pif übie- dbÿëhant-,; iàfit- qué !ie.ur incidënce -financière- ’èst

inférieure à' :(]ix pour cent.(iO) du mon}anÏ du ma_rçhê.' Un_e cop.ië g,e 9 ordr_es de sèrvice susvisés
sera adréë?§ g..qg- c,nef de èerv Ice qq Jnërëh§Z ê_Ring.éhjeyr:dy. maël+Pt :à l’ôrganisrrle Payeur et pu
Maître d’üuÇrà-È .çâë échéant-. ’-' . : :.:. : - eT 1}. : :' . :':: - ,’: ' .- :!:: J:

:a::ia:i'iËle de l’Oraanism: p:v:b; =r: éJ:ntuell:r:ent r:::is avant la sîanature de ceux
,I,.te.=g:

P:

#'\
(

e) En tQut„état:de cause, toute mQdificatidn touchant aux spécifIcations.techniques ou clauses
techniquQS :particulières doit faire l’Qbjet. d’une' étude',préalable sur: I:étendue,: le coût. et les délais
du marché
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garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notîfîés au
Cocontractant par l’Ingénieur.
11 . 7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
ordre de servie.e ,reçu.' .Le' fait d 1émettre dçs;résçrves rIe dispenpe: pas .le'-.CQcontractqnt d’exécuter
les ordres de service reçus.

11.8 En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui
a seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement qu’il représente.

11.9 Le marché peut comporter des tranches conditionnelles dont l'exécution est subord6nnée,
pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au
Cocontractant, par ordre de service, de la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exéëution
desdites tranches. Si cet ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti
défini à l'article 14 du présent marché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration
de ce délai, déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

j
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11.10 L’ordre de service de démarrage des t-ravauxde la tranche conditionnelle ne peut être notifié
qu’après achè.vement et réception provisoire,.de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la

condition susp?n.siye de l’exéctltion dp :la.r-.t[qncher conçli!}onnelle:: lient,:à la disponibili lé qe
finarlcem?nI,. Ii -qotjücation de l’ord[e di-serÿice-de dé’marfàd-é 'est ddHnée dès lors q-ue la pieuüe
de disponibilité de financement est établie.

J
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Article '12 : RÔié's ’è-t resf)onsabilités du cocontractant de l’administration
12.1 Leicocontractant a pour mission d'assurer cl’exécut[on deë:travaux’ëous le contrôle du maitre
d’œuvre et delremplir -ses obligations de~façon~ diligënte,- efficace et éëonomique, tels que décrits
dans le 9 SpécificgtiQ.ns techniques ou IQs*.çlay gps lççhn}quesî,$ou 9 le eQntrêle de l’Ingénieur. et ce
conformémqrlt'py .présent, marché aux fè,gles pt n9rmes :ço vjg.y9ur:au ,Cameroun.et aux techniques
et pratiques généralçment acceptées dqns ledomaine d’activité çoncerhé por le marché. Il est tenu
notamment- d’effectuer -(s-’il y a lieu) lg$ calcu}s, .qssais et angly$es;-!de déterminer, de choisir,
d'acheter. e.t,approvi$ionner tous le$ ou.tillqgQq, fDatêrigux et:fo,urnityreq néee$saires pour l’exéGution
des travaux.€11'.ësi. tenu d’engager tout le ,per$onnel uËile spéciali gé ,ou non.
12.4 Le cocontractapt est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux
et .des fouffiittirës~:Utilisées, de leür Éià'rfàitë-i'ëdàétàtioh àük:'beëôiri-s :dû ~chantier,- de la- bônne
ëÿécutidn des ’tfàvqu-x, des p-restati9nset intéfventio-ns effèctuées bar lès sous-traitantë àgréés. Il a
l’obligation def’sé- CQhformer à .la lëgisfatio6- .eK Viÿ-ueuf:aü Càfhëroun: cbncernant le resbect dé
l’envirorinerflefît.--II dëVfa exécuter tdus:lèi'ffaÿàùÿ ë’pé'cifiés dàhs:le-CCTPët aui textes-et dirëëtivëé
mentionhésldànë là'ditë pièce. Il aüra h6tamment l’obligation de produire une plaque de chantier
conformément à la réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en
compte les prQblèmes environnementaux et sociaux.
12.3 Pendarit fa d-urée du marché, le cocdritiactànt' ne ë'en-gaÿë pas dirëctëment ou indirectement
dans des activités professionneHes ,ou ëontraëtuellës .$uscefitibles de cômprômettre sb-n

indépendance pir rapport aux mîssîoris qui lui soht dévolues.
12.4 E.n cas decônflit d’intéfêt du fait d’uh membrë de l’équipe de la rhission, le cocontractant dë)it
le signalër Ô'ariëëriÏ-Gd Maître d’Ouvradé ët- dbft-fëfnblëcër l’ë'x'pert’ e A Ïjuestion, impliqué dans’lé
ërojet ou le rtlâtéhé l’ ’ - ::-= ! - ( :!-

12.5 Le côcôhfrà;ctant est tenu au s'eërët b’fofès§ïôn-het ÿis:à-tis dès ’fièrë, sur les- inform:atioris,
renseignements et documents recu-ei llis 60 f5ôrtêg-às-à èonnaiséànce -à l’ocëasion de l'èkécùtion au
marché
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A ce titre, le+ aoëufnents -établis bqr lé èqcbptrpëtâpt qÿ ëgu'rs' de l’e+-ééu-tion du. marché ne peu'yent

être publiés ?qFqm,m.uniqués qu’aüec i’âëcorc! êërït:dy y?à+’d’ë)üvradq.
Le cocontraÇtant.>?1 1ënu .lors du dépôt du.,pppo{t fipàl,.çie reâl ljye.r toys. 199 documents empruhté;s ..au

Maître d’ouÿr.@é.! :::: , . , l ':1:!.-'.-; _v':. l:. :. 1.1 ;? .. :., ': i : : - . '.
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Article 13 : Personnel de l’entrepreneur

13.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra
qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modificaÜon, l’entrepreneur se fera remplacer par
un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

g

p =:ri $

1 ::{ ; f;;[!!'

1

1

13.2. En tout état de cause, les listes du persbnnel d’encadrement à mettre en place seront soumises.à
l’agrément du Maître d’œuvre, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service
de commencer les travaux. Le Maître d’œuvre disposera de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis
avec copie au Chef de Service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

13.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’Article
39 ci-dessous ou d’application de pénalités.

1 13.3.1 Le remplacement non autorisé du personnel d’encadrement (conducteur des travaux bu chef de
chantier) fera l’objet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne
remplacée, prise en compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l'agent en
cause ne devra en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à
la charge du:cc)ec)NTRACTANT. - '-et r

1

1 13.3.2 En casldë malàdie ou d’accidefik le 60CONTRAC’TANT devrà:rëm-placer sahs délai-tout agent
qui se trouvërait erripêché d’ëxéduter. les tâëhes qui Jui' seront ëonfiées normalement en application du
présent contfat= c: ''"' : :: ' :' ,'_' l:; (:! - >.": :- ' - : - :::_' :-1:--- ' ! =

1

1

13.3.3 si l’Ingénieur du marché demande le-'remplacemerït d’un agent"pour faute grave de -ce dernIer
dûment coristàté par les deux parties-,.;le-:'COCÇ}NTRACT/\NT. devra pourvoir à ses frais "à son
remplacement'immédiat. ; ' :*: ’' +9 '- Ê "”-:-’: ’': : .- -l : . :,::- - ’ ’ . -,: ’ ' '_', : ;

13.i.4 DansltbÜ#té& èas de remplàëenfé:nG biëëë ci:degsui: iilpÇbcécfClfé à’approbatio;1 rest*e’applicable
à tout nouvel agënt:proposé par le Goo,ONTRAeTANT:pour succéder.à un -agent rem$1acé. ' ' -:: " :

if'i17 -: .f)(irl ' - ". ! ' -- -' :1 il Jy c.Sr' 11 ill.è '::j!) :T o•:::f ('e ri si : ' - , :h 1: :i ] - . f c :' é' {: ;}';= ,:-!È: : '}
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Article 14 : piêçes à fournir par le cocon}ra.çt.qn.t

14,1, ProgramMé:des_travaux, Plan d’Assurance:Qudïté et Autres ; : :

J( ,'' b) +1 rnr 1

1
1

\ - 3;: â

if
!

a. Dan$ un .délaI rÙaximum de sept (Q7)-,i6ÿré é,?c$ûpter qçlja noji+icati9n de t’ofcj'ré de ser;jçe de

comrn9ncer.le? traypux, l’entrepreneur ’souméttra, en cinq (05) ëxemplaires, à l'approbation du Chef de
service ou "'da ' '’Üaître d’Œuvre le programme d’exécution des travaux, son calendrier
d’apprôvisionnernent, _:son projet de'}'Plërl’=(t’#\sSüfâ-rICe Quâlité ,'(PAQ) et' son Plan de Gestion
Environnemental.'..„-- :é ' : l ' !:::: ’{ ::'-„'s-:„'' !: ,: ' '': r: cf ’ '',:=’ 1 T, ' ' , .; , . = .:-

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,
- Le PV de. définition des tâches à exécuter,, le cas.échéant : .,_ , . _ ' '
- La listë dës,tfavaux à sous-traiter.;.

• La deëçriptiori.des modalités ile rhainii'en ’dé iàëirculation le cas échéant

r

1

1 1 n : •H n I: : p•l 9• + H r : f ? q r } = f A

8 s : 1 3

1 :, béE:gt;&ii - f : : : ;c:. :Je;its ÜÎE; d: 3jlclr-is’' '.: îi:b:c --„-t"-B ; ’ 3 r-t : : i t :!:à
. Deux. (02) exem-plaires de.ces pièces: !ui peqQnt_ïetpyrnés dan$un.délai de huit (08) à quinze (15) jours
à partir de leur réception avec :

Etc.

11

1

1
1

1

1

- Soit la mention d’approbation '’BON POUR EXÉCUTION” ;

- Soit la mentidn de leur rejet accomppgnée de fnotifs dydit rejet.

L’entrepren,Qur dispQsera alors de hui.t .(08) jours pour présQnt.er un. .nouveau progra.mme. Le Chef de
Service ou le Ùaîtrë -d’tEuvre disposer; a"lofé--d’bn cféîaPde cihh (05) jèuFé pour-dor;bei son 'abpeobâlidri
ou faire d’éüèhtüeïlès .remarques. Da-né ëe ëaè;, là"prÔcéduiè'ëst rëlàriëée sans q'de cela ne puisse
modifier le délâ-iëontractuel.

d0 r l

{l'i i n

r' i '' !;; -. li'' .- ’-) . T T'!;:1b ++ O + ++! +1 &rA r n t + ? +! :: .': l ')T}\•-\ + '
Cq p }# / H F : {bb ? L n a •q i )

L’approbation ,donnée par le Chef de Service Ôu le Maître d’CËÜvre n’atténuera en rien la responsabilité
de l’entreprenÇL!!. .Ç3ependant les travayx.. e,FéQutés'avant, l;appro,batiop-du programme ne seront ni

constatés ni rêrrIgn.e.rép. Le planning aq+yqUsq .et apLprolJvé deyj9ndra le planning contractuel

:’+:6 ji}4}ËiÈ; :: :
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L’Entrepreneur Tiendra constamment à jour, sur le chantier1 un planning des travaux qui tiën-dra
compte de l’avancement réel du chantier. DeÈ modifications importantes ne pourront être apportées au
programme contractuel qu’après avoir reçu l’accord du Maître d’Œuvre.

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites

techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de -sites d’extraction et les conditions de rerriise en
état des sites de travaux et d’installation.

'= .;;+;'!, h

c. L’Entreprëneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que
les effectifs du personnel qu’il compte employer.

d. L’agrément ào nné par le Chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de
l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à

l’égard-des tiers qu'à l’égard du respect des clauses du marché.

14.2 Projet d’exécution T}};8} §. ; -ê':i: $.
a. Le dossier des plans d'exécution (calcul el dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les parties
de l'ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service ou du Maître d’Œuvre un (01) mois au moins
avant la date,e_[êyuç, p,Qur le d,ébut de r_ér?Ii$ajIQr! de, 18 parliç qq.J:ouvrqgp. fQrrespondapt,e:

b. Le Chef de ëervioe ou le Maître d’CËuÙre- dGpaséfâ di’tin dëtàdeseËt (07) jours*pourles examliner et
faire connaître- ses’:observations. L’entrepreneur,diBpôsëra- alôrs d’un délai de cinq (05) jours pour
présenter un,,r\ouvepy dossier intégranl.lçsdj{çs pbq9.(v,ati,ons, iii;; . '

’,)lllf_d ?m$'h, it d ! $!::i: c!’éi : : ÿd'f- 6
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Articie 15 : Mike à disposition des documents et du site

Le Maître d'ëËîvrbgé mettra 1e site des tfàGàüi''ë{:ëbg'ŒèiËs d'a-Ëdës b i; ài~sbosition dll-ëobontractanf ëri
temps utile et au fur et à mesure de l'avàncefnënt des travaux, conformément au programme d'exécution.

L’„?mpl,i,€ÏËp:fd®+ÿblé.d,é plin, àjgPjpÎ:qàô;:Ê,B§éëjë(ù;6ppèl d;.$jres sëra rerÙié paf: le ëhëtdë
seryîce ôu lëJÿ:a;î,ÏrË,:d;àEuv-é. - . :. il,: 1;=: 1,:.j.:::- ! : 51. :l J.-:"

{ 4É\iJ,;1:il.{ Ci; IL!!:!! ! t-t; '\KI e ::-' : 3l' ;; ' 1 :.'jh 1 J;’:-!A;Eiâ;';_ ;- by+t.b;-_
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Article 16 : 419yrq9ces des ouvrages<91' rf s.QQn$?,+>i}ités ciyijes . , - r', . : 1 - , , ',, : ,

a) Le titulaire .d'un 'marché est .,tenu'. 1dg -souscrire auprès .d'’une ou . plusieuRS 'sociétés-.~ .

d’assurances .agréées, et dès notificatidn du marché, ,une police d’assurance couvrant=les risques
liés à l'exécution des prestations, objets de son marché.
b) Les .fÿoÏidës--d’assuranëes suiv=ahtes Ëo tit rëàuisës -iD titre dû- pfésent Marché pour les ; ' :

montants minifnà, lëë franëhises et feérâütfë-s ëôrièlitidrïë minïrfiales dâns un délai de quinze (15) :" '

jôurs à coFùptë,- dé- la notification du 'rÛà-rëhé"(A'}iré’cië'ëf b-elôn la liste ci-après) :

- Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dommages corporels
causés à .d,es tiers ou des risques d9_decè$ de tjers (y.compris le personnel du Maître d’ouvrage),
les risques dé -pertç ou des’ddmmàdë'é sufÿehant dàhs le cadre de l’exécution des travaux à des
biens pendaht ia fôurniture ou le montege- oû le$ instaHations- ; le cas échéant ;

- Assurance “-Tous risques chantier’couvrant la perte ou.lesdomrrlages, causés aux Installations
sur le site, survenant avant l’achèvement des Instajlations, ayeç une 9xtension de garant.ie couvrant, ,

la responsabjlité du ,.cocontractant au titre dë la -perte ou -de's domMages survenant pendant la -

përiod’e d8 à:'âAàli tig:'aussi longtemps que le cocontractant restera sur-le site pour exécuter ses
obligations pendant la période de garantie
c) En tout état de cause, la police doit couvrir toys le q gommages corporels, -matériels et -=

ifnmatériels ëàüséë auÿ tie-rs ou aux-oüvràÿeb-dû -lendemaîh dé sq souscription, à la réception
définitive dès::bfëstàtions oû déëennàlë,: lé câs'éëhé>ht. ' \{ :’
d) Si le“cocô'ntfàctant s’abstient ;dd- ë6-ntràétët-ët /ôu de rh-aihtëniF 1ës assurancës Visées ci-
dessus, le-Màîtfëî'-d’ouvrage pourra côntraëte'r céè” assurances et les maintenir en yigueur, et
déduire de’tëfnf)s à autres, de toute sômme düë aü $ocôntrqë}aht en-yëftu du marché, toute prime
qüe le maît-rd;d’ôuüràge aurà payée à:l’àëët]fe'Ëff;'6ü fèëoü'v?ë'r:-aut+dif{ënt le montant de la primé
ainsi payéë séfa considéré ëomme si ë’était üne dèttë due Éâr'ïe éocohtractant.
e) Le cocohtràcta’nt devra veiller à ëë qUélèdh-b'u:ëes”sôugitiàitanté 'ëôuscrivent et 'ùlaintienneôt -

en vigueur:-darïs toute la mésure nécessaire, des pdliëës d’àÿsurànc+ àppropriées ëouvrant leur
10. X iM
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personnel, leurs véhicules et les prestàtions exécutées par eux en vertu du marché, à moins que
ces sous-traitants ne soient couverts par.lës polices contractées par le cocontractant.

à:If$ÿèf&giëlÿ :T}#ii '' i JV.
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Article 17 : Sous-traitance

H•} H: : i8
Sans objet
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:}1
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Article 18 : Laboratoire de chantier et essais
jp,.

##1i} {

Sans objet

Article 19 : Journal et Réunions de chantier
k:à ' IJ . ::

19.1. Journal de chantier.

Le cocontractant est,tenu d’ouvrir avant lout démartqge cjes travaux, un to,urrlaI de chantier. C'est
un documen 1 c6Ôtrajlidtoire uniqu9. Sëë.}?à'àe$ s};hi,Ôüû(érot=éë§ it viséëë' Aucune page né ’dbit être
enlevée.- Leé:pb-r{ies:faturées ou ahnuïéèË-sbàt èîdhâiëëê en:rûâfde pdui:üàlidation ÿ sbnt consignës
chaque j,Qur ;

- Les dpëràti'6'ns administratives, relatives à l'exécution et au règlement du marché (notification,
résultats d'essais, attachement) ;

- Les conditions atmosphériques ;

• Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;

- Les.ipcid9n1 9 cy détajls de touIQq DaLLIres présentant quelques intérêts du point de vue de la
tenuë ultérîeüÉ-à des ouùrages oû üëslàliürée réelle des travaux ;

Le cocoh+ractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une
réclamation de sa part.
Ce journal se’rà: giÿôé-ëontradictoifëment’Éàr:lé Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant
à chaque visite de chantier.
Pour toute réclâfnâtîôh éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces

du marc.hé. gg?r.f1Ç?, §yénemQnts ou d:99uper!? rjlepçi9qr}é$ .e:pJ9rpps ytilç au journal çi,elc{l9.ntier.
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19.2. Réunibn;-beËtlàniier ': :à'' "’ 11 :i -: :a::’: :s : - ;3Fj= ’Lf ~' - ' f
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Outre les réunions régüliëres de chantiër à l’ihitiàtiÿë“du màîtfë d’œuvFè-,fdës rëunîons péfiôdiquës
devront être- teflues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur
représentant. r:-i Î 'T ':

Les réunions' dé ëhàntier feront l’objet'd’dh- prôdèË-üëfbàl sigNé Éar tous les participants.
ir. -::ici(\1-is : .- : - ,i: 3:; ni: :UT-o:Ï-::FÔçc.'f- :;= --: ! c!'.le' : ..::s int: ' : ( - l il-c-
L,}:érÈLlre (i -: \ -.' '.Ll d::- ;; cil.!’!!( 1 fë'=. ;'e ( ':3 ir-a\';
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Article 20 : Dôcurûénts à fournir àvâËt là rèëèptibh ëeëhni-âLè - -’ “
C :1

l•')

marché subé'écÏu'edf transmettre aù MaR-fe~d’Oüvfàÿ’e ;leè d6cü'frfénfs ëüiÿants :

Copie du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant

2. -Ndtifîëâtibn de la réception ;
:}

3. Copie Cqutionnernent'défini.tif ?. ' r-!-,,- ,i. :-._, ,.,, 1 -c ,~,:', . ,.;-'d
4. Çopiç qssurance le cas éehêan I. s. ,,,, .,-, ,! , : . , : ,-: ' é: : :!n=,} .

Le cocontractààt dévra- dans un délai cfë dif (10) job-rs- àü fh-dir;s àÜânt'la réception proÿisôire du

5. Autre à préciser
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Article 21 : Réception provisoire
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21.1. Opérations préalables à la réception
{

Avant la réception provisoire, Se cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à
lingénieur, l'organisation d’une visite technique préalable à la féception.
Les opérations préalables à la réception comportent notamment :
a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuveè prévues notamment par le marché ;
c. la constàtation éventuelle de la non.exécution de prestations prévues
imperfections ou des malfaçons.

;

dans le marché, les

Cette visite comprend entre autres les opérations dont un procès-verbal sera dressé sur le champ et
signé par le Maître d’œuvre le cas échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.

là!.ii:itiidB:; - t }{ ;-;;if-k _-146.-1}?.'È,}- > !’;{j

1

1

1

1

21.2. Réception Provisoire
1

P ++

Le cocontraçtant lot tenu de .faire connaître au Chef de service du marché au plus tard 10 jours avant
l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.
La réception:prQVisoi.re sera prononcéeaQssitôt à la fin de l'exécution des travaux objet du présent
marché et après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier
examine le prbcès=verbal des opérations; pfëàlabïês' à.la féëeption 'ët procède à:la: réceptidn ?
provisoire dès travàux s'il y a lieu. - : :c ri - J' Ë -’: ;:’::" ) ’ * r'tc - ~"!

La visite de'réception est sanctionnée parlaîsignàture,, $éancelenante par tous les participants, d’un
procès-verbal de’ réception mentionnanCsî éIIe est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves
à lever, assortfes de.délais, avant-’de- prononceftadite réception. Au cas où la réception n’est pas
prononcée le pfocès=verbal de réception'précise :leg rés-erves:à'[eVer assorties -des délais, avant là
prononciation de la-dite réception.
Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des
membres dont-te:Président. -- _.-’::- ,:r 'È : :':." '„ : ' :':::-:: - :;-" :- '- - - .;' ’ -: : ' : ,-,!

:.Pblai-'{::’+:.':y; ' : : -Ô€nt. ! Ir ;}.éi'iieur..c: ' Coco: rëtànt.

iê':

1
;:l1.{-il ;Ê ':':,g:}-

; &.1

1

21.3. CompQsjfion de la commission de réception

La Commis$iQrhde<éception sera çompQpée dQ9:ïne(nbrQS sçÿv9nts [à.fREe indicatin : , ,

. Présid9nt : Le, Maître d’Ouvrage’ QusQrLreprégqntant ;:,:s,:,- : -- ;. :

Rapporteur : Le Maître d:Œuvre ;,=

Merïlbres :

Çe,CLiFf de -service du rnêrçhë ,oy-son:rPPrésentRTit ;
L’Ingénieur du marché ;

Le çomptable matière de ]a ;Çomrnun9’ de Dir conforrrlément à la: cireulaire portant
applicatiQn de la loi des finqDçe$ dé J:’.ar1née:[A préçi$er].

• - -: , Observateur : Le DD/MAp<jy,M.béré-99 son rçprésQntant ;: : - . :. :

• : :Jnvjté-: LeCocontr9ctant.; 1, 1::i .:, :.:,. ::..' :. {, : . - i.- :3 i :', :. . - .

dix (10) jours qvant ta date de la réception. ll est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Son

i

Les membres de la, commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date
de réception’. lbç:,coçontractant ou le prestptaËre ç$t.ç9nyoqué:'à _la réception par courrier au moins: ,

absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la Commission de réception
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21.4 - Réceptï'ons partielles 't;; ' :'î c’!1 à c *;':;=6
1

Le cocontra-étant- poürra, selon que la natüre des ’prestattons l"exige ’du ;poUr cas de force majeure,
demander des’:réceptions partielles. Dàhs cq:cas,; la commission chargée des réceptions partielles
sera la même’:-que celle devant effectüëf .la,-réception provisoire. Un procès-verbal de réception
partielle sera rédigé et signé par toutes les parties.
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1 Article 22 : Documents à fournir après exécution

11
it

,{

1
1

1

1

1

1

1

Le Cocontractant remettra au Maître d'œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché dans les trente
(30) jours suivant la date de réception provisoire de l'ensemble des travaux, le plan de récolement.
Article 23 : Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie

.=!::: 1}

23.1. Délai de garantie
r:J + b b : 1 :: ' '!:.?;: 1: :

La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travQux
ou de la réception partielle le cas échéant.

'23.-2. EntretÎefFpendant la

Pendant le délai de garantie, le cocontractanï çxécutçra à ses fr.ais et en temps utile, tous les travaux
et réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10)

l’ouvrage pour tous les défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du
fait de malfaçons qui apparaîtraient dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et
signalées pa"r IŒChef de service du marché'ôûIë;Maître d’œuvre le cas échéant.
Si après réception provisoire,. le cocontractant ne s’9st pas conformé' dqns un délai de quinze (15)
jours aux prës"cïipt-16-FIS d’-un o-rdre-d.e iërÿiêe:eotîëëîfîàrît leiféÏ)àratiôôë-bu réfeëtionë éÿentuelleè,
le Chef de sërÿîc'e dy marchéserà"ën d.roît-"dëlëë'fâire ëxéèutër i>br ëës'propres:ouvriëfs ou par u'Éi

autre entreprëôeuf'ët d'eh recouvrer lé ’rhônïàht:-âüÿ' a'épenë:(fd:côc6ôtfactànt- par déduction sur
toutes somrnqs..cluQg ou garanties émises dans le cadre du marché.

~+ +

jours de Ëa notification du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de

';

1

1

1

Article 24 : Réception définitive
Il riT =,}= .â ilo;-l :lo: {:=! 1 3 clè-le

-âlï’ 11

« P i ' in :': : • ) ! ! e q : P+ à: Ii X'

24.1. La récppligp ,«éjpitive ?’eftec,tuerq,qqn+ un délai maximal de quinze (1 5) jours à compter de
l’expiration du dé'lai de garantie.
24.2. Le Maître c{'Œuvre sera membre de la comrnissioR. . :-;.i: ,ri’ -( ' ' 1 t . .

24.3. La cornpQsitio-à et la procédure de:récepliQn:défi.piti,ve sont la rpêrnç que CQlles de la réception
provisoire. l :li ( - :!:- : -,,.: , -! ]::-{r? iCI. :.: ç ]f ,:) !iP . -.)-- .:

1,:!,-c!y3.:ou lëÏ?.'lflî{:'ë ':-!::::1. v. le -: 1 ljti.f:': ' ’ + ’ t
11.1 ITii=:;;\ it :lc:--.::éë-..- -!: ;!! : c, >É f:' ’; '\ :ai!:,-: :

Chapitre IV : clauses financières

t

24.4- Le marché e$t çlôturé définitivement {iBn.s lgs--e,Qnçii.tiQn$-fjëée$à !’prticle 32 alinéa 4 dy présent
CCAP concernBnt le Décompte général'et:définitif .....-..-'. -: : , T ', , : ,, -- , ' -. :
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1 II 11;Ît tT: li. il eL*j'’:

Le montant du présent marché tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de
... ': ' ( ) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

- Montant. HTVA : ,.(,, ,, ;.,,,„ , . ,; ,
k.

':, ', j!-'.:,::Ç:;;',i.:: ;;,:,T,::!- -.
(

1 :nt (i;? :ls :e :' :Ïéf}di’ ;-: ]s
': : 1.2 : , (,{fbfil lit } ." :.

ÈÈi;ëÈi i, :} )frpnfs CFA... . „
) francs CFA.- Montànt de la TVA :

'T. t' TT - .T +

! : :r 1 : 1 •il •:: 1:1ra ; u : ;+F : : •

- Mëntàrit ile l’AIR :

- MQntaht Net à percèvoir :
CFA.-- :- -' ,e 1 .:- r '- '

! !h +6T ! : p!; r bn; }}? :: $ ! !n a H?q :i :

) francs CFA..

_) fÈancs
t:!}'é€ ' :

. ':r.:-©'i:: =;. );:-

Article 26 : Lieu et mode de paiement
h p4

'. '.+r !_ '{}\11 f! !
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1
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7.1 .: 1 f:} }

26.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’entrepreneur, dans les
conditions indiquées dans le marché, l’entrepreneur s’engage par les présentes à exécuter le mafché
conformément aux dispositions du marché'.

1

1
1

1

1

26.2. Le Maître d’Ouvrage
,c

sommes dues par règlements
,), par

ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque

se libérera des en frartcs CFA.
crédit

soit

compte
no

au
1

le :•

Article 27 : Garanties et cautions

27.1. Cautionnement définitif

Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un délai makirAum
de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification ’du marché et en toyt 'cas avant le
premier paiement.

Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du montant TTC du marché. Il devra être fourni
par le Cocontractant au Maître d’Ouvrage avant-le premier paiement.

Le caution Aëfrie-ht--ëb ca resti tué, 6u la âaiàÏltÎè':Ëibëfgè,idané dh> déiàÏ a'’un :(61.) rriois èui Gant 1a dite :dé
réception pFQC,ïëàirb= des travaux, à la ëÜi{ë"tirùhë 'Friainteÿée àëlivrée-paF' lé:Maître :d'Ouv-rage âfiiés
demande dé l’ëntrepreneur.

27.2. Cautii-nüemËhï de gararitie ’ '“’ T e' ''':»' IP?' '; -’' ’" ' 'A:’" "::’ '

1

1
1

La retenue d.egararltie est fixée à dix PQune9Ût’(10%) du montant TTC. du mar@ké.
ic'OÉ e

La restitution de la retenue de garantie ou d.u cautionnement sera effectuée dans un délai d’un (01) mois
après la réçepti.on,. définitive s_gr. main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de
l’entrepreneù:r:: '

27.3. CautianàëïÀbnt d’avance de démarrage

L’avanëë,ê'ê. dërharràge.dont, je ihë,bja}1'HéFëçüt_&cëdëeç{ndt Éôüï_qër;( (20%) ao Ùrii initiàl. trè
du rr;arché, .,dëi.t êfre cauiiohnée:~à -cèhf poui’ ëènï (1006/iy'dir -bn- ’ëÏàb-liéiement bàncaire dé:-a’roi+
camerounai'ëdÙ bn organisme financier de premier rang conformément aux textes en vigueur.

Ëllé est rëfhÿoùfiËè par déductiàn éÜr:fëiàëüüÊ; léÉ:à versëf à l’eÀii;prèriëur penJbhfl’exécutièà du
marché. La tot'alité de l’avance doit être remboursée au plus' tard 'dès que le moment ou la valeur en prix
de base des'prestatËons réalisées atteir}},;quatre-Vingt.pour cent {80%-} dümontantdu marché.

1

1

1

1

1

1

1

:- 1 :rI.+ÎB5ifé-?-,:T:=

:1 ’ôfi t':313r'

Article 28 : yqriatipn des prix

Les prix ?pnJ;ËWes et ne sont pas_.,bt'isc?#9?, ::, ) (il .: .iÏM , 1; c,u ..„ :
Article 29 : Valorisation des travaux

l ie le l'e: :'- : ' ' ! ! T' o'„' ilIJ e?L : 3nn!)n ’: il =CFa

Le marché est'à prix,unitaires et forfaitaire9. ’' : c . --': :: , : t ’

Article 30 : Valorisation des approvisionnements

30.1. Chaqüë àë6rHbte com-prënd siil y à;liëü,' ’üfie part correspondant aux approvisionnements constitués
en vue des travaux. ;-Le montant des approvisiônnements s'obtient en appliquant aux quantités à prendre
en compte, les, prix du bordereau de prix in_séré_ dafls’le marché ou du’ sous'détail de prix relatif aux
matériaux, prQduits ou composants de -cQnstryction -àrrrlettre en-œt,Ivre.’Les -approvisionnements ayant
fait l'objet d'a.c_omptçs ne peuvent être enlevés qu chqritier sqns l'qutQrisation écrite du Chef de service
du marché

!

1

!
1

1

Les approvi$ionnements ayant fait ;l’objet d’aco,rpptes:,et„,-.rm: enQQre :instgllés doivent faire l’objet
d’une assurance:spécifique couvrant le stoekage contre'tous dégâts, voIs, etc.

(80%) du montant de la facture certifiée:du fournisseur de ces matériaux.

1

L’attestation.d’ass.urance sera produite avec le projet de décompte mensuel. Il peut de pIus être envisagé
de ne procèdg l âu'Ê)biement de matériaux stockés que pour une valeur limitée à quatre-vingt pour cent

{ 4' 1
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3b.-2-. il' n’ès[ba; àèmàndé de caution b6ui les acom:ptes sur approvisionnements.

,4.9'@k!$'88$:i€+
1

1
Article 31 : Avances

31.1. Le Maître d’Ouvrage accordera sur simple derriande de l'entrepreneur une avance de démarrage
au plus égale à 20% du montant du marché TTC,
31.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple

par déduction de 50% sur chaque décompte dès lors que le cumul .des travaux atteint 40% du
montant du marché. Le versement de l’a\;ance de démarrage intervient postérieurement à la mise
en place des cautions exigibles, conformément aux dispositions du code des• marchés publics.
31.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de
base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
31,4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée
de la partËe de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant de
l’administration.
31.5. Le cocontfactant de l’administration utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour les
acquisitions de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement
nécessaires pour -les- besoins de ltëxécution. du Marché:spécifiégdans;'sa-demande.

+

demande adressée au Maître d’ouvrage sans justificatif. Cette avance commence à être. remboursée1
1

1

1

1

1
1

1

A Qi È c ( 1g
n ; ; 1n ar:T il ;}•

Article 32 : Règlement des travaux ' - s , '"»';'’1 '

contradictoire qui récapitule et fixe les quantités’ réalisées et cbnstatées pour chaque poste du bordereau
au cours du mois et pouvant donner droit au., paiemerit. I .' - ’. c f

32.2. bécp çj#<:r4ëhébel ' 1.r , : I ::T:::TI:::f '::._=== 'i l : IiiIIl : 1:!' 11:’,
Au plus 'ta Kd le ’cinq (5) du mots suivant'le/moisldes .prestâK6'âs,:l’entrepreneur remettra en sept (07)

exemplaires aa maître d’œuvre,-deux projet$':de'.décompte provisoirê:mensuët (un déëompte hors TVA
et un décompte du montant des taxes),-selOn -lë-'modèlecagréë,dt-établissant le montant total des sommes
auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

Seul le d'ëJôrùbf; hors TVA sera réàië à l’èhiiëbie-deür. LidëèQFii)te' du mohta-nt deè'Ïakes fe(i l’objet
d’une écriture :d’ordre, entre les budgefs du Ministère du Plan, ,du Développement et de l’Aménaÿem-ent
du Territoiré bf :dLl ûirlistère chargé deë-FirTàïhcës. : ': : : : : 'eT 3 c

C

32.1. Constatâtion des travaux exécytéë _ . :.= ,': .: , ,„ . . :, _ .

Avant le’trenïè (30) de chaque mois; l’Enjreprëneür'et le Maître d'œuvre établissent'’un attachement

qc? t c :r
1 T 0 f Tt : C

1

1 Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mqndaté comme suit :

Ji00% - AIFi-’vàe'r:ëëirbcterûeÀt au compte de l’entrepreneur ;

1

1

1
1

1
1

- é.5%, 3.30/i dÛ b.bÔ/, versé àu trésor ÉÜËlic au titre de l’AIR dû par le Cocontractant, suivant le régime
d’imposition.- 3l'’: 13 '. -- - - ; !:,-'r-.::,:: 1,.-_ ’ - '. ..,:.f:'' ! :-:-':'-" : ' -’, : i ’ . - :’

Le Maîtrè d'’Œuÿ’re. disposera d’un -délài de ëepi (f) joué bbürtràns-ùettre àu Chet ’de Sefvicë’ dÛ
marché, les déèomptes qu’il a approuvés. ;'- ii

Le Chef de Séfviëe et l’Ingénieur disposent d’un délai de 21 jours maximum pour procéder à la
signature des déëomptes et leur transmi8stôn au'comptable.chargé. du:paiement. ’ ’ - --- {': ’

-;?ü-:o\iT{’..’il : IT : ' :: ii'4'.be} :::': 3:.:’4(:58: . 1; l t)rt-ÿiË: }r}H:-r .: ' : 1l';:t ( : 3

:’:ii '3;. -:dt'Ê- ' i ' - . - - :, i:f::':l IL 'tti):it:::' ;- i: 5:i:-i:: É' l;S. ;-,.’

32.3. Décompte final - : ':.. ! , lll: ’: , _ 1 r ': . ', c-:?c .: J ::.

t !

32.3.1. Aprè.s ,aehèvement des travaux’ et"dans un, délai maximum ,d’un (01) mois après la date.de
réception prQv[$Qire, l’entrepreneur établira ,-àipartirKie s con$tal 9 contradictoires, le projet de dé*compte
final des travaux effectivement réalisé_s:qui' récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut

prétendre dy,fRI}r,dg l'Q4écution du ma[çt}.é„cg.qçli.9911.çnÿqm.kI%;., . \ ...

32.3.2. Le Chq! .ge,-ile(vice dïFpose d’ynqél,?! dç. 99pt _Ç}7) j9yrs pour notifier le projet rectifié et accepté
au Maître d’œuvre.
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32.3.3. L’Entrepreneur dispose d’un délai de c-inq (05) jours pour renvoyer le décompte finâl revêt-u de sa
signature. . . ,

>

n i : }

4

%

1
32.4. Décompte général et définitif

1

1

32.4.1. Le Chef de Service ou le Maître d’CEuvre dispose d’un délai de sept (07) jours pour établir le
décompte général à l'entrepreneur après la réception définitive,

A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le-Chef de service
dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’Entrepreneur
et le Maître d’Ouvrage . Ce décompte comprend :

- le décompte final,
F
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- le solde,

- la récapitulation des acomptes mensuels.

1 La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les
parties et mçtfjn,pLbrnarChé, sauf en ce:qyËcë)nçerr!! les 'inté6€ts,mo,rg+giTes. . ' ;' ' !.' : :
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32.4.2. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
signature. 1

i:it{çà! \;-
Article 33 : Intérêts moratoires d’CE,UV:-F:' dis 5: 3 Bb 3

Les intéfëiL-hlorbtoires éventuels éôn't-fÿ;ÿés-"pàf état deë'ëommes dues conformément à l’Article 88
du décret nç’2q'Q4/2'75 du 24 Septembt+l2QQ4i portant rCode des:lVlarchéscPublies.'
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Article 34 : ,Pénalités de retard
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34.1 Pénalités de retard des travaux
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A défaut PQur le Çocontractant d’avoir terminé la totalité des travaux dans le délai imparti, il lui sera
appliqué, abfè;:tTÏis'; én demeure préaïàble, des pénalités de retard conformément aux dispositions de
l’article 168 du:çlé.c_ret n'2018/366 du 20.Jyjo'201’8 portant code çles marchés publics:1
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- 1/20ôoë-- dû - fndntant dd marché' bàfjbüï ëà~lehdairë--dè fëtard: du premier (1er) au trentième
(30ème) jour'. :$ff''et ; - . ': : ".:! 'ie ëirlc (.iE) :o!' - :'aL;: r 1 .' 5ÿ ç':

1/1000e du montant du marché par jour calendaire de ret,ard au-delà du trentième jour.
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En cas de prolongation des délais par le Maître d’Ouvrage sur demande de l’entreprise, sauf cas de force
majeure, lesi-,dépenses relatives aux prestations de la Mission de Contrôle seront supportées par
l’entre

pFlse::„r'.-:ië- 1-c.rê:::: - „ sc-- : D::\’': é,:::r € :: - -- ' s -:c:7-f, c !- ':’- „ 1 =’ ’ ’ : r ,1è-:::i '::
Les pénalités:pour:’retard ne pourront ’dépês8Qr' dix;pour: cent :(IC}:%) du' montant du marché. Un
pourcentage supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché.1

1
Il appartient ad Cocôntractant de rassembiër aÜ fur et à mesÜre de l’exécution des travaux, les pièces
justifidatives d’lib’d8ësier éve’ntÙel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par
l’Autorité (,ôhtractante-qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur
proposition dy IMaîtrp d'Ouvrage. .. . .,,._,_ , ,_ , _...,, ' ,' „ .„_* . , .. . ' . , . . , , ,
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34.2 Pénalités; âë râ{ara de remise deéboéÜfïÏËr;Is ë6htïactüëïè: (: ’ -: - =

Indépendamment'des pénalités polir qépqs$ementidu délaii contractuel, le'cocontrdctÿntest passible
des pénalités d’un montant forfaitaire de deux cent mille francs (200.000) F CFA pour inobservation
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Rémèë tàtdiÿe du pfojet d’exëëütîÔ-ff ;Êôür àütant q’ül-e=lé retard-koit dÛ fàit de l’entrepreneür t '
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34.3 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à 10% du montant TTC du Lettre Commande
au-delà de ce s.euil la Lettre Commande peut être résiliée. :
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Il n'est pas prévu de prime en cas d’avance sur le délai contractuel.

Article 35 : Règlement en cas de groupement d’entreprises

En cas de groupement solidaire, les Cotraitants se répartissent les sommeë qui sont réglées pàr le
Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d’un groupement conjoint.
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Article 36 : Régime fiscal et douanier
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Le décret n'2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal
des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
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- des impôts et taxes relatifs aux bénéfice$ indu$triéls et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un
précomptesurrl’Impôt..des sociétés ; : le l-'1 ',:' „ --t ' ::: . ’0: , ” '-, - : , - . - . ' '.' :-. :

- des droits d3ë’fl’reàigtfëmeni calculés-éohf6iïtiëüëÀï ;àÜi stipulations du code des impôts ;

- des droits ët tâ:ÿeé’a-ttachés à la réaliëàtiünîdëë pfâéïations1 bfèÿües par le marché :

* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe
inforrïlâ figue)r'; =- - - - !': - *T {'’,t ,: T l' ',: --r :s :1

1
des droits:et:taxescom-munauk; ; ::’It ::-:: : :, :- ' ::''ei!-'rc„ l,= !c

des _4 r6iÏË pti 4xes. relatifs Lux .pê-lé,Ve4iéài4éélmaféiiatJX.ei à,’èâu .

Ces éléments doivent être intégrés dans les chargèé. due l’entreprise impute sur ses coûts
d’intervention et constituer l’un des éléments des sous détails des prix hors taxes.

Le pri; TTC l’èÏIi;ËGJ +VA inëluse: : ' i
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Article 37 :.Timbre et enregistrement:gl+mo[çhé:' . f: : ,_„„: ._ , 1,:. , ,~ . 6 , . . ,

Sept (07) eÿemptaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de

l’entreprenejl(,*ç?nfp[mément à la régI?pqrItaj19{1.$11 yi_gu9us._i, il,::,: . : :_.. ,: .
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Chapitre V. :,,Di$position$,diverses
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Article 38 : kéi’iIi’atton du marché

Le marché: pèÙt:être résilié'comme prévÜ à la section III Titre -IV du décret nc> 2004/275 du 24
Septembre 2Q04 et également dans les: conditIon$: stipulée$ aux articles 74, 75 et 76 du CCAG,
notamment dans l’un des cas de :

Retard.:de plus de quinze (15) jour$,calendaires dans +:ekécution „d’un ordre de service ou arrêt
injustifié .çie9 travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

Retard -dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux ;
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Refus, .de la, reprise des trayqux. mal Qxécytés ; :: 3j :• : :?:
Défa.iiIe999,99 l'entrepreneUr.
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Article 39 : Cas de force majeure
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Dans le cas où l’entrepreneur invoque cait.le,c,as .de.force majeur, les seuils en deçà desquels aucune
réclamation ne sera admise sont :
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Article 40 : Différends et litiges

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
juridiction camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes :
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Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvre et
_ .l.’,9nt*r.çp[eneur, il en est référé au Chef de service du ma'rché.

,Tput. d.ifférend entre_ l'enlrepr.ene,ur„ et_lg. Maître d.’Q.uvrqge fait l’objet. d.’une tentative .de
(è.glçmênt à l’amiable, [e ê.gé .ëdhêàIn1,4 par ,ÿQ:le ’de médiation et sous réserve des
'’èii;p8siÜons du Code de:& MardÈlëè’ ëûË;fi:c;ëohè’ËPnant:;Ëé='avenants.
;Si 1l11 cîiff-::.' - : : ie: 13:1 ?:'-) ;{: -:„i :.T-1-3 cll:l7 .:\’ :: -Dt 1lj: :: 'eT:en’ : ' i-.’ -l f' [ ' : ’;: :' Ji !Nb:

t :-’,ii:.i: -QU.'icI:.é tb:.:"= iutfe:tir ;i;:-;.' !’; 1 ; l i .- 1 ::-: 1 -!:,:iiiÛ

Article 41 : Edition et diffusion du présent marché -- , c . ’.

au Chef de service du:marché. :' {:1--' ' :,-.: '. ;' 1-' :- . !: : ’ 1-! :“ - ’ !
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Article 42 et de(nier :_ Entrée en yigue_ur q.u rr1arc~bé .
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Quinze (fb5:é;iërhptairès du drésëhtrha'fcfi:é sbf8ÀÏ édité:è Bb’r lé’é; i6ihs de i’entrepreneur et fournis
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Le présent, marché ne-deviendra définitif quIaprès,sa.signpture për-.le Maître d’Ouvrage Délégué. Il

entrera en vigueur dès sa notification àl:entrepreneur par ce der@@1
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200 millimètres en 24 heures :

vent : 40 mètres par seconde.
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Si un différend survient entre le Maître d’œuvre et l'entrepreneur sous la forme de réserves
faites à un ordre de service, ou sous toute autre forme, l'entrepreneur doit le consigner
dans le journal de chantier et en informer le Chef de service du marché par une lettre
exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamati&hs.

Lorsque l'entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d'un (1 )
mois à partir de la date de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour
faire parvenir au Chef de service du marché un mémoire de ses réclamations.

.Lç_ C.hef de service du marché- notifiera à l'entrepreneur sa proposition pour le règlement
du différend, dans un délai fnaximum de deux (2) mois à compter de la date de réception
du n'\émoire de’réclâmation.s ::${'i
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TITRE Il : cAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP).
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9.2 Organisation des chantiers
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CHAPITRE I - GENERALITES.

Article 1 - Objet du présent Cahier
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) est relatif à pour la réalisation d’un forage équipé de

pompe à motricité dans la Commune de DIR, Département du Mbere, Région de l’Adamaoua.
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Article 2 - Nombre d'ouvrages à réaliser
Le nombre de forage à réaliser est deux (02). Il est exigé un taux de réussite de cent pour cent (100%), soit

deux forages productif avec pompe à motricité humaine.

Article 3 - Choix technique
Les conditions hydrogéologiques sont telles que la foration par usage d’équipement mixte s'impose pour faire

face à toutes les éventualités. Les forages permettent dp capter les arrivées d'eau profondes (dQns le socle), offrant
ainsi une meilleure protection contre les pollutions superficielles.

Les forages seront implantés après une étude dès conditions hydrogéologiques du site, un examen des photographies

aériennes et une petite reconnaissance par prosèection géophysique et électrique (traînées et sondages électriques) .

Dans la mesure.dy .ÈQ.$sjble les forages serQnt implantés à l'intérieur même des zones d'habitation, ou à proximité

immédiate deê yÈllagëë. On veillera donc à ce que les formations superficielles soient convenablement isolées de

façon à éviterla prôpàgation des pollutions.
La traversée de niveaux norï consolidés pàürra;cepenaànt nécesëitQ[Ünë circyjation d’eaü, de mouèsë-du de bdüë.

Une analyse deé àûëiàüés forages exiëtant èiâhëià -Ééàion dé i’AÔAŒAÔUÀ mÔÛt7è âüe fa profondeur sera comprise

entre 40 et 80 m; (moyenne de l'ordre de 60 m).

CHAPITRE II - DESCRIPTION DES TACHES DU COCONTRACTA&T - - -.„ ~. ,

- ci devra après implantation mener des.qctÈQns d’. apirnatiqn et de sensibilisation des populations bénéficiaires,

réaliser les forages_1.99. qrpénagements et ip?!gIl.çr.lensp.PPJPPqs,i Tlqt,[i,çilë.by,Tl9iP?

Il est convenu qu'un état.g'avancement sera dressé après un (01) mois environ d'activités. S'il apparaît que les retards

éventuels cumutés enregistrés à cette date .ne son!: pas ,susceptibjes .d'être rajtrapés avec le matériel engqgë,
l’Entreprise aura obligation de renforcer ses -moyens p9ur terminer les,pre$tatiqns:dans les délais contrpctuels.

()

Les superstruçtures: $eront de type classiqyp :,,çlat fe, légèrçF1901 ipcli.eeg, can91 qt- puits perdu PQur:l'évacua.ti,on dps

eaux, a.nti - qqur!)j.çf ètla périphérie. Les forgg.?$\êeçQR+:êqyipéë de eompes à motricite humaine. Les corps de pompe
et les dispositifs djexhaure devront être constitués de matériaux résistants à la con,Hill

La totàlité'desprestations nécessàires. à,,la réalisptièn des,fo@dps sera ek-écutée par le eocontractant. eelui

Article 4 . Calehdrier,dlexécution , '-'-, ::, . .:, -, - ,,.,, :' ::: 'i

Le progia,rhiné:doit êtrq réalisé au.6eyt’be.qÿàtr9-(ô4),m6jàÿë$ 1a dàtéde démarrage p(escrite par4’Ôrdré

de Serviee dqËCQrnmqB.cer les prestations. \ cf: q. .. ? 3 Tr.i- ;.. : !: !;une„' - ~:'e,. ::

1
1

1

1

1

1

1

Par ailleurs le Maît-re d’Ouvrage se réserÿe le droit d'augmenter ou de diminuer Ëa cadence de réalisation au cours
des prestations.=. - :; :, . ..,? . : '/ c , '3.... .

CHAPITRE lll;--REÀL}sATION DES FORAGES .,ni ::' J :„::- :o:1-:):’ - '-( I" :
!;j: È!'’il:, 7iëi inI i- -'’ ! ' -r - fist;Ijl6-:-; ’:te ta;:té’!;;1 5 "-'.:;:sfëntï;' :h-C:CFi:

Article 5 . EiécÙtîon des forages

Les foràdiè ëFéfônt eiécÜtés conf$iRlgrhbàf'a'iii:Ëh8ik'techüàues du présent CCTe e! seront considérés
comme prodüëiifë (pQëitifs) si leuf débit est;büpériëüfà’;0,7RpfRet fëëù’ÿotàt)le':-j'- : : " - : :'

5.1. Organisaiion.deé chantiers de forage$
c\ 0r\

1

Compte tènu des résultats acquis au- cours dd-campagnes antérieures il est prévu une profondeur moyenne

'}?' -

{ 1

de 60 m.

L, ,é„,it, d Jb&idf,à, „p„e „, I, pJ;Pik,ci,:}iih;ti:Jài, dfîËëhëiàbîins'duëocintÙët;ani (fouÀitüi'èi
installation des pompës, réalisàtion des aménagernents). Cette, coorç}jn,ation nécessaire impose le respect strict du

calendrier d'exécù{ion -des forages autour duquel' sorit,calés leg calepdriersdes, autre.s actions.

1

1

1

1

L'ensemble des :moyens du Cocontractant sera plâcé~$oüsl'autorité d'un"chef:de hission-qui sera seul interlocuteur
de l'Administration 1(ou,son représentant). Leg.prqstaüoos .de,forgges seront conduites.sur 19 terrain.par un superviseur

parfaitement qualifié eh forage et organisation. Le pfogràmme dîexécution des prestations sera conçu de telle manière

'!!...-:'ï7tt, :!':; ) t -
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que lës a-ëlieis-Üe foiagé ainsi que l'atelier d'ihStàllatiôn des-pompes travaillent à proximité l'un de l'autre, suivànt un

itinéraire prééjabIË.

Comme on l'a vu piécédemment, les implantâtions dés forages seront iéalisées par le Cocontractant: en relationavec
l’Ingénieur du màrché..

1

1

1

1

1

Il est convenu qu'un état d'avancement sera dressé après un (01) mois environ d'activités. S'il apparaît que les retards
éventuels cumutés enregistrés à cette date ne sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel engagé, le
Cocontractant aura obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les délais contractuels.

5,2. Horaires de travail
Les conditions générales de travail fixéeë par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel

du chantier du Cocontractant. Le travail de nuit est proscrit, sauf dérogation contraire et exceptionnçËle.

Le Cocontractant devra, afin d'assurer la maintenance du matériel, prévoir à sa convenance soit un arrêt
hebdomadaire, soit un arrêt mensuel.

i©'?à::;l

5.3. Matériel d’exéctltion

5.3,1 Conceptiongénérale du:matériel ':' '!-!;: :-’Î=" f(.- ,:: ' : ’:t".l\ ". l-. - :: :’ ' -,
Le chôiÿ des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale des ateliers de

forage. et de l'ensqrnblç ,du matériel devra êtle. ,adaplée-aux,conditions .lpcaleq d'.utilisation, à l'état des pistes et des
accès, au rythrnç d’exécution défini précédëmment,'

5,3.2. Etatdu,nlatériel . , .' .I. . ,, , ,.,--: ,, , ,' , , ,,, ,:. , _,, :. - ,, 1 :- ,

Le calendribr,d'exécution exige que:ie e'ocohtractbnt,sqit .en poséessiën des ateliers requis pour l'exécution

de ce projet,.dès, la 'notification du marché,ÇQrrespQndafIt. .Les.hurnérQS de $érie, l'âge et l’origine de la sondeuse
seront obligatôirërüent précisés dans l'offre. Ën +out étàt de caÜse, le màtériel pro-posé devra être en parfait état.

1

1

1
5.3.3. DescriÉtion et,spécialisation du matériel .. ., , ,.. , . , '

Les ateliers mjÉ en oeuvre répondront .aux prëëcribtions et spécificatiohs suivantes:

Sondeuse(s)
Appafëil fotafy ëonventionnel fonctiônhâ’nt àfj'àir', ’à lleàu,-à ta moüsse’'oû à la boüe, spécialement adaété à

l'utilisation dû?rriàr{ea'u 'fond - de - trou, équipé d'un dispositif de tubage à l'avancement ou permettant l'emploi de

tubage de trayail en qçier.ou PVC; il permet de forer indifféremment les terrains tendres et les terrains durs.

1

1

1
La capacité de l'atelier doit être d'au rnoïns 100 mètres :
en 12”1/4 au .©tqrÿ à la boue,
en 165 mm au marteau fond - de - trou. " .'

Autres équipements =
Dans le cq§ d'un développement des forages par une équipe indépendante de l'atelier de forage, cette équipe

sera dotée d'yp Èoçpp@sseurd'qu mo.ins q nI/qIn èl7=Qqrs.:

5 : : ai: : : i : : iE?IPIIàf •igft! t i5 31 8 E3 i l Ij i g i gi i:iSii fiÎ:jrjqelili! ! iêiigl98:;feè! fin fé Hé ur à 1 là m hI
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5.3.4 Visite dé èonformité

Une visite de èohfofmité des matériels serà +âitë contradictoirement au début des prestations, dans le but de vérifier
5 .'3Ï_\ ::',;

f ! Il

la conformité avec les matériels proposés d.ans l'offre,,

dI>.ççTe ê!!#.yélaï? d’eiécut'ion.

-/ -'ii ::il l’;il ' : r ' : F '> . ' - ::t d€: fc" :)r i,IL: : : Teli-r : : - : tès tr - ’ ri’:s T:ï' 1 T l i v 7
5.4. Description des forages

5.4.1 Schérrias à respecter
Les f6raÿes déÇront être réalisés conformément aux schémas présentés en annexe.

5.4.2 Mode d"eÏécution des forages
Le chôiÏ des méthodes et des matéfiels à mettre en oeuvre ain,si que celui des diamètres exacts de forage

resteront à i'ihitiâtive du Cocontractant et sàusëâ se'yîé rèsÔ'o'n'sabilité.

Les spécifica}ior$ Çi-dësëëus sonl aÿancée_ê}à iijre IÜd}c4tif., 19„utqfojg! il.9 pt p[éçiqé que :: : ~lr? tt:1- :ï: :': : .-. :' ' ! ? >î, ,?!Cf: .CIC :)fl'llr: ?'; e 12211-' :t _ :3s : Tl: :' ’'Jï2r’ '3 '

Pec;;::il:!il,?!J{f,lg:,cêp#,%2e:,fIFig:1E:ËIJ:Ë41%îï'::TES,iëLëÔcontïàëÏàrit de -ëes engaÿemënts,
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sauf dérogation exceptionnelle, la foration au marteau fond - de - trou dans le socle ne pourra pas s'effectuer sans la
pose d'un tubage- provisoire en PVC ou en acier, au droit des formations d'altération.
la traversée de niveaux non consolidés dans les altérations du socle pourra nécessiter une injection de mousse ou

l'emploi de boue. Les produits utilisés seront d'une composition propre à ne pas colmater les couches productives et

devront être biodégradables. Toutefois, dans le cas de perte de circulation dans les zones stériles de surface, et

seulement dans ces zones, le Cocontractant pourra utiliser des boues bentonitiques.

1

1
1

1
1

1

1

1

5.4.3 Prise d'échantillons

Au cours de la foration, les cuttings seront prélevés à chaque changement de terrain ou au moins tous les

Les échantillons seront gardés au chantier dans des sacs en plastique numérotés, à la disposition du représentant
de l'Administration, qui décidera de leur conservation ou non.

mètres

5.4.4 Caractéristiques des ouvrages
Les principales caractéristiques des ouvrages sont résumées ci-après :

Forages dans le socle :

Foration des altérites au rotary en 9"5/8 minimum.jusqu:au. toit ,du soçlp,,

Mise en pËacë,d'ühë _colonne de travail proviëoi ré eh',P,VC 17,8/19q.ÿü. ënacier,

Poursuite du fÿrag.! dÿns I.? soçle au' marteaÿ fënd ,- PQ:; !rQ;g*.e,n 195::rpqïdë d.!?rpètre, jusqu'à une prgfondeur tate le
maximale du f:o.r,agé dp.100. mètres, ’ : .1’',, ’, ., r.:: ,' '.: .;,': : :„ =p: ::. _ ):i 1
Mise en plaëe."dÏùne èoidnne dé caÈtagë Èÿëi'qi 3 jÿ/iêi iI;ri: : :::, :-,: . : ::

U::E:ESg:::§§:!:::f:isJo:ed9;g:ET’' 1 t;= :-' 1--è :- 'l:; );-; i- - â;'- 1l-

Extraction de:h:ëôÏôfiHë dé travail,
Cimentation eh têtë sÛr 6 m minimum. .: . f : : :: ' ? :::::

Forages dans_leqj9rmation sédimentaires :
Foration au rotaïÿ à latboüe en 9",5/8 (évehtÜëHemèôË:12".174),: ':. ;.; r : - :-: :
Colohne de ëâpfàÿe dé 1-10/125 Mm, crépiffëë-~bU droît de'irniveaux les plus productifs, sur une hauteur totale de 12

à 24 m (moyqorlç.20 rn), ,sabot de.pied de 1 m à la base

Cimentation. e;n tété ë'uf 5 m minimum.

Mise en ptaèëjdl
Mise en placéIdIBÉ: : É??cs[jed! ?gvii1E T j u $ q y 1 ? ? ! T H a yr n 9 9 9 q Unsr e :y1 s o PT ptI e§ ç re pine sI
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1 5.5, Equipement des:+orages :,.:-' -:-’:’"'’:: ' ,-::"- : ': .' , :. ’

Les .forages jugés exploitables seront équÈpésaus sjtôt:après la fQration; = ' 1+t , 3 :)

1

1

Dans tous les”câ’s-,:"léë forages productifs ge,r.ont ëqu.ipés_ sur toute la hauteur d'une colonne de captage en PVC de

diamètre 1 10/125 .m_m,_dont les caractéristËqüeë'sont;sp'ëcifiëës plus loin.

La colonne sera:çrépinée au droit des venues d’eàu par des éléments de 3 à 6 mètres. La base de la colonne sera

obturée par un s*abot.de pied.

L'espace annylairŒentre terrain et colonne sera gravillonné:sur la hauteur des crépines plus 5 mètres.

La granulométrie.du gravier sera de 1-3 mrrb, Le gravier sera constitué par un matériau quartzeux propre, roulé. Au

sommet du filtre,dp gravier, un joint d'argile dg.1. mètre:. d'épaisseur sera mis en place, il aura pour but d'éviter la
contaminatiqrbq+fQragp. ’ : .;: 1,,3,. ,::!: : .:' :.,:i ,:,, .... l.3 : , Tr: :; b . ,_ . . - . , .., ’ :-1

1
1

1

1

1

Au-dessus du iojht’d'afgile-, le forage sera corflblë pat:du tout-venant, dans la mesure où celui-ci constitue un matériau
de remplîssaÿe àdéq-déf, et enfin cimerîté èüf~3'fnètféë eh têtë: ~ :- - c! C
Le tubage dé-pàë$erà'dé 0,50 m la surface du socle. Il sera momentanément fermé par un bouchon vissé.

5.6. Développement
Le déÿëtôÉpement se fera à l’air lift double tube, par l'atelier deforage ou par une unité indépendante.

Le débit obtehu -dû déÿeiôppement ne devfabaélêtfe'irüé'rièüFae plüë de -dix bôur cent (10 %) au débit obtenu en fin

de foration. ... 'É-s ' . ::,s ;.,, . : : ,: ,r,-.'!){ : 3,. i:, .,: s.;: t: : ? [:,!:„ :: ir (!" J,,', : -- - :- : : - .- 1 ' ' ’': '- -:
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Le développement sera poursuivi jusqu'à; obtention d'eau claire,. ëans particule sableuse ou argileuse. Le

Cocontractant devra contrôler la teneur en sable, par la méthode de la tache de sable observée dans un seau de 10

litres èt dont le diamètre ne devra pas excéder 1 cm en fin de développement,

La durée moyenne du développement sera de 4 heyres . .

1

1

1

1
1

1

1
1

Si les défauts d'exécution apparaissent lors dela réalisation d'un forage ou pendant le développement, la poursuite

des opérations de développement au-delà de 4 heures sera à la charge du Cocontractant et, si elles ne peuvent
aboutir à l'obtention d'eau claire, l'ouvrage ne sera pas réceptîonné. Dans le cas d'un développement par une unité
indépendante, le retour de l'atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l'ouvrage, restera à la charge du
Cocontractant, au même titre que les opérations de reprise.

1 If{?!}

'jii
!,

1 T

J ;{

Le débit sera mesuré toutes les 15 minutes. Le niveau d'eau et la profondeur de l'ouvrage seront mesürés avant et

après développement.

La précision exigée pour toutes les mesures (y corhpris lors des essais de pompage) sera de

- 10% pour les débits,

1 cm pourles niveaux d'eau, - -

5 cm'boür-:ïeë fnësures de prdfohdëÙr.-'})i:qf ':" c- ":: ’ ; :’?' s' - ;: F’:i’

5.7. Essais de débit - superstructure - dés,infectjon, et.analyses d lea,u
5.7.1 Essais de débit

Ces e'ssàËs seront exécutés à l'aidË:d;unëlpômpe immergée, d'une capacité minimale de 10 m3/h à une

profondeur de 39 m ou 6 m3/h à 80 mètres. L'essai'de pompqge (type,CIEH).auFa.une durée de 5. heures (3 palier$

à débit croËssqnt.;.p~remier palier de 2 heuEesJ et.2 paliÇI$ dg.1 beyrQ:çhqcun). Ça,,fpmontée du niveau ,de l,'eau après

pompage serq syiyie,:ppndant une heure. les lnesu.rg$ de:pr©fpndçu,cdi nive3u: q'eau sqrpnt effectu.éqs à la sonde

électrique, les. mps,yrç§ de débit seront faite%qq.féçipiç,nt,çlç .10 à SQ 11les, !oqte$.1es mesures seront notées sur. une
fiche agréée .par l:Administration.
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5,7,2Superstruçtur9 , ' , . . : , _, i „ ,':: ,,
Superstructure et ,travaux pour tous les forages,

Le Cocontractant aura à réaliser les superstructures $uivante$
un socle $updôrf 'dé b'ômpè en béton aimé (0',ë hi 6,6 nÙ èufëlevé ag 16 crhb'u;'déssus de la dalle,

une dalle de tiéton ,’(3 6 x 3 m minimum) autQu[ de ce socle, surélevée au dessus du sol et légèrement pentée,

des rigole€ péÏièhériq’uès de drainage d.es ,eaux de ruisseIJement autour du socle et de la dalle, aboutissant à un canal

d'évacuation Œefs lé puits perdu (voir ci:aprèé)-, en béton et d'une longüeur minimale de 8 mètres ; les parois du canal
auront une hauteur de 30 cm, ' - Ti, :.-:'::: ' , 1. '' ' :t'c : :J

un muret en- parpaing de 15*20*40 cm, de dimension 3*3m, de 120cm de haut et muni d’un portillon

Un schéma de princibë. est fourni' . Leè süpèfëtrÜcÏÜÏèë 1-devi6nt ûàddotfls’:êüë réaliééès sur'Ip base dé planë

détaillés, adaptés àu type de pompe qui sera :rëtenÜ et agréés paf ’ie- Chef de Service: Le soumissïonnaire devra

inclure ces plans dëtai_IIés dans son offrç.
: 1 il= !
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Le béton devra être fabriqué avec 350 kg de ciment.par m3 et avoir'après 28 jours une résistance de 28 kN/cm?, Il

sera armé par-ay.trei IIts:soudé de maille 150 mm (diamètre des fers de 5 mm). Pour les agrégats, du gravier et du

sable propres, qinsi que de l'eau non agressive, devront être prévus.

Après la réalisb{iÔà dg socle, une plaque métplljquq.seÈa boulonnée sur le cadre du support de pompe aDn de fermer

provisoiremerft 19 foRge en attendant la posç dé.la pompe. - ,

Le nu'méro d'ideÙÏificàtion du forage et sa-dâtè d'eié’dütiônëefônt gfb'vés èôig'neüsëment éur une'plaque métallique

inoxydable scellée durablement dans le bétôh de':fa :dâllè; ’sur éette pia’qüe dèvra également figuref l'origine du

financëment, La ’fistëdès numéros d'identtfiëàtidn gerâ:ferfiige àu e6ëô-dtfaëtaelt Ôar l’ Ingénigur.

5.7.3 Analysés ,d'eau
Avant :1 'ë-quipement du forage J leCoc,ontrac{ànteffectuera quE_le site les ,mesures suivantes. : pH, conductivité,

température
A la fin du déÿeïtibëerhent, le Co*contr'actàht pfôcëtfëfa:à :là désinféëtîô'n’dy:fôràge par;injëction d'hyëochlôritë’dé

calciuM(ou éÿuiÿqjent). '-: ' . :;= ;- :-"! +' 1 : :: ’ : - “ .: L :' :---- -- ' :- '- - ':

1

1

1
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1 A la fin de l'essai de débit, le Cocontractant effectuera des prélèvements d’échantillons d’eau pour analyëes physicô-

chimiques et baëtériologiques qu'elle fera analyëer dans un laboratoire agréé par l’Administration. :

1

1

1

5.8. Contrôle des prestations des forages
La surveillance et le contrôle des prestations seront assurés par l’Ingénieur sous la coordinatiobn du Chef de

Service du marché. +i:

5.8.1 Cahier de chantier

Afin de Ôefmettre un suivi efficace des prëstations, le Cocontractant tiendra auprès de l'atelier un cahier de
chantier dans lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au

contrôleur, dès son arrivée sur le chantier, de connaître exactement l'état d 'avancement du forage. i

1

1

1

1

1

Ce cahier sera tenu par un "poËnteur", salarié du Cocontractant, et dont ce sera l'unique tâche sur le chantier. Le

pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations.

Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :

- Appelation du chantier (nom du village),

. - Numéro d'ordre du forage dans le village,

- Date et heure d'arrivée et de départ de las9nd9u ge. : , ., , ; . -,.,',; ( ,, .: '

- Kilométrage de la sondeuse au départ du forage précédent.et à l'arrivée du suivqnt,

- Compteur florpire du compresseur au début et à la fin de chaque foragë,

- Heure de mËse;én plaèe et heurë de débutde foration,

-Tempsdefo’fàÙQÔtigëpartige, - -’s' : ’= ;::'" - :i :-' :'::i - ’' : : '
- Profondeur êtteinte par chaque tige,
- Nature des terrains traversés "coupe sondeur";: '; ;':!:n -: 'r: ' ' '' : '-“.c: ' :' : : -

- Profondeurdu tubage provisoire, durée de rnise en plaee et'de:retrait,’? . l '.- , , - - :

- CompositiorF del'équipement du forage : longueur de tubes' pleins: ctépinés,' y~olurne .de-gravier, niveau du joint

lors des opérqüqps;qe développement et d'ëÊ gg 19 gp qêbjt,
D'unë: fgë dri g$nêra.le, tous détails ïebüniduëè-, inèiüënls, 6âdHbs, ai#iëùttés propres au déroulement des

prestàtîons,:,àÿeë iHdicatio}1 aes heure-s:QÙ ils se sont produits.

Le cahier de chantîër sera visé par le~ représentant de l'Administration et celui du Cocontractant, et servira de
base à l'établiësefnent des attachements.

C[

- Diamètre et:îeèhhique utilisée tige par tige,

d'argile, haute,ur,dg cirnentation,. etc. nr

- Durée et dét}it de§ pqmpages, .limpidité et Qjvçquxçie J'e.ay $elon les'ifïdiëatio-ns du .représQntÿnt du Maître d'Oeuvre

;) : 'J

' re ?.'À,

''\r 'iÀ
\+

1
1

3 i : (: -: ' ! : :i T1
1

'. -'.’'(. {:' ! Il :-:(;'':’;l.::.’' :

Les remarques 'et réserves du Cocontractant et/ou de l?Administration;seront portées sur le cahier de chantier.

5.8.2 Contrôlé et ëurvëillance

Le contrôlé et la surveillance des prestations assurés par le représentant de l'Administration porteront sur les

points suivantë:;-’.

- Définition duprogramrhë des prestations et de son ordre d'exécution en accord avec le Cocontractant.

- Implantation des o~uvfàÿes,

- Indications prévi$Ëonnelles sur la géolôgie dt s-üf là:pFQfohdeur à'altëindrQ pour chaque forage.

- Déëisions sûr ii Ôôdrèüite ou l'arfêt des forâÿeë; ïè'ür'ë’qüibéfhént ôüléüfàbâàdôh.
- Plan d'équipèm,ent du forage, défini avec le. chef foreyr, en fonctiQn du ,débit.

- Surveillance-et-iflterprétation du dévçloppè'ihèht 'ëfdëë ééë:ii-s de 'dàftIBàâe.- - f

- Choix de la çor}!igyrq\ion des superstructyrè g.qelgn, 14 tôp991?pnie..
- Surveillancë dé’-’là poée des pompes et dé là fb}m%'tiôh dëë rh-ëcanièîËnÈ' fépàraïëurs locaux,
- Surveillance,-tiës ÿnàlysQS relatives- è là quâlîté dé: l’ëàùi

5.9. Provenance et qualité des matériaux

les matériaux qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.

.-1;O+

5.9,1 Dispositions générales

Le Cocontractant soumettra à l'approbation de la bëlégatioù Départementale l’Eau et de l’Er,ergie dÛ Mbere

4

1

1
1

1
1

1

1
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Tous {es maté'riaux reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant et à ses frais.
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1
Le Cocontractant assurera sous sa propre responsabilité, l'approvisionn'ement régulier des matériaux pour ta bonhe
maréhe du chantier. - . . . , :

Nonobstant l'agrément de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mbere pour la qualité dÈs

matériaux et pour leur lieu d'emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en oeuvre.

Il lui appartient de faire effectuer à ses frais, toutes les analyses et tous les essais de matériaux nécessaires à une
bonneexécution des ouvrages. : - , - 1

Il appartient au Cocontractant d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes autorisations ou accords, et de régler
les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l'exploitation de carrières ou gisements, et de l'emprise des
installations de chantier,

il

i-

1

1
1

1
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Le Cocontractant ne saurait se prévaloir de l'autorisation du Maître d’Oeuvre en ce qui concerne les lieux d'emprunt
pour se retourner contre lui, dans le cas d'une action intentée par des tiers, du fait de l'exploitation des carrières ou

gisements. ' - -- . . .
'JE.

3 J }{ } ,t'1

5.93 Caractéfi$}iêueë des tubabes - ’?- : - :"-" :: ’ :": : : c' f:' " ;: -’3:

Les tubaÿëg seront en PVC rigide (qualité forage). Les diamètres seront de 1 10/125 mm pour la colonne de

cap.t,age. L.'origin9 ç! la qualité dçs tybages cJ9yr9nl.ê.tr9.$Qyrnise q è epp'robati9n,

Ils seront en êïëErtë,nt$ 1isses vi$sé§. $yr !à.dëjnj -'.ép.qis$eyr.. le file-@dp $era.rQbuste, rond QU carré et n'aura-pas

d'excentricité gÉ Ïaé.Qn. 1q çe que la ùanutântiôh=dei {ùbaà:eË'bÜisse é-à iaire sàhË;problè-me juéqu'à deë profondeurs
de 100mètreg. ' =

rTbf v; .1
È 'i' !'; t11

1 ;}{}È}}:$1$..;i: )®3Ü1 3i:@@* ; $ i

LeitÜbages c[evfoùt'Ërésenier tèutès gàràntiës dei}ë$iiiâôcé:hui ëffÔÏ{é ’de éiëàiilèmeÀt, Ü'é&àseinëntôu ditdëibn
au cours de le,ur..rnise ç.n place et durant l'utilisation des-ouvrages. Le PVC àura la qualité alimentai-re et ne possédëra

pas d'éléments suëëeptibles de se dissoudre dans l'eau ou de modifier sa potabilité.1

1
f ti ifl:n 4 pI : ;; 5 J \; + $ T ;n

Le. crépinage,.'sera:..fêit rhécaniquement, en .ÿ$îrje.,-.Lgg. fëntp§ aurQrlt:4)ÿïns .d'üo mm d'Quverture. Le pourçent.abe
d'ouverture ne sëra-pas inférieur à 2% de la ëurfacè totalé du PVC. ;'

/

1
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5.9.3 Ciment _, ,

Le cirp€nJ iyt,iIi$ pr serà du ciment ,e9RTLêNr? qpipgiflÇPJ:.@PU 14: 9f. JI.devra, être ljvrÉ en sac? _ de 90
kg à. l’exclusiôn dé to,üt autre emballage. TÔut sdc bré$entâht .deg gfÿmeêt]:x gera refUsé. Leg récupérations de
poussières decîmënt seront interdites.1 è::' à$:-:1,'1:f:g : r:i: +=n r1 1 Il= {\1 un : ::: 1 1:-.:f.: :r'’:.;;;': : }'

5.9.4Graviéré,’::c"- : '': -’ "' ; 11: -'i 'i::;’:: 3==" : ' :':’"“1;:-.' " ::" -. : . " :

Le gràviëf introduit dans l'espace ann-uËJirëdê$"foragës serà du ;gravidr propre dé quart; rbnd et caliÈré (1-31
1

1

1
1

1

1

1
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suivant:: l:Èâïl#hjthdnjÏ:usv7fg jt! ET tlili:f 9iÿe5à§ï+
caractéristiquçs btwsico-chimiques d9 l'equ.
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Article 6 : Conditions de réception provisoire des ouvrages
Les.rê.c.çptiorïs,prpvisoi.res seront pr9p9pcé,ç$,par_}[4lçhes qŒqlême,temp's qu.e 19,s récep lions des pprnpes,

au vu, des rëiui{âtë d& éssaié de pompaÿe~;,lëèqüët s' dëÿËI,nI ,.côrf96àrër: 19.1:6b.ÿervàtÏ6ëIS et eqtimatiQns dé .cjé>it
effectyées ën_ëqür§ ,de fo ration 91 de dévelopbëmeht (ëàùffëserve faîte:par le Cdco:ntractant dans lé cahier de chantier

lors de la décisiond'éduipement de l'ouvrage).
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Les réceptions provisoires seront notifiées au.Cocontractant par le représentant de
l'Administration chargé du contrôle et feront l'objet d'un procès-verbal.1

1
1

1

Article 7 : Conditions de réceptions définitives

Les réceptions définitives seront prononcées à l'expiration du délai de garantie d'un (01) an après installation

des pompes. Il ne sera pas procédé à des essais de pompage particuliers pour la réception définitive, mais à un test
de l'équipement. d'exploitation en place et è une enquête auprès de la population pour s'assurer du bon

fonctionnement de l'ouvrage au cours de l'année écoulée.

. ;}„ 1$'{.1i11 };;, '
!

Si des conditions inférieures à celles de là récebtîon provisoire étaient constatées du fait d'uhe malfaçon dans
l'équipement, le Cocontractant serait dans l'obligation de rétablir les caractéristiques initiales à ses frais quelle que

soit la durée des prestations nécessaires, :}

ii il i

1
{}, ààiiè\. Il {;38 ;! ;} }'

Article 8 : Garantie des prestations
Le Cocontractant s'engage à exécuter'avec le matériel qu'il propose, toutes les prestations dans les règles

' ''1$. f 1;9yiRoill:::; ; ; -: ' '.: „ +u .:: ;&:ôï-1 B=!;.;n! -pi: :': 1.1 3pi 6;}o ' ; ;nt tIc

2 1 : g: t: E :n: dè4rn;îgr T:î : ? ? r u T s e c o o 7 fo r:17\: 7: 17 i s: : : g : 7 : : : n TiIT ; : s ni au 1 : rTit à raT TU Te rem Tré rr o np TU rr le

Il pourra ’égqËpfDbhi b-tre relevé de cette di}à}iiie -dàà_à IÉ::ëàëéuiÿà6ï -: .a'êéiüëht àû:à deë opèraÜonë spéciaiëé,

exécutées sy'( là ~demande de l’AdminîstrqtiQn:, et.PQü-r_ leë-q:uelles Id Côcontractânt aurait fait pàr écrit toutes- ïës
réserves avant ëxécution.

de l'art

En cas d'aèci-deht' ËntraÏhant l'abandon au! fËFIÏë, 'ie- ëédèh{àë{ahï Ùourra, sauf conditions géologiques anormales,1

1

1

1
ts:gTI 1]{.:3:,e,:.:.;}!?; 1 'i:;.j;;}.i:;): ; {. .J; fi{.. :\ .i

Articl.e 9 - ExécûtÏ.Q.r! dës,ouvrBge$ : ~ ,::~.,1.1 ,: : '.; ==:,:,, . . _''::.':.

L; ;;:9Vd}:Pê!iiI:::ar?àgÎ;àiier; ïülüË$b lëidéÂ;ÿ'ËèËâlfiÀ’ëf &:l,uÉ, „„dé,;üë, 6,„„g„ àù’il
propose de réâlisè'r. ëëgdocuments seront soumis à l'approbation de la Délégation Départementale de l’Eau et de

l’Energie du M.b.ç,re. qv.ant le démarrage des prestations.

b et
)

1
9.1. Dispositionë bénérales

a) Moyens mis en œuvre

le soumis?ioQn*qirç Qg}tenu de cIécrire lçs: rp.PyFFS ,9\p?{99.pngj9 qt{2,et§[îpls:qui:..seront mis en pjaçe p9ur effqç.ty fr
les prQstationg..

Le Cocontracjaht.:aura ’à sa charge et deVrà-foürnir tôut 1ë ëërsonnël; rriatériel, àccessoires, carburant, moyens de

transport du iiàtëriet et du pers ànel, moyehs de liaison; etc..’. nécessaires à la bonne exécution des prestations

dans les délaj? pp?crit?,. . . .1:1, ;It .. Bb: ,:. ::..: :., ,alt . : ::,:,?' , . . . . Il , ., . 1. .' . .
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A cet effet, le..spum.i$sjo'nnaire remettra aüec' son offrë les-curriculum vita-e d-u përsonnel qu’il proposé ainsi que le

chronogramme ëbrrespondant aux différentes activités.

(+ a ri

1

1

1
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Il é'éngage à âgëb}è,É bëhdant tÔute !a,duréq ge. 1a,çqmpqgnp, d,e réal,sgt~ign, de.q.infrastryçtures et d’installatjon des

équipements, 'la + tëseÔce_permànente 'et çÙb}in-ÿe dé iêch}Üëiëns dü9Ïlhê's: :- :b

b) Rendez-vous de chantier et réunionë de ëoordüration
Le Cocontractarlt est tenu.d'assister à tous les rendez-vous de chantier fixés par l'Ingénieur . Il aura la faculté de se

faire représerl.tel p.a_r u_n agent ayant tous les pouvoirs pour donner les instructions sur le chantier et pour prendre
toutes décisions d'ordre administratif ou financier.
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Mensuellement, à l'initiative du Chef de Service, une réunion de coordination sera tenue avec la participation

obligatoire du Cocontractant, Lors de la réunion de coordination le programme d'avancement des activités du mois
écoulé sera examiné et celui du mois suivant sera arrêté.

Un procès verbal sera établi à l'issue de chaque réunion et visé par tous les participants.

.}• : '. '

1

1
1

1
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c) Conformité aux normes et prescriptions
Les normes et règlemënts techniques dont'il est fait état dans les présents documents sont dohnés à titre indicatif
dans le but de préciser la qualité et les règles usuelles de résistance désirée. Pour les tuyaux et les conduites, il peut
être fait application des normes ou références du pays de fabrication si le Cocontractant fournit la preuve que la qualité

et la résistance obtenues sont au moins équivalentes à celles prescrites
Dans ce cas, le Cocontractant fournit à l'Administration, dans les vingt (20) jours qui suivront la notification du

marché, des exemplaires des normes appliquées et leur traduction en français ou en anglais selon le cas certifiée
conforme

À défaut de normes, le Cocontractant propose.à l'agrément de Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie

du Mbere $Qq proprqs.a.!byms et catqlogues, pp , à defguï,'..c,qu.x.de,sq$_{Qyrnis,SQ.yrs.

conforn;es aLIX horrhès-en vigueur au CameÔu-n ou dé àÜàlité ëàuiGàïëRtË.

\rf 11i

Les provenàhcièÏ[le:s:’àùalités, les càradëhéÜquës;iËé:iÿÜé-;, dii+{è'RËï6-hë'%f'boids, lès modâlitës d'essàîs, dé
marquage, de, çontrêle. el de réception de$,ÇQnçluite9;_ pîècen$ §péçig19$ ,et proçi*uits. fabriqués doivent en tout être1

1

1
d) Essais,§ÎçÿëëfÉ,iâns : . , 1q!!::P, 2 6,:1.8.1.,. , . ..,.:p_, T ,„n..1' . .. .. . , _

Le Cocoh}ràëtah{ ést ienu de juëtiher là itàtÿ,iitË déé:bOy}ââQ$ëÉ:âBBli-qÜà6Ï bi mode :de calciis et:en_resbëciant

les presçfjptiohÈ :valables .au Camerouh:etla rési'§tônçê ,qçfmj§Sil)19’ dés rDajê.riaux.. Le:s essai$ de soI ($’ils sont

jugés néçës$qi rei), Jsp.nt à la ch.ar99, du,,ÇÔq9ntèc}ih is,: ::’::,:, .: ,. ::il : ' ”- : ' ’ - ' - ' '

1 Les calculs dôjvëQf là.rg ressortir dans.chaquë,è:à IQS latjgüë§ pnitàjrë!.mpximgjç§ des rnajériaui: En outre, lorsàÙ'Ün

matériau présënte des caractéristiques spéëiâlës, et ËÏotarrïrôéÀt peut ëtrë conè{iiué d'élémentë de caractérfstiques
variées, le Cocontractant peut être tenu de présenter une note justificative complémentaire à la Délég@B@

DépaRementpJe,.çiç, il’Epu=et de l'Çn9rgi9 du Mç}pre..., .r,.,...,n, 3..1 r'1
1
1
1

1
1

Le calcul et l'ëxiêbüüHla& béton armé'doiÿèht':rgpàÀdë àbii&fùës-:ËbÏ Ü-FiéÜ:ëâuivalentes.

constitutifs de là 'cÔn$tructiQn et tou.s les détails du,fefraîïlpge. Ils doivent jndiquef le tracé de toüteÿ les surfaces de
reprise, de touS ïëë tro’us de scellement, de ’t6utes les ouÿërtures, etc.

Tous les plafè dà-f/ëeÙqnt les réservoirs, .les. _e$sais de $oI qt lçs nQt9§ .de calcul$ doivçnt recevpir l'.agrément de 1_a

Délégation [}.ëpërjëmentple de l’Eau et de 1:Epefgie,dqTMtj<ré.. : "_ . .. ,,,: ,: ; es: 118 té:'

e) Brevetsi'fâ;ËhiÈn: - - C')';o; ' iE :

d'invention dd lit]il:$ àÜèiîàit appliàùër oû auràit àBpliàuë lei bfôèàdéi:Il b:àÿe té:s'rëdevahces nécëséairçë: et gàrarltit

F

1

Le Cocontraçtant ,doit.,s'entendrç, .s'il y a Ii,eu; =avec .Jes,p[opriétairç§ qu les..PQssessQurs de lice.nces .ou brevets

le.Maître d'Ouyrqge. ÇQnt re toute réclamatioh:6.u poyr$yitë d,9_leur part: ::, : ' ., . :. -, ' . .: (-

0 Contrôle, surJeillance des prestations
La surveÈllanç9,cJ9F. pre$tations est assu,ré_e Détégq lion,,Ë)êpqrtemqnlple de„ l'Eau . et d.e l’Energie du Mbere. Le

Cocontractant ou'ëon représentant tient un;carhet de chàhtier'sur leduël sont'notées toutes les décisions de l'agent
chargé du contrô.le, les réserve§ éventuelles,dy Coco.ntrgctan! e!,toytQ$ _1es observations néces faires, y cqmpri$. 1e

rendement pqf jôyrHé! toutes le$ opération$ effeëtuëes,,:Çë çàrrie’t. a qqe: yplçur ôfjiçielle qui lui ser? donnée par. OfcIre
de Service émis- avant le début du chantier.
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Pour les opérations et décisions particulièrement importantes (arrêt des prestations, modification de programme, etc.),
le Chef de Service établit un Ordre de Service.

En particulier, le Cocontractant doit, préalablement à tout commencement d'exécution, faire connaître à la Délégation
Départementale de l'Eau et de l’Energie du Mbere,le programme qu'il se propose d'adopter pour la mise en place du

béton. Ce programme est établi avec le souci de réduire au maximum les reprises de bétonnage et de les disposer

. de manière satisfaisante, tant au point de vue de l'aspect que de la tenue mécanique de l'ouvrage,
.-; !: : ::

La Délégation Départementale de l’Eau et de l'Energie du Mbere surveille sur le chantier la nature et la qualité du
matériel et des matériaux mis en oeuvre, le respect des linéaires de canalisation, le respect de la profondeur des

fouilles et de la pose dans les règles de l'art des conduites et accessoires de fontainerie. L'utilisation de brise-béton

pneumatiques ou d'explosifs ne se fait qu'après accord de la Délégation Départementale de l’Energie et de l’Eau de
Mbere
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Legb:::âîiîLenT::XEiin::Tnl! re carn:lnJ:::!:tTer tous les détails technîaues des Drestations :

- appell'at.ion qu..qhqpgqr*.. . , .. _ ..r.„', i .,.. ,.„._,„,p /, . ., . _,or,„ . „,.
- àat;dl déËÜt'd’eé Ùrèg{étions, . " -' - :-; ; -’' f’:-’F: C’-- -: : :sf’:- : ':’: ":
- nature des terrains rencontrés,

- incidents div„erf; ,: :
- composition de$ bétons mis en place,

- profondeur$.dçs f9uilles,
- profondeurs“=d'ërifôuîllage des tuyaux,

- résultats de§e$qqis.çie.rnise pn pression, ,_ ,,,- . _. _ , , . , ., . ....._,,.7 “-’“ T'Y:== '-"'T- T" ,r --':';1' ':, 'ic> :Ï : 1;: (iL: ;/: .,:; :-. ::.ir/':i'?';- :,; 1-„ r ,
et d'un,e faço,n ÿénéràle, tous les détails :ïe.qjlniquPs:'PQÜ:vant. fëfls.eigner'.:l'A’çjministr.q lion sur..l'év.Qlytion. ge$
prQsta_tions. :! = ~_ 1 „ J. , . ', ., '’ :' :. : ' _- :':_ .
FT:---:.'-’'-' . Il: f1333 :-i=il 1l;;- ' : : : : :: :: : ::1:!.IIS- :1' :iL!, les -('{ icr:,.::;$oir€}s :- :il{cnt/2

En fin de coÙtrà, :k ë6ëèntraètant rëmet'u-É:ràBpért’'àèÉ'é: à1 ici'6}{ûlàÛ ï'e-hkè;;bie ;deË pré-stàtibns}ëaliséë; sür
chaque site avec les plans de recollement

h) Variante§
Les soymËssiQ.noa;ps $on't librçs dé. proposer -de's variqntç.s,§Qy$ réFçrvç.,qu'.eËj9$ §Qient dûment détaillées et qu'elles

ne modifientpàsôlÊ_s:Gqr_actéristiques générale’g des éqüipërilérïts.

i) Plaque çprpctéri$tique du forage
Au moment de l'installation’de la pompe, l’Entreprise doit coller sur la fontaine ou sur la Èuperstructure la plaque caractéristique

de l’ouvraàe. dé sbHi dé; &àractéÙstiques obtenues à la fin des travaux et celles-ci sont constituées de : la profondeur totale du

forage ; le débi{ d'’ëxp.loitation du {oragç ; .le niveau statique du forage et le numéro d’identification du forage..
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9.2.Organisation -deg chantiers
a) Horaires de travail
Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel du

chantier de l:Entrçèrise. Le travail de nuit est proScrit, saufdérogation-:cohtraire ët:exceptionnelle.
b) Matériel d'exécution
Le choix des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale de l'ensemble du matériel

devra être adâptéë auk conditions locales dluttlisatton cà.'l'état dès pibtësët des’accès,',au rythme d'exécutioh défini
précédemment.' : 1
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Une visite de conformité des matériels sera faite: contradictoirerneht au’début des:prestations, dans' lé but de vérifier

.ô!-$:!.fF;='; 3}i'-: .? :. : : : ': - :-:c.i:d; ;"?uiiy:àllje.Ils

la conformité'avec:lëg matériels proposés dans l'offre,

la compatibilité entïe les eapacités de ce matériel, les'ÿfescriDtidns.dû’ceTP'ët les délais d'exécution.
Le prononcé -decette’co'rïforrnité par procès-verbal ne: Hb-ère=en .rien leeocontractant dës-es engagements.

nI ' r: 16

Article 10 • P_royçnance, qualité des matériaux et du matériel
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Le (,ocôhtfactant soumettra à l'autoriÊatiôn dû'Délégation Départementale et de l’Eau de l'Energie du.Mbere,

les matériaux et matériels qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.
Tous les matériaux ou matériels reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant à ses frais.
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Le Cocontractant .s'engage à exécuter avec le .matériel et les matériaux qu'il propose toutes les prestations dans les

règles de l'art, quelles que soient les conditions Qt la nature des sols de fondation.

marche des chantiers. .

Nonobstant l'agrément de la Délégation Dépàrtementale de l’Eau et de l’Energie du Mbere pour la Qualité des
matériaux et le lieu d'emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en oeuvre.
Il lui appartient de faire effectuer à ses fra-is toutes analyses ou essais de matériaux nécessaires à une bonne

exécution des ouvrages.

4{3

Le Cocontractant -assure sous sa propre respènsabilité l'approvisionnëment régulier des matériaux pour la bonne

1
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Article 11 - Conditions de réception provisoire
Les récepljon$.PrQvisoires seront p[qnQrLcé9f aH ,yg .dp's'résujt,q19.çt dQÇ çonstatations qui seron} faites s,y.r le

terrain, sauf réserves faites par le CocontràQÏënt'dans IQ:ëqhier de'chÿ,Qt[gr. , .

Les conqiti.on§'dë.ëce'BI.9n prov’isoi(e serobÏÉÏéé$ëë9:à 9:lb} bir'ë€§::çïlës iÛ:ëluêro,nt dot:gmme’nt la quajité de l’eau
et le débit instantahé conformes aux caractéfïÿtîques ànnÔnëées. ' - '

La réception sera réal}èée par groupe d’ouvtagqs (réçeption parüelIQ) et,.notifiée qu ÇocQntractant.par la, Dêlêgatiqn

Dépârtementale dg, l’Eau et de l'Energie du Mbç(e chargé9 qq çôntrôl.ç, IQrs des [ëunion$ mensuelles de cha-ntier. La

réception provisôîfë -ferà' l'objet d’un procës--vërbal,"Lâ:-dërrîière rëëeption provisoire partielle vaudra réception

proviÿoire co(ppJ1§tç.91 fIÊclçnc,hçra le début:99 JP pêriqdei 119.91(qptjel.
les fiais affé}ëhtg âÏdé:-'Ëééep+iàns ëont sudBëÀËs-bà'r"le ié&èôHÈèàcighf n- : F: Il: ’ ’

Adi,i, 12- èïÂà,iii,à;pb'd, ,é,qÙij„ défiiËÿë= - :-, 7 :::_: : ::- ':, 71 7': :.= -:: :. . ' ' -- , ' : ' - ’-

Les [écepjiohs. .définitives seront prononcées: p :Ilëxpjrgüon qg:gélai, dç g,arantie d'un an après ip réception
provisoIre cofhplë}è:
Il ne sera pas -prôcédé à des essais particuliers mais simplement à un nouveau contrôle du fonctionnement
(fonctionneme.nt aes. équipements et du disp9 pitif d'entretien).
Si des conditjon$ .inférieures à celle$ de la. réçeptiQQ.prg,vi.soIre étqi.çnt .con_$!qçêej,' du. fait d'une malfaçQn .qgns

l’équipement ou_cJ'go manque d'information,ouIde forrÜat ign. dû’Cofnité. d'9_Geëtiôn du Point d’Eau, le Cocontractant

ferait pans l'91>ljgé{??, qq:[établir .les cara9,t§d'$j.i9ues .i bRilb? Jy:,ço!!pI.bcP9tjqn?.qqnjmat_bn) à.ses frais quelque 9Qit
la durée des Ëreglëtiôns nécessaires. ' I ,. , _ , ::_ .:::! j
La réçeption çféfËpitjÿe 8gi? notifiée au CoéëÔlàç}ant ëÿ(iënVgÎ Ire q:Qyv[.qgeF ... c

1

1
1
1

1

1

1

j ! : P= 1b + +1 4 : : i : i: p1 q h q : : T P p : p } 'q L.-. : .b . 1 ;- .: I: ’:; :P:. ,!n,
q q :1t1 ;+ ! + ii: i 1 a; L}, 1hi;; , !

Article13-Gâràhtie - -" = ;:'» - - ? :
Le, co:cdhî/à,ctant .s’engage à exéèutër, ,Qvec lg.Ù9té ciel qu:il .-pbpose, toütes les prestations danë tes régles

Les obligationë dü Cocontractant pendant -la bériode :dë-darantie-cônsistent à changer, ou réparer les pièces

Afin d’assuré(üh:é'u.ïÿit.ÈiiQureux du-fonctiQÔ,hbiÊent.e} Pe !'.9,pt(et.ien gp?.ÿquip9rn.çnts,du.ran 1 19 pé.riode. de gara.ntie'
le ÇocontractànÏdevra e'ffectuer des tourné'is dé sùivi ;tëcÈ-fiiÜüeé poüi ëÈacunè dès réalisatioris dÛ projet.

Au cours de ceë-Îôyrnées, auxquelles pourront ,etre q$$Qcj.$, de$ te9hR.ic.iens. qq la.Dé,l.égatipn Dêparte.mentalq.de
l’Eau et de l’Energië du Mbere seront exam.i.hé's ,et contrôlés' lé foncti6nhemeht des installations et les interventions

des artisans rê.pêrqteurs.
Le$ cÔmplément's d.e formation nécessaire$ et des .ëë.ahcës. de. rappçl sÿçtéfpatique$ seront dispensés à cqtte

occasion. Cha’cl1he de ëes tournées. fera l'obJet d’un CQrrlpte,rendu clé(qlllé'

de l'art

défeqtueuses.pq ççll.q}qUi ont été.endom(n.qgêqs suite à un défaut de fabrication.
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CHAÉITRE VI. FO-ÜRÙITURE ET INSTALLATIQN_DE$. pOMPES ANQTRICITE HUMAINE

Articie 14 - Fou'rniturë - installation des'pdmpes à -fnotiicîté humâïHè
Carqctéristiques des pompes à motricité humaine
\;.( ï CI ; }
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1 Le choix des pompes devra tenir compte de la politique gouvernementale de standardisation des équipements

hydrauliques en milieu rural.
Aucune pompe submersible électrique ne sera réceptionné sans la production préalable par l'Entrepreneur-d'un

cedifïcat de provenence ou de qualité délivré par le fabricant ou son représentant dûment agréé par ce dernier.1

1
14.1 .Diamètre

Les forages seront équipés de tubes PVC dont le diamètre intérieur utilisable sera 1 10 mm au minimum.

1
1

1

toutefois le modèle de pompe proposé devra pouvoir fonctionner sans demander de gros efforts pour des profondeurs
d'installation de l'ordre de 50 m et des niveaux dynamiques de profondeur équivalente.

14.2 Débit

Les niveaux dÿnamiques dans la zone du projët seront situés en moyenne à une vingtaine de mètres de profondeur,

::J{}{{ . . . ':=%!$? :il , 83R';È;{1,13 • ;}; : :: } }• }; ;3 H
ti

Le débit en rythme normal d'exploitation pour les pompes à motricité humaine devra être au minimum de 1 m3/h à 25
m et 0,7 m3/h à 40 m.

14.3 Résistance à la corrosion

L'ensemble dçs élbmg rtt$ constitutifs des pompës devfà résiëterà la ëorro'sion dë l'eau et de l'air (on demande à ce

sujet que le Cocontractant fournisse une doçument.ajiQn sur. le§.lest§ de çontrQ19 effec lu.é.s en usine .syr le matériel

:o,UJ:\'::f:FIy,281jâj3lfZâlbiSE,:2Ti:2+tflgfJcnIF/lqÂpilo:frdjsRôtia:scoeB“ifèsJ::.1a:1jstede?pièces en Wntact
14.4 Embase

La fourniture deg pompe.s à motricité humainç dçv'rp.inçl,y(e,gy$$j ; . ., ,

la fourniture d-es;embaseÉ de fixation de la pôrnpe ëuf ie ioëtë : trèillië fh'étalliâ:ue'soudé avec des bôulons, goujons,
écrous et rondelles de fixation ;

la fourniture de.jQi,nts .dlêtqnché,ité..

Les embases }oürHie}.üoiyent c9bporter dèi pIpqÜèè.dp 1éÏçnëtyre' qu.i sero'nf mjseé eA place en at'terld:ant la pQse

Les caractériëiiqÜÿË;;éeË:gËotextilësà emblëÿëFËoRi: j: ::: c: il --: 'cï :1;’ - '! ;’'

:yaPtsf;3:eE-3è:f;p$:apb;igHÊ$ par:PyR9Nï DEiNFMÇFP'R ': Prb 1- - : (: '*'’
co,effiçÈe.nÏ de perméabilité : 10-4 m/sec sous 2 KN/m2

transmis’,siyilê ï. 10-6 m2/sec sous ?Q.KN.{,m2
ouveÀurbdé :filiiration : (095)

tamËgÿ-g,9 à .SQÇ.1 280 pm :(95% pour 2,2ë-O p)
14.5Entretie.h ëourqnt ,' : , :- li 1. .-,,I., 1.. ,, .:, L
Le fournisseur rernblïra un tableau décrivant la nature des o-pérations-d'entretien courant avec comme renseignements
pour chacunë_,d'çllç$ :

la périodicité [

: : sc : E1 F:E !sc:ifiTjJ ÉPiS i i j u r: s d a n s l e p a y s ;

l'oytillage néçès$:ajre, '

14.6 Réparatiori
Le fOurnisseLLt prê„Qis.era pour quelle panne .l'p.xjraç lion de la pompe dü forage est nécessaire ainsi que les différents

mètre linéaire:du:tÛbe d'Qlhaure (avec la tigg} yi99. gt plejq qjau
corps de pompe.' ,:, : . ' :. . ..,:; ,:-:,,

Il précisera po,ur le:s .réparations les plus fréquentes la nature de l'intervention et sa périodicité.

33

poids unitaire,s, o6.tamm,ent : . , . _Li , _,; .,„ „. .. .',., ,. .~ ,

fontaine compjété1

de la pompe.
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14.7 Accessoires ' ' " . -

Pour les pombe;-.dont 19 mise çn place et ' le. géJnQn!,qgç'.nêçe.ssjtent..yn .mQyçO, de.le,vage, le§..SQyFlissionnajre§

proposeront, ,en .ppIi.o.n, la fourniture d’un dispoéitif de-lëvage adéqu'bt, chèvre oü portique, destiné à être installé à

?r
rn

1- ? ?3{: i.J)

q •

{ t;

;':à+:ià tr
*!è-':ei.ir rd::e
(Ti 1lg:iiie

1 r. le

86
È

!- il :.!!

p e





1

1
i:,:.;

{'- 1 .. ? '.; ;!

demeure sur chaque ouvrage. Ces disposÈtifs dëvront être conçus pour permettre des manoeuvres aisées lors des

montages et démontages des colonnes de pompage par. les réparateurs villageois.
Le soumissionnaire devra proposer en outre pour chaque pompe ta ou les clés nécessaires pour assurer le montage,

le démontage et le remplacement des pièces d'üsure courante. . .

14.8 Pièces détachées

Les pièces détachées devront, dès le début de la campagne de prestations, être disponibles dans les dïKérents points

de vente ainsi que cela est défini dans le présent CCTP.

Un kit de pièces d’usure et une caisse à outils pour montage et démotage de la pompe seront livrés pour chaque
pompe et remis au Comité de Gestion du Point d’ Eau .

• - (? ::ft à-- LIli?;_:! .? B . :- } +, 1 J Ç+ 1
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14.9 Brochures techniques et pédagogiques
Le soumissionnairë doit prévoir la fourniture de brochures techniques et pédagogiques sur le montage, le bon
fonctionnement, l'entretien et les réparations de la pompe.

-:$EB 18131iiJi::1

Ces brochures comporteront simultanément trois niveaux d’information.

a) Un niveau éxcl,ü.s}vq.rneDt iËlustré sur les thènïes$uiÿantb -!

comment pornpër,_é.orreçt.ement _(illustrqtions: .a,vé_é PhQÏQ§ dy-ge$sihs).’
comment déceler Line anomalie dans le fonëtionnement.

comment effeètuei les_pqtites réparat.ions.

b) Une noticeçofnplète.dë montage, d'utiïisâfion 'ëtd'e'ntretie"È Tous les types de pannes pouvant se produire doivent

y être mentionné$-.girlqi que les moyens d’y 19~m'êqj.gr._ _ . ' ,. il , .. .„ „nF „ ..,

c)-ùÀ. ùivéll,:dôbiÈnËhtàife-èomptet bLhaJt:-\ÉfidÜ; :tès 11àrp àts:üë"G:pori;bé:3 'fabric:à tion: biècés constiiuiiJes,
matériaux utili.sé'é, montage, entretien courant,. rép'arqti.o.ns.i,[npQrtantQs„liste d_es_pièces détaçhées et leur dyrée. de
vie approximqt.iÿ-e, eté._' . - ':--: : t -- ’ -“" :;- - ; ' ' '''
Ces brochures -àëëôrhpaÿneront la livraison'de ëhaàu:e pompe, des exemplaires supplémentaires de réserve seront
conservés ch.gz lç§ .rçprésentants du fournis§pyr.

En Qutrq, le ÇoçQntr,a.çtant doit prévoir unë.fiçf).e ,d'çnt[ç,Çiçn p,oyr. ç[1.qque pprr}pe (ain qi quç dçs. exemplaires de

réserve),. qui $era:c.o.nservée dans chaque vi.ïlàge,,.çt.quj perrriëttrà dinècrire toLftes les interventions et réparations
effectuées

C1
1

1

1
1
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! irir
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i4.10 Mise eri ÉïaËejàl dispositif de maÏnëÀâri&~
Les pompes à rnQtriçité humaine seront încorporéës dan§ lé,résqay de maintenance existant dans le Département de

Mbere. Le C9çontràc.tant assurera la formation ,de -dey.x'(02)'adsanë réparateurs par pompe installée pour intervenir
et Qffectuer les réparations , La formation deg àftËsans réparateurs sera une condition préalable à la réception

proVisoire des:.~équjpements.
Le Çocontraqt,an.t, à,sqyrerq également la forma yon des mëmbres du- Cômïté de Ge’stion pour chaquë point d’eau bour
coordonner ip rr).êjÔjenp®e courante sur le tÿPQ de PQ,mpe i_n_stallée. „ , ,

Le ÇocQntraétà A:ftë;urürâ au cbmité de gesÜQH- IIbé ëàije.à’,bÜ{ilb-pbdt lié .déÙiÛtàge et:là, mônïqàè Ide. la po'mbé }t
les pièce d'usu[9. Çette caisse sera constituée de : 02 clëgià ÿriffe ;'02 ëlés plàtë de 19 ; 02 cléè plate de 17 ; 01

étau ; O? roulqmë.Qt's :p,9yr, la tête de la pomp9 ;, Q2 §,egrnen'tg_d.e pisIQn. ppp_r le.çylipdre ; Q.1_ clé.de ?2 ;etc.
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1
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1

1

1

1
1

1
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Le Coëohtfâàarll âssurera l'achemirt’àÛèht au Û'at%ÜËi iüsàu;àü*ëàmekoüù où il sëra stocké en entrepÔt sàus

sa responsabilité, Ëe remplacement des éléments détériorés étant à sa charge.

frais de .transport et d'ps$yrance, les frais d'emballage,.de,tr'gOsbQrderrlen!, de déçh~qrgement, de transit, de déballage,
et de mise enplqQ qq,ljey de livraison,.. :„ -, :;3 .,, ,1 ,

. Le CqcqnÏ[actant est censé avoir inc lys_dans ses prix tous les frais grevant les fournitures, notamment : les

Arti.cIe 15 : TI:an§port, livraison et pose des,pompes . - :, ' . -

ChaqÜe Ïiÿiài-s6h_dbît être accorhpag'n.éé*a,'üù è'bJ tjreëéé bàÈ lb:}jÜFnjËË&dl comdortant notamréent :- daté de
livraisoh, réféfbn.bé -du rr;àiché, identifîcatioÂ ad:ëèconirâciâ'Û( idehiiôcâüén aëË f6urnitures livrées et leur rébartiti6n

Le CQëont(aëtant devra éga.lement às$0're.( le tràh$pèrt ët l'jn-êÏàllàtiondë'â-pompës sur chaque site.
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L'éqürpàïé fôïâÿ-e aürà ii rëëborïè–ab-iiiïê–d;àésurer la construction des socles et de fixer les embases

néç.,essaires à la fixation des pompes. Les embases fournies devront comporter des plaques de fermeture.
Dans sa soumission, le Cocontractant fournira les plans cotés des embases.1

1
1

1

Article 16 : Réception qualitative provisoire
Le matériel mis en oeuvre donnera lieu à une réception qualitative provisoire qui aura lieu en deux étapes.

Une réception qualitative dans les entrepôts du Cocontractant au Cameroun, qui portera sur la réception du procédé
de fabrication et des matériaux utilisés (pièces administratives et techniques justifiant que la qualité dés matériaux

utilisés sont conformes à la proposition).

La réception mentionnée ci-dessus sera suivie d'une réception technique qui aura lieu sur le chantier lors de
l'installation de la première pompe et au vu des résultats constatés sur le terrain.

Le prononcé de cette réception ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements aussi bien par rapport aux
délais que par rapport aux prescriptions techniques.
Le Chef de Service ou son représentant pourra à tout moment inspecter les fournitures afin de vérifier leur conformité

avec les pré$entes spéçjfi.catiQns.
Les matériaux éÜëhtuellement reconnus défQçtÿeLix ou en-_rI.QD-_conforfn.ilê,.s'eË9n là description çi-dessus devfont 'être

i::ÎucehsaR::r:en?9douO 11:tg:eFD?oÎ::JaJËhé-tbHë (Ùbë: ëâràc{ériétid-ui oiiÏihg ëtc.) avant ou après la visite de

conformité et pçn(!arlt_la [éali$ation des prqçtations est formellement interdit sauf accord écrit du Maître d’Ouvrage
Délégué aprè'é d'erhande du Cocontractant.

si les fouinitufeë hi éoht pâs eh conformité'àvëé IËË gbÛi'icbtidùè;liU;iirë djôû-ùÉàge-beut Ie-s fejeter et demander
leur remplacement.oy les _modîficat.iQns. qui $9rqlent nêçQs$pires, san$ cflarge..sypplémen.Çaire pour celui-ci.

ontractant et à ses frais.
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CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

N' PRIX1
SERIE IOO

101

102

103

104

1

1 SERIE 200
201

1

1

1

202

203

SERIE 300

301

M
1

1

303

304
305

305

306

1
1

1

307

SERIE 400

401

402

403

404

1 405
406

SERIE 5001

1
1

1

1

1
1

501

502
503

SERIE 600

601

602

i03

} f:-: ':?' 3
\, ii \" 'ÏI

1: -' . - \3
•HP

if-

t ' tt
1 1 1 C+ :b /

É;}T;?gE?b

B
id

'i4pt: {!;.T; à(:

;:ii?::( +! :=!!;;;P=!!
=nn•

DESIGNATION

PREPATION ET IMPLANTATION DU CHANTIER

Amenée et repli du matériel et du Personnel

Md; géophysique et hydroqéml
––––[Proiet d’exécution

-Mise–Ûa

des chantiers y compris panneaux de signalisation

FORATION

Foration des terrains d'altération au rotary99’' 7/8
iusqu’à 30,00 m

Pose et arrachage d'un tube pre
g 175-195 mm

Foration du socle au marteau fond de trou en 06''

EQUIPEMENT - DEVELOPPEMENT
POMPAGE ET ANALYSE
Fourni

125 mm ou 137-140 mm

1 ??879112
a làgf

ravier-ëâlibrë 1-3 mm -::'Ç'' '-: ?

fôurniture, mise en place d’unI

1/2

bÂEÜFage avec tout venant

aiéÀiàtion en tête de forage

FGtî6}ige et développement du -forage à l:aire.lift'
jù-sàu'à l'obtention d'eau claiie
;;sai;1 o
;tJÈËRSTRUCTURES

Réàlisation des socles pour la pose de la,pompe .

Construction de la dalle de propreté et antiiourbier
en béton arrné dosé à 350kg/m3 ;') ..., .-,l
6ohètruction du chenal d'évacuatiÔn des ëàu-x

Constrie @
dé-:15x20x40cm de 120cm de hàut aVec portillon
rriuni d’un porte-cadenas+01 cadçpas r9Qy.pte-

Cbhstruction du puits perdu

Fourniture et poseie peinture à..hu
intérieur et extérieur

FOURNITURE ET INSTALLATION DES POMPES

Fourniture et pose de la pompe à motricité humaine

complète (type: Faite en matériaux résistants et
p$yvant ref9uler aisément l’eau ayec un bon débit)

:compris .toutes suiétions

E;as eÛéma

F,Qürniture d’une caisse à outil pour démontage et
rùontage pour maintenance, chaine de sécurisation
dë fé pompe et les pièces d'usure-de la porripè pour
uhe garantie d'un an.

TRAITEMENT DE L’EAU, ANALYSE
L*ABELLISATION

Mr ement de l’eau au chlore ou son équivalent

ET

Ahatyses physîcochimiques et bactériolbgiè dèl'eaü
obtëhuë + rapport

FÔÙrniture et pose de la plaque signalétique
mE
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N' PRIX

SERIE 100

101

102
1

1
1

103

SERIE 200

201

1

1

1

1

202

203

SERIE 300
301

302

303

304

305

305

3061

1
307

SERIE 400
401

4021

1
403

404

405

4061
1 SERIE 500

501

502

503

1
1
1

SERIE 600

601

602

1

1
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DESIGNATION

PREPATION ET IMPLANTATIOU

Amenée et repli du matériel et
Etude géophysique et hydroqéoloqjque
Proiet d’Ëxécution

Mise en station sur le site des travaux et installation des

chantiers y compris panneaux de signalisation

–SOUS TOTAL 100

FORATION

Foration de
mI

mI

nI

Pose et arrachage d’un tube prde
rrirri

L =e mI Ti
–iÔUS TOTAL 200

Fourniture et pose de tubes en PVC plein a 112- 125 mm ou
137-140 mm

Ç,tureet pose de tubes; en PIV{i :ëréÉ$06@l:12 :125 mm--

ou.137-_140 mm

on pt mise en plar in
i:d:à-in

Fôürnitufe, mise en place d'urÆe
Refnblayage avec tout venant

ÇirDentation en tête de forage

1&tÉoyage .et développement du forage- à l'aire lift jML
ÎBbtëntion d'eau claire

EÈiàËo

-éous TOTAL 300

–SUPER

Réalisation des socles pour lao

–Construction de la dalle de propreté et anti bourbier en béton
armé dosé à-350kg/m3
Cohétruëtion du chenal d'àvacuati-on des eaLFx

imLMipma
15x20x40cm de 120cm de haut aVec portillon :.rüuhi,d'un porte.
cadenas+01 cadenas robuste

Construction du puits perdu

Fourniture et pose de peinture à huile sur muret intérieur et
extérieur

-SOUS TOTAL 400-

–FbURNITURE ET INSTALLATION DES Pom
Fourniture et pose de la pompe à motricitée
(type: faite en matériaüx résistants et pouvant re-foÜler aisëmënt
l'eau qvec un bon débit) y compris toutes suiétions

Ësëàis et rËma

Fo'ytnËture d’une caisse à outil pourdémontae
maihtênance, chain'e de sécurisation de la pompe.et les pièces
d’üëurë de la pompe pour une garântië d'dh ârf

SO'US TOTAL 500

TRAITEMENT DE L’EAU, ANALYSE ET LA
lraitement de l’eau au chlore ou SQn équivalënt.
Anglysès.physicochimîques .et baët'érialogië d,e, l'pau obtn
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1 MODELE DETAILLE DE SOUS-DETAIL DE PRIX

Travaux - 1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

P

W. : Le Sous- détail des prix sera présenté sous:fprmeau dan$,1equel tous les prix du bordereau des prix -seront
décomposés conformément au présent cadre.
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Passé après Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N'008/AONO/C-DIR/CIPM/2026 DU

POUR LÇ$.Travaqx de construction d?un Forage d’eau Potable Equipée de Pompe à

Motricité:A, 'fDai-o9 à EP EP DE BATOUA-PANqÂR(LOT3), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT
. DU MBERE, REGION DE L’ADAIUAOUA.
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MAITRE D’OU’ÿRAGE , MAIRE DE LA CdMMUNE DE DIR
TITULAIRE' j ’':- ’ ’

àB.P :

No R.C :

NO CONTRIBEJABLE ':- '

OBJET : EXÉCUTiON DES TRAVAUX DE coNSTRUcrioN D’UN FORAGE D’EAU POTABLE

EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A EP DE BATOUA-PANGAR(LOT3),
COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

LIEU .' DIR -, "-; ',';' ' , -: TT :1 ::’.':- ' '- .--f " ''; ' -’ ':;')!: :- - :

trois (0i)moÈ- ’3 -“'-'" ' '- ' . ; ; ’: -
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DELAI D’EÿEÔÜ'ÏIÔN'’ ,

MONTANT EN FCFA :
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1
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1

1

REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix Travail Patrie
++++++

REPUBLIC OF CAMEROOI

Peace- Work- Fatherlant
++++++

REGION DE L’ADAMAOUA
++++++ ADAMAU/A REGION

+++++
DEPARTEMENT DU MBERE

++++++ MBERE DIVISION
#######

COMMUNE DE DIR
++++++ DIR COUNCIL

#######
SECRETARIAT GENERAL

++++++ GENERAL SECRrrARY
++++++

t!

, Tel Fax :
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FINANC'ËMENï' ', BUDGET D’INVË’gïFSgEMËNT-PÜB’L'iC 'ËXËRCÎCË 2026
F\--?) ! l'-f'+:: ’. ' ! p ', j ; ’ ’ 1 ' :T .{'., „: -} : „ :\ 8 : 1 \ ' tu : - ... . ' ''1 . . 't . : '; 8 f. :M ' !aur \ ++ t 3 +

8
(11IMPUTAT IQ.F :

AUTORISATION DE DEPENSE
SOUSCRIT. LE ...........................

' ': ::-, "-' SIGNE, LE ...:1','...:....

-- ' ::-:':'-- ’ EN:jFË5èkEË-: LË-:

ii f.} }( “t : ;1D•F•1 1•:r•4

B•

! !) )

L':,. + 1

b + ++ ; b

t W: '-:D. .'b'$-:

1:!:!5;:é-:iii3

a ' :;i , + ii- i:++:

! ; : :H • it :i = s1 + 1 : p i

. 98
: • f na b •• • : : :: 1 i ;

:\ 7

: - t 31
rx •





1

1

1

1
1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

bi 1:)

r':$.é-: Ptiè-ï

. , -,--_ i:' ir$-q=+ , ":b\
31

ENTRE ;?

La République du Cameroun, représentée par Monsieur le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR, Autorité

Contractante, dénommé ci-après « L’Autorité Contractante »

D'une part,

Et

L’Entreprise
B.P :
N' R.C :

N ' COMPTE BANCAIRE :

AGENCE DE :
' :{i ? :dÛ -:::3,- - 1

r., d qt arn
Représentéëfàt' Monsieur

âe »DIr 1,46 S

ci-après « l’Entrepreneur »

TB

D'AUTRE PART,

» + 1 1 n 1H + B : P

a été convenu et arrêté ce qui suit

l

{;r .i j ii:;:.ÿ:

; Tel : FAX :

_; NC) Contribuable:

_; DOMICILIE A

l'I jj::€; Fi.'',’7 :--i;:::'L;\ ëë ' ,’ ' ' - -:;}{

_,-sbn birëcteur Général, dénommé

#+-;'X.. ,..p\’ ;.'' it} {

F . '\X

SOMMAIRE
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Passé après Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N'008/AONO/C-DIR/CIPM/2026

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE

POMPE A MOTRICITE HUMAINE A EP DE BATOUA-PANGAR(LOT3), COMMUNE DE DIR,
DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

LIEU : DIR - ': : 5 .
1

DÉLAI D’EXÉCUTION : Quatre (04) mois

Montant du marché en FCFA :
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'IECE N'lO : MODELES OU
ILAIRES TYPES A UTILISER PAR
LES SOUMISSIONNAIRES
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Annexe n' 1: Modèle Déclaration d’intention de soumissionner .............................

Annexe n' 2: Modèle de soumission ............................................................................

Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission ....................................................,......

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif ..

Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de démarrage .................

Annexe n'6 : Modèle de caution de bo-nnë-ëxécütion (rëtenue de garantie) ...

Annexe n'7 : Modèle de Lettre de-soumisËion dé' la proT5obition technique ....

Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning .................................................................

Annexe n' 9; Modèle de Hste'de pers(rnnals: àrrü©t)iliseEi3.'1

Annexe n' l.0i Modèle de fiches de prestations,susceptibles d'e.tre sous traitees .,.... .
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ANNEXE N' 1 : MODELE DE DECLARATION D’INTENTION
DE SOUMISSIONNER1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

':+f . _' :c ::3 i:')? ': 1l1 J T ': ''? : ' ?: : J IA = =+:1 r & 4f :P , \ .eh

+-

A insérer en annexe à la
':fIl

A:

y : 9 i :il

Je soussigné,

Nationalité :
8

Domicile :
ix !

Fonction : ’
iq1 1 e 1 8 a c; = e : +

y,§ii.ii! i :' ’ 1
+

f

iIilÉ'é; "'
- fiE i(ie: d; :!$1 :$. .{8} :1:ii

En vertu ç+9,fr)Qq po.uvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier

d’Appel d’Ofïres National r\' [indiquer la nature de la prestation].

1

i

} = t

{1 il

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres.

. 15

Fait à

’? ic:t!#-"èdi-:.f rh-:, i: è:-1-:{<;bi' lèi$- c'

Signature, .nQïîr„et çaçhet,du,iournissionnaire
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ANNEXE N' 2 : MODELE DE SOUMISSION

1

1
1

Je, soussigné .......................................................................................... [1ndiquer le
nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)
..........................,................. Dont le siège social est à
Inscrite au registre du commerce de
... ... ..................... ... ... ... ... ... ... ....,. Sous len'

1-

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel
d’Offres y compris les additifs,
N'................................................... ... ... ... ......,.. ... [Rappeler l’objet de l’appel d’offres]

f

f

1

1

1

1

1

i : b k? L•:g6 ba 460f : a != :Ha} = H•;+rJ + 1• rd ; Il : ; s’

- Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations
conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur
la base des bordereaux de prix et quantités, tesquels prix font ressortir le montant de l'offre
pour le lot n'’*:.'.'.}:'’.'..........:......- À : II ?':}r:',:!: '.. :;, -: ':',r:’.:. ’ ’' : "

k b .1.Jé 4 44;à,JefF le : B:4.1 +

[En- ëhIFrËi;ËI ;à iâig;Ï-àà&i; ëfX-Éiir;-ïÿÀ, éiâ
- :21 JaI+tt: t : „! : 1 =: ! : 1jlfe:3€:.rïïE\'ll. . - :: 1 so: : -: :: ' l’en: 1-1, !) [; slc

.:)OIl! ' !à SiC:!::2 - :i: :::::' :Cé{ È

Taxes Com-6fi'sës?* [Ën chiffies à ;il -Iii;;iiI " : - ,

; J M :; : g ;; ; ; ; ;:: y eJ 47 ; i S tr!: FB il:Pâs gg?aauàPÔ : f:qt gi i • •a •A : : :
la durée dëvalïdité, en principe 90 jours] à compter de la date

B; 1 l•

8 • p • e

ii : i + r::}1 §F •H

••

rr

Francs CFA Toutes

Mois
............. Jours Éindiquér
ite de remise des offres.

1
1

1

1

1

1

1

r \ ' ..! i r};: .:,; ' t :..~ à' \

;ociâl:Êï§fgl{r§FEE:lis-1-BiB.RP qi.nt??qté9t -à le qêcleTIPn 9:e®agemçnt envipnnementql-et

Les rabais 6f(ëÏ+?,ët I.ès modalités q; 4bé!{é+tb,h :clé$dits i4ëT+iëéôpt lès- syivants ;:l:: 3- D-: f -:: :-fc: '-:’ : : - . - ::: d :!;lt'lq:it’à :; . les( 7 i_' : '?:3 Fix f{ i .-,1-:'rfi 31
ee••••••B••••• Je •••B•••••••••• BeBe BeBe BB 888 BeBe BeBe BeeBB8BeeeeeeBeeBPe© 6BBeBeBa© Bee ! es 88888888888888 BeBe 888 BeBe 8 Bee 88888 Bee

la! :f) F
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r l; } : d• I è

8

•e

Lai&}{t: le 1 c;,l

y?îi-='+"-- T -? ""';" =: - ' ' 1':"-'ü;i ;i'=!-." \2?b::-'èi;-jl:t ' ' ','-t ::bi-'i:::-:: 11:-::--:---:----' ' - - - ''- ' ' ' '-:':-"-':'

Le Maître d.’,Ç)t].vrage pu le Maître d.:Qyv[ggeDélégué
Se libérera d.ëÿ sofnmes dues par éIIe ad titre du présent marché en faisant donner crédit au
compte n'’ .......... . ...............,....... , . . Ouvert au ,nom de

. ........ :..,:.Ç.-.. ..:....Xl::..:!. 1111:11111:IT;.l..Ï.\k ;:: :: : ’- ; -, ':’.Auprès de la ’ banque

.................b'.;l}...;::,.,,:.......:.....}......;;;:.;.::.:::'}:-- 1..1 . 11- id: :-: Il?:::} :- .: :-. .-.: Ôgepce : . - qe

-&; +

\ ' ti ::

Avant signature d,u .marché, la présente soÜmissior} acceptée,par vous vaudra engagement
entre nous. - '- ' ' : -"” ' . - :’ ' ' - : - ”: ’ - --

• ; { e R •V { e/•

txT il ,r. : ri;

Fait à . . . . . . :.: :'.::. .: .-...;.:.:-..........,
Signature de :

En qualité -de '... ... ..............................
pour et au nom de
(9) .......:.. 1.1.;;-..-.-...'.'.:..........'.............:.:-.1

(8) Supprimer la mention inutile
(9) Annëxer ,la, lëttre depo,uvoirs..-,-

\

'.! ;

9

5 1-{:Dà1 is ' :\)11 :: !: J:'/

1
1

1

1

, ..... Dûment autorisé à signer les soumissions
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ANNEXE N' 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DE
SOUMISSION

j
C

f

:j

+ a l

-ÈS
{

i

3

1;
:)

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

'}

C

§li s i a

:(.i'?i1iii';}::,::
Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun,

ci-dessous dé.signé « le Maître d’Ouvrage 1>
J

+

}

: , :TT;e . q,;l'+:: 4 -:: 1q :

Attendu que 'le Prestataire ...... .._.... . . .. :' . 1. .'... , ci;dessou-s'désignée « le soumissionnaire »,

a soumis son offre en date du ............ .. .-.::’.1 :::C..:. 1. .-.’: ........: . 12 . ... Pour \rappeler l’objet de l’appel

d’offres] , ci-dessous désignée

« L'offre »,,§t_p.qçlr l:aquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le

montant] f[gncs.ÇFA,

\8

}

1 J

J

ous - ; :1 \,il(,\1l= 1-=T--"-- ;'-"-:-'-"=,- i:IE- 1- -\itf3' : .' : Tit; ? '[ ?T-,$:?1 r9'9?? e o=qanisTle ln9ncler1\.
représentée ,pqr . . .................................................. [Noms des signataires] . ci-dessous désignée

Délégué de la somme maximale de [indiquer le montant]

Francs CFA, que l’organisme financier s’engage à régler intégralement à au Maître d'Ouvrage ou

au Maître d’Ouvrage Délégué, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditi;6'hs de cëtte obligatiôn sont les suivantës i -"’ '

« l’organisme firiancier », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage

\
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Si le soumiësiônnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier

d’appel ci lo#réi’j-Ôù - : 'c:::-- ' c:1’- :: -- "e - "’ :"3'';'i: -- ’ -
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Si le soumissionnaire, s’étant vu notÈfié l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Délégué pendant'la périOdëde validité :-: ’ :’ f?; '~ - '

-,t':'ë,p.:''...;-' ,., , . .. . . .': . ..Li.1}.. . .;.....=:'.. '.-:-1-f-'\: '':Tf dés .' 3 B..'?'' 1--'- '
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omet de signer ou refuse de signer le màrché, alors qd'il est rëquis de le faire ;
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omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitiD,

comme prévu dans celui-ci. Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître

demande le Màîtrë d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notera que le montant qu’il réclame

lui est dû parce que l'une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies,

et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

1
111

{$+;;

d’Ouvrage Délégué d’ un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus,

dès réception de sa première demande ecrite, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa

1;r

i
::>.3351

11lb+T +,;« ; =-r ; ;1 i-; ! !- Fit .'Ï'

La présente caution entre en vigueur dès-sa ëi-ghature et dès la date limite fixée par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au

trentième jour inclus suivant la fin du délai de vâlidité des offres. Toute demande du Maître

d'Ouvradët cia-dÛ --Ùâîfre d’Ouvrage Dé?âàuâ:ëûUàHt'àf(à-fairb'Ïëtfër d JÇha': parvenir à là' banque, par

lettre rec6rh-rhan'dée avec accusé dé ÏëëeÔtioh,'aÿàHt 1à fin dg c=ëtte bërîôde dé validitë.
'=.":pi! e.73-:: - -: : ' ’ :’'- =’ a;'“ ’t-)$qt; ::'J M D :’"' .1 6 .-jîr3 : : $i)r-

Le préseht' cautionnement est soumis p-ouf- son interprétation et son exécution au droit

camerounais,“Les tribunaux du Cam'e~roun sëfont-sé-LitS combétents pour statuer sur tout ce qui

concerne:ië€b:rëééht engàgement à ées;s'uÉeë’' ’ : ': '’: -' :: ne! ’ ':' :
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MODELE DE CAUTIONNEMENT
DEFINITIF

1
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ANNEXE N'

'}:

Organismë financier :

Référence de la Caution : N'
}

!!
i
;

t

b

Adressée à Undiquer 1e Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun,

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

!i$-§;+:'h# " ' ' '- -, ,:è-+.'#É;;
Attendu que . . . .’. . . ... .. . . ......................',........:....

du fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « le

Fournisseur o!/ du prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à
réaIÈser .’*„- . ,<, : 111{)!= {: :’._!:: : : =/ :.;”’!(- :

[indiquer la nature des fournitures et services ëèônëièèf ’:

l§!ê!!iIÊiêl . 1 : :;1 .:’1: . 1-:âil:.1l13i
Attendu àÜ’ii'ëéi'iübulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au

Maîire d’ôLÇràà'e bé légué un' cautionnement définitif; - d’un montant égal à [indiquer le pourcentage

compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de

l’exécut’iôn déëéë obligations de bôrfhe' firî'ë&htÔfrhéfnènt -aUÿ:ëèndition’s du m'arché,

-!bB. 719-s gF:1_ :'. : : -.' ; ..-).' : : Llÿ{éî!! : $

Attendu que nous avons convenu de donndr au Fournisseur ce cautionnement,

' à!'-;+ .j: , ',: 1\\ . .

NoÜs, '-:'f"/’ '-'' ' '' '

:1; IIÉ Ji/ by

q !!:t; e en

\

i • t n A C h 4

[Nom et adresse

1 H a é r :; ; : f i-de::''t-i:i d; 5 si}-Thé ': ::

8n n : : :a t •: q e + : : !q;1 5 I : ] : w 1 • = )(r (•: : : 1
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Tes Hep PePe 088 HP +

, . .... '.’. !:.\_ JI : 111: F[nom et adresse dd ôâné7ËêJ,tiëÉrèBëtîtée pir

[noms dës-bignàtaiÈbs] , ' ' - ' ' - - :,;b:- : :;!!-; 1:: :-elII - : ; :: .!r ,Ffir- - „ ' 1

contractuels au titre du marché, sans pouvoiÈ différer le paiement ni soulever de contestation pour

[en-chIffres et en lettres].

hi

ci-dessoüs désigh*éë « l’organisme firïanciet »;’ hoüé, efIgageonë=à payer aü Maître d’Ouvrage ou au

Maître d’ouÿragë Délégué, dans un délai.ma>ëmurÉï dahuit (08)-ëŒnaines;sur simple demande écrite~

de celui'ci déclarant que le Fournisseur oo:,le:preétataire ':n’a’paë'satisfait à ses engagements

quelque.:,rT30tjf=,!;que ce -$oit, toute- .-$orTlrne'_: jusqu’ÿr cÇoftcurrelice de la somme de
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Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne

nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement

définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou

changement. ,

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification

du marché. La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de

réception provisoire des fournitures

& 'i= !

Après le délai susvËsé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement

retournée sans aucuneforme de procédure.

Toute defhâhde'de"paieFnént formuléë barlfë:Màfifë'd’Ouÿrà'ÿebu lé ü’aîire d’OLivrage Délégué au

titre de là"ptëieüfë-*garantiè dôit êtfelfaite’faP lëtïrëtëëorhfddtIdée aÿ'eë accusé de réceptiôn,

parvenuëÎ à lâ bàhque pendan+ - lâ'Î5ëdo-dé de ÿaïidité d-u ËféËënt- drI'gàgement.
--IC ni

1 1

Le présent çqytlqnnement définitif e?},99urp.b ,p,puI.99'n .iot9[pré.\atj~q,[lrÇ{ ,$on eFécut.ion au droit

camerounais. 'fë$ tribunq.ux carnqrou,najs. èqrb,ni ,ééy!$rcQrn}}.éénts,Bou1 ?tatuçr sur.tout ce qui

conçerh$- 1$Àré'sfn} engagement et sèé suÙes. •$ ti
4
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ANNEXE N' 5 : MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE

1
{ii]

DE DEMARRAGE

1
1

1
1

1

' 4'\

Organisme financier :

Référence du Cautionnement : N' ... ................................................... ..=
Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage DéléguéJ

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué »

: 8 11b 1 111r : : 613 # ! ! ! : :

\ 4'-1. !.:,,. !,.'. i'-i.: -,
+

:it :1,!; -' .:'; '’-31.ç;: ! !1 91 • r 1 f p 11 a4 =: L b a•p 1 le : \ +g
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Nous soussignës (organisme financier, 'adreése), dëclarônë''par la présente garantir, pour le
compte de :1

[le titulaire], au profit de

1 !!!!i:}:il:::l!;i1 1i ::r :jÇ•i:
Maître d’Ouvràgë ou Maître d’Ouvf-àÿë Délëÿüé"f/\-cïresÉë -dû- Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Dbléÿùét (« le bénéficiaire- b)
ftlièfk}{.'n}.ir: 1: - :: - :.qd c! !,}..;q'\Tltb,d’tI'

:l '. 'Ùàï FÔ r" C ': . ' \: - .e; ;?!- ! (! tOtlVI-::)e! !)/ :: ;; _l6}

déclarant quë '. .. .i. ... ... .................... ... .. 11e titulaire] ne s'est pas acquitté de ses obligations,

relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché

les références de l’appel d’offres et le lot, éventuellement] , de la somme totale maximum

correspondant -à Ë'avànce [quarànté -40% ët ïrentë 3C>% (regôëëti-verhent pour les marchés de

fournitures el de services connexes) J du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'

. . . ::: ::Ï:::;:. ::-.::::{.... . : . . . .., bayabiË:&àiâ:Éëi#;câ{idh dé Êohre &é Ëërvice correspoÀdaht, soit
( ) 8l a # { r r 1 r• qb s : i • r: 1•r• ( pp H ;p A P 1 J \ #francs CFA

fI

Le paiemënt: ëànb contestation et dès'-fëcëÔtiÔn’-de la première demande écrite du bénéficiaire,
l
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La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de

cette avance sur les comptes de ......... .....................................11e titulaire] ouverts auprès de la

banque ... ............................. ...... sous len'

•\

1

1

1
1

1
1

1

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée

par le CCAP., Toutefois, le montant du cautionnement sera réduit proportionnellement au

remboursemënt de l’avance au fur et à mesure de ëon remboursement.
i ; 3

:!., }

t 14 :

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.
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Signé et authentifié par l’organisme financier
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ANNEXE N'6 : Modèle de cautionnement de bonne

1
1

-.:.'4,4 : }: ;i
1 i• ;HH: afré Hl91il : ! ::;!:H!!:+ r?; ;p=

1 +h, '-

exécution en remplacement de LA RETENUE DE

RETENUE DE GARANTIE' 3'

1:.j , !.]$:j

1
1

1

1
1

Organisme financier :

Référence du Cautionnement : N'

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du .Maître d’Ouvrage ou du Maître d:Ouvrage_Délégué/

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître .

d’Ouvrage Délégué »

:-J:: -:; If:', ' T_ ? : ++,-i + b :Hr : ) : / ; + =

Attendu que f }.:. J . :J. .-. . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . .. :::: : .: }. :?. . : ! .: . . :: i.. . . . .). .:: üh e;LàrLsse à foumisËeur ou

du prestataire], ci51eésous désigné « le,-Fpurï)i9eur»’,'s’est ënÿggë,.en ëÿ,éëution du marché, livrer

les fournitur TS de [indiquer l’objet d:s/7-Vi,tiT? :,.:: ;. ,,: $:/ i,,:, :, :. -,- :

+ttendu qg?.!felgtipylé dans le marché que la. retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur
Ô 10c7, à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

-}::;;:Lu’i*;la , ;Ji 1, :.U :4c ci-: le '/-1-Tif? '.l'5: È::gé L~(’r’:;; 1

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,
:ft; A,ïaf' "? l’.: -( ; f : ’ ' :.. : : p:}: - :!:(:-U-/:Cr? -: D': iCI ,1'1 7

Nous, ........ .. ...........:........; adresse orggnisme financier] , (ëprésentée par

d,, ,ign,i,iFli], à:',i-d,é„,é dé,igÀÏL:-à &bg,iËh„:i„Àüèf»,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à

l’égard du Màître d'Ouvràge oû du Maître- d’Ouv-raÿë Délëgùé, au hbffl du Fournisseur du du

prestatairâ: ' ’-bit: L'À"’ moÀtani ;naxirÀÙÉ: à: ! :: .t\:! : . 1 :':: . : . ::111:g::: . :: :- }à;; chiffrés àf eô lettres],
1::!{er; = .:) {i':’' i ’- - ; ';- : :-: :1":: ;:;lt O'.!;] . . . ., . , : . ,,n,

correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché\ 'Y>

3 LI r

1 rI

1

1

.....................norris

1

1
1

}}: :<É$:E'éÿ)}; b;::l $ b > -.:g\'Ëf-Ç: .,' : -::: }: :- :!

y}!!fil. lgt.f : ' } . 1 11 ' ’ cif ::?:'§ tl}}- )t?'-1 T: 9-. 1(;:) g ?re.$ip f}lêe ;\ ,
Et nous nous,;,engageons à payer au Maît.re,_!d?Oyvragç-!ouïau Maître d’Ouvrage Délégué ,

dans un délai maximum de huit (08) semaines,sur simple demande écrite de celui-ci déclarant

que le Foy.rnisseyç n’a pas satisfait à gps engagerDent$$on+rqçtyçls ;QU,qu’.il se trouve débiteur du

Maître d’O.uvrag.e. ou du Maître d’Ouvrage Dêlégu.é, au- litre dy,marché mod.ifié Ie ca? échéant .par '

ses avenq,0+9,.,,sapp pouvoir différer.lq.paiQçnentiRI .sopJevQr,4q,çontestation pour quelque motif1
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(10) Cas où la caution est établie une fois .au démarrage des travaux et couvre la totalité
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que ce soit,'’-toute (s) somme (s) dans lës limites du montant égal à [pourcentage inférieur
6

à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux ügurant dafls le décompte définitif, sans que le

Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif

de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Y

+. t.+
1} li

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne

nous libérera:d’unë obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous

dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

§
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;ê

;i n== •H 3$j; r! ;
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La présente garantie entre en vigueur dès ëa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente

(30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par

le Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué.
38:il-,;;!c:.!ti+ : h': '’ : :-:: : 1:' ëtr:!!-s ’4L Tir:!tL:à-- cl= r,!{>dan;: ’;92; -i: : ' : : F

Toute dedI-iRai’àË p,iement fèrm,là,ki,igM,h,Ë::d;bLÿfÿ ii:dÛ Ii Üài„ d’O„„gé Délég,é

au titre de' lâ'b'féëeiie garantie devrà ëtrÈ faltë;p;r;IËtÔË~fèëëÉÈ;r;iànüèè ;Üec acc'usé dË

réception,'Ôâ'ÈGe'Àlié à la banque pendLrii i;cBèÏi&àé:;/e-:;àiîaité du présent engagement.
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ANNEXE N'7 : LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION
TECHNIQUE

,E'

{-i{:
[Lieu, date]L ’ . : f-;; 9

Ji;='%?_{}!}}à';;F;:--à:

À 1 [Nom et adresse du maître d’ouvfage

\

3

Madame/Mohsieur,
{':: :1+

#

: '::':!:é’BÔ:,jE?!i;::;.;)NiE}.iliP .: ; : -i ' , i
Nous, soussignés, [titre à préciser];"avons l:hqnneur, conformément à votre DAO N'

. ..du.....relatif à........, de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la

fourniture objet dudit DAO.
1

1 8 ; J n : + • : + n T 4a

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement

disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la

rheilleu-/è &ôËd-Eût=é du proje+. - ’''~ 1'’'’': :: : .

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de

ladite ÈfàÔbèTtiôà’ technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient

des négociations du contrat.
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Veuillez:'.agféer,s Madame/Mdnsiëur.~.','.»n::. i:’.’.3.'.(’., l’axprëssidnTI -de notre" -parfaite

9onside.r.?ppp.e . . . , , ç: ur,..,t ::, 1. ,:'.-:>?,1, .!,.c ,:',: .f,,.i.:'' .

’ : fr è§,PtI( iP

': , ':.à ’-ëi:!!!b

r! i :• ; = ) rf :: :b) n ;

-Sigfpture ,:qi.u, feprêq9ntant,, , -

,- ..4abiÇité);, Nom .et +itr9 dy„ .

signataire :
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ANNEXE N' 8

I .i &f';,.+i.-.'

MODELE DE CADRE DU PLANNING

el

:}#i

:;11}.91
H::?!i

IÉ#:1

1
1

1

+i!:

: 1 1 1 t

• ; i

: : b: /
Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’eÿécution des travaux et les
\

ralentissements voire, les interruptions, devront ressortir clairement des-plannings.
?;;

3:':

i

::1 n : H ! i :r • :Hn :n :H i •H H :

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois,

compte de l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement

la solution variante.

4

les et montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant

&

1

1

1

1

11: II,} , ' \1; :=:

[Les cadfes dès plannings
Maître d’Ouvrage]
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à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le
JIqbfl
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ANNEXE N'9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A
1

+,

}

J P:

e1 . Personnel technique clé /de gestion

>:iç'

: É

f.

MOBILISER

1
1
l

Nom Fonction
proposée

1 Qualification
rrlii1 i male

Année! Années
d’Expérience
1 Spécifique

En
ie

4

Poste ou
fonction

1kI;VI}}:

:;i@:::-:fi!:::-:;'1Ti
Fifi!{;:i„:}É;,;g!;i

de Chaque projet
.t

1

1
1

1

1
1 ,b-#'îi4iJ.=

-1

1. PersonrleI d’appui (siège et local)

1
1

E
:

1}

1 {

1

1
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ANNEXE N'lO : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D’ETRE SOUS-TRAITEES COMMANDEES
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1
ANNEXE N'11 : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU

PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE

IVl;:d
' \'

1
1

16

Poste : . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom du Candidat :

1
1

1

1

1

. Nom de l’employé : . . . .
+

ËriëssliÀ }-::} :: :: ?: : : : : : : -: : : : : ::: :{..-Ï-: :-: : :: t :'. : : li- 11 : :-':- ? -.-. : : : : : : : : : : . . . . . .

; : : : : : : : :,?::) :+ : ? .. tU : : : : :': : :' :':: : 1: 1: !' :) 'É :::}:.: : 1'.: : .::fT,:.,','.F „ ''-.'',: \:? '' ' ''' ' ' '. ' Diplôrpfs

p e e n a B 8 8 a p 6 8 8 e r s o e n a B a 9 n 1 u a p p 1 : : : : pe l ! 1 18 \ 3 : : ; + ; 4 Cb ! : : B : s : ; = o ! : + : : Br : H : : ) of ) 1 1 Bee Rap ve BP BV 86 BB

. . . . . . Date de naissance : . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . Nombre d’années d’emploi par

Affiliation à- des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

i

le Candidat :=...,.......,....................Nationalité.:......-... . ... . . , , . . , . , , . . . , . . . . . . . . . , . .

\f

\à{;:là}.;1.!;; À $ iiI:ii ; ;- ) -1 1 ;11 6

1
. . . . .. ,. :, J: .. .. .,... .. . .. . . . . . . : . . ] 1,1:Dy:.t -: ..:, ' .. . .. .. .- .

i:

. Attributions spêciOq.ues : .. . . . . . . . ...= „., „ ... . ' ' . .1

1
1

J '

Si

8

pI

1Ft}

i: ) ar 1 r i : \ { \b

1\i ’ iTa

1 Principaleë qualifications : . it; :;Ar "'.f! -: . .

[En une demi:pageenviron, donner un-aperçudës aâpect’s;de la formation et de l’expérience
de l’employé les, plus .utiles à.ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau
des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en en précisant la
date et le lieu.]1

' i{;; ;IL
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l 1
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1
. . . . . . . .$ $p§{.::ficjil:: : . .. . ... ... ... .. ....,....... ......,.........,.... . . . , . ,

1
1

1
1
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Formation :
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[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études
spécialisées de l’employé, en indiquant les homs et adresses deé écoles ou universités
fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]1

1
1

Pièces Annexes :

• Copie certifiée conforme du diplôme
attestation de l’ordre du corps de métier
- Attestation de disponibilité

;-4?é,';1{# i{l3 - .1 . -1 , :: 1-iIi;#ii'ËI

le plus élevé et éventuellement une

1
:{

8 9 8 8 8 6 8 8 8 8 8 9 © e e 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 © 8 8

9

Expérience professionnelle :

E:NËJ:: le*nÉ:r:bn:?iiEnîsn:::àpRfËREEI 8E§:ufnui}lâËjë râIE:
:;i. =t!;;ië:3 - ’ : ': !:i:::-'tàÏtblli :if si_bt : ;:1+8:!i};=;!:$9$,:'

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de
ses études_ pal ordre chronologique iny9,[§e, en ço.rrlrnençant par son poste actuel. Pour
chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail.
Pour les

(ee d’aÇüvit$ exërcée ft, le cas
\19\'nceé.]:

1

1

1

1

1

! ! ! ! !

B : : l e } : / F: :S : H P :

::}o;; =, ei. : - . - ':: -: li+. 4;.! “,::i;;!r:hIC)
Connaissances informatiques : , c -: '2 !:lt f )!-

[Indiquer, le niveau"de connaissance] ;

3il

:c: --: it,,$ !!:::.vé - et r ( q i

Langues :

:'; ;: '::; 1;1\.'C è;r: ,-.a -i d')tll',':c .'iÇânî ::';r kQr : B

]}!

[Indiquer, pour ehacuhe, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce
qui concerne la=_langue lue/écrite/ parlée.] ':: ?'3 : : s : '.: :41.1 ;èn-Ij: ' ’ "
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i?É:{1

1

1
1 Attestation : . . . . . . . . . . .

Je, soussigné,. certifie, en toute conscience, .que .les . renseignements ci-dessus rendent
fidèlement compte de ma situation, de mes cjualifications et de mon expérience.

• H ;! ! : é 4 ) S ! : $ { r : + Tt

. . . . . . . .’? . VIJ,e}= f ., ?/:- . .,: . . . . 1. ,. ;+,: 7,

. . . . . . . . . . . . . . Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

[Signature -de l’employé et du représentant habilité du consultant]
. - Jour/mois/année

1

1
&. +

1
1

t..\ ):i 18 'Jf :
:+ ;

Nom de l’employé :1.. . . . . . . . . -. . . i '. ';r;'.tlaië== c'.'r) . .' ;’:. ..''.h.'," .’ : 3 CÀ,icI: 1 . : ;. . . . . .. : . . . . . . .
+ B -8 B 8 P B 9 F:;!B )b. ;/c ';;..!; . P P B. + B . O B P:: 1 1{!:: :.) : B : B

;:..= ' 1 . ?.;,. f if t}} + ('::f:1 \ -q .?:' ’ ; ( -

Nom du représentant habilité : . . . . . ... .. .... . .,. .........- ... .........,. ...

r + 1 :i:p : ;! Ô
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1 ANNEXE N'12 : REFERENCES DU CANDIDAT
11 B •!!'

8 +

1

1

1

Services rendus pendant les [indiquer le nofnbre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le

mieux vos qualifications

À l’aide du formulâire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque
mission pertinente que votre société/orgànisme a obtenue par contrat, soit en tant que
seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.
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ANNEXE N'13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN

DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

1
La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels

de la proposition technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages

maximum, y compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :1

1 i

a) Conception technique et méthodologie,

1

1

1

1

1
1

1

i<

b) Plan de travail, et
++b +J +n

c) _, qrgq?js,ation et personnel.. \ .:.1.:,. 1 ,. j .T j; ,,:,: .: . ..

a) ConceptiÔn technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré

d’expliquer _la manière dont vous envisagez tps objectifs de ya mission, la conception des
Ic;’::!cC' !nI:: -- !.- -:\1- i: 1 -!:>jclqjc-- et :ie 1i:th cfe i .IVe:ii F'.ilttlëJÉ

prestations, la 'méthodologie pour exécüter les activités et obtenir les résultats attendus et le
>fi ! ;r•- f- : ? :' JT ' - :' - ' ' :- - : [ -)[ ' 1.3 r; dr? fI/ f\=f)f' If' ’- ? F) /': -:

détail de ceul-q.. VP.us dçvrez mettre*en relief les pr9blèmes à.résoudre et leur importancev ':C.* IfI :3 :-1 : .: ' . !’ « ’: ' 1 : 'ë: ’': -. ' : i & D : :::! 1 It?sI .ci :v! :c: 3 1 rT ' 1 fc !s f: ; 7;;./1

et expliquef la cohception technique qué voùs adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre

expliquer la méthodologie que vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la

conception pbËôèëë. ' :: c t : e c :'-' 1 C;;=!:

1 h

5

:j
b) Plan de '!ravpH. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que

comprend la .mission, leur nature et durée, écheJonnement et interrelations, les jalons (y

compris lee ..ppp,ro.Q?tions inTQrmêqi,pj{ps.rPg l’aqt.9pté qc?Rtraçtq.nte) . et les dates .de

présentation yes.ràpports. Le plan de trpyail.bç6po pê çi.pit êt'(Q c9rr;pglible avec la conception

peuvent êi(è lrqduits en un plan de iràvajl'.ÉrajiqÙe. UÀë liste .dès-_dècuments finaux, y

compris 1el gp_RPG$, croquis .et taQï9?,yX q,ui. ç90.$htiILjpot 19. p[o.dyj.t-.ÿnal doivent être inclus,

dans ce çÉ9pitè:. L9:_calendri?r du piC$9pnèi}_(,4ëj..ÿ.6it êti€rÇpÙÈqq§le qvec le piogra mme

de Travail (IH)

C

technique et la méfhodologie, montrer,que 19 p..termes c!+ ré.férçnce ont été compris et
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d) QHa[lbg+9ÆiUwDnD@ Dans cq ,qVap iIF* vqy$_ propqÿere4 la $}ryçture et la composition.

de vqtre équipe. Vous donnerez la,liste de,s phpèipales disciplines représentées, le nom de
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l’expert responsable et une liste du persônnel clé et d’appui proposé.
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ANNEXE N'14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT
r bl ::i a1a : H : 1 i1 1 1 : {•j Tu: : • :H +u::1Fa ;; ; ; ;: ); ; : :\ O 11
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Age
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Etat

Nombre 1 Nor

minimal

Requis

(colonne à

remplir p9r 19

MO/MOD) ,

Nombre

disponible

IPropriétaire
location

Année
l’obtentionl

Justificatif

6 i +i b :1 1 à :6 i1
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Désignation et
caractéristiques

du matériel
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[Insérer dab.s]d.tabieau ci-dessu9 : (i) la liste des matérielg ’ëï:6utits requis pour la

réalisation dep prestations (ii) le nombrqdninimal requis de chaque type de matérie1 (iii) i1

peut être envisagé, ia mise à disposiÿpn de ces matériels par la location, auquel cas il

faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et légalisé auprès des

administratio-ns compétentes.]
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1 Note : Pour chaque-matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas
échéant
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ANNEXE N'15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE

VISITE DU SITE

Je soussigné M.

Représentant -

l’Entreprise.

Reconnais avoir visité ce jour le
l’année

$
R 1c

.-$$);

du mois de de
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Pour IÇÿyÇ.1 rn 9p, entrep(ise yeUt,pQupissionner. , ,1 ’ n.. ,,. -6 c

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, lé sitë du Projét ae
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N.B : le prëstataire doit soumettre pour chaque Site de projet une déclaration de visite

Le soumissionnaire
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1 INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

1

1 LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité
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[ à préciser lors du montage du DAO]

:.{;: b-1-4: :' ; ;:}-4

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

,’R-:'EI.='lg?~?3": :: G; 1::. TE!;

1 . Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres
de notre

A

groupernep+ etde nos ’sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants

1.1 ) être en état ou ayojr. fa.i! I:qbjQt. g’ynç prqçé,dure de faillite, de liquidation, de
règlernent judiciairë,

--- dë’ëes'g-ation d’activité ou -êtrëdâôë tb-ôté éîtù-atiod-àfïàlogüérésultant d’une procédure

de même nature ;

: #".By ';:Ëàurer sÛr tes tistèè'd’89âôdiôûë finà:Ficièfés âaoôtëëË- par les Natiorië Uhies et

tout autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution

d’un marché ;

1 .'6) aÿoir produit de fausséë infôrmàtiohs oÛ f6UrfÛ ëië fàuÏ documents exigés dans
le cadre de la

'rtrb.

ii:.lle le.ë3 txli „ :-' : 3: tJ 3-.'r' à-i. ti;.::i-631,'da IIt: -!.:II fr:
2. Nous attestons que nous ne ëommes pas, et -qu’aucun des membres de notre
grouperhentet.de - ':- i ’- j' : :,:-":: - . ::= " : : d"- ' ' : ' -

nos sous-iraitàè;ts n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

2. 1 ) actionnaire contràlànt' lé Maîtrë- d’Oüvfagë- ou fîliàle contrôlées par le Maître
d’Ouvràÿe, à moins

âuè le ëbnflit en découlâht âit-;ët&t>6+té à ;l'a cohààëâah’cé de’ l’Autorité charÿé des

Màtéhëg publicë et résolÙ’ :à ëa Sàtiëfaètion i

2-.2) '!àüoir des relations d’affaires ou farpiliale$ avec un membre des services du

Mâître d’Ouvrage impliqué dâ-nërjé)proëës's'us dé:éàS;S’àti6'IV Wu de contrôle du mafché

ëf Jb{:iiï-! ! :
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1
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1

1

eh résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de

l’Autorité chargé des marchés,publics et résolu à sa satisfaction ;

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le
contrôle de la même

entreprise qu'un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou

attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions,

avoir le même représentant légal qu'un autre soumissionnaire, entretenir directement

ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir

et de donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les

influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer
incompatible

àÇe:d àoë obligati6hs vis à’-Jis dû'üàî trè à’Ôüvràdè : :’ ; ": ’

2 .5) daris:ië ëÿË d’une brocédurè bÿ"àÀ+;bèÙè èbjet- I-à 'pa&’aiion-d’Lin Én-arché de travaux ou de

bJrnitufés :- : - = c' -*t!:;6 f - 11:= ?!' ; :: !;o';n ' ' :(*pi-:
(
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avoir prép8ré ..O*Qg$,roêrnes op gyoj[_élé assQçiés à un consujtant qui a
préparé

des spécificatiô’ns, plafl, ëàlcuIs et -âutres documents utilisés dans le

cadre du procëèsus de fnise ënéoncurrence considérée ;

supervision’ Ô’CI Ïë;ëÔ6trôïe dég tfàvâux dàng lecadre du Marché.

CL

ii) être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes
:: :"- - :-î :n-=’t':''’ : : :"!t'f":; c;:-1'; : 3:; c ’' "’ ' anliées,

rëërutés, dÛ' dëVàht:;l’êtte:„:pâr;lé-:Üâàrë d’Ouvrage pour effectuer la

1
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3. Si noué sommes un étabïissefnënt-public-oû un-e ëntreprise publique, nous attestons

d’une aÿtdôo#ûë' juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la

comptabilité privée, que nous neisontJpas-saus.:la'tutetlë:-dU Maître :d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés

Publics. , . --- : ' -c:--:c”1:' ? ",:' c:'c:'' ' i' '~! ;';'.’'’': ':. :''--';'
':o';=é :Ius -d + iT.1:: o 'il: J( 1l-:ç'.!-ri-!J :::') ;;o : 1

J

que rïbügjôuià’$Ons ' : "- -:' ' ':: -t : J. - : :-. ':. if-
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4. Nous nous engageons à côrÈirhuniquer-sàns' dëlài au Maître d'Ouvrage, qui en
înformera l’Autorité

chargé des Marchés Publics, toÙt cÈàngement dé-situatiôn au iegafd des points 1 à 3 qui
précèdent. . 1 c :' r : ci:;- -,,;:- (,' : ;\ i,~'.! : ; - _
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.: 5.45 Nous n’avons pas com’mis et n’ous ne- commettrons pas de manœuvres

déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler

intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire

contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes

aÿi$ d’obtenir un bénéfice illégitiine.

5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres
déloyales (actions ou

orrlission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles

internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.3) Nous n’avons pas prorriis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
ou _acçorderons

pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif,

ëxË~cuti+, 'àd}nihîÈt'fàtïf ou' jbdtëi'âilrrè âu ÇeiHcdë: l’ËÏat fà'u ’eliè'âÎ été nommée du êiue, à

iiIrë’Ôë'fmanent ou- bon,: dû’eitec;o-il; ïèfnÜnéièâ dû Êih èt -âüel que soit éon ûiveau

- hld'ràréhique, (ii) toute autiëpërgo'hàë àui;ëÿëfcè uYiêifonctioR publique, y'c6mprië pour

üh"6rdànismè pubiic ou u'he ëhifàpfiëe Ë)-ëibiiq’uè,;'6-LÎsqui fbuinit un service pubiic, ou

(iÎiftbülè àutre Ôersonne dëàiiîéiêbmme agent public dans l’Etat, un avantage indu de

+blÎlë riâturë, poUr lui-MéMé ïôüSpôürFühë à’ùtrë1-Éèféôfitie ou entité, afin qu’il

àècômfilïsse ou s’àbstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions
or*Ii:,:;:et: , ' -: : : ':: '?:’: : : :; = 1'j;r '?ti:'nF: Fbaalr s: 1:'l=! rflc le nG!’l-;!!rc '- :' - : ”’ r
officielles,

e: :t?s T'' :' ' -!: : ':: 1 1)é ',€!:ice- i!!;:aitirïlt:,
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ëüëèëbtible d’influencer leur objectivité.
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5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou
pràtique collusoire -

et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de

fausser le jeu de la concurrence, -notamment en tendant à maintenir artificiellement les

prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de

la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence

par d’autres entreprises.
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1 6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le
Maîtrç d;oyvrage - , . , ,' .

et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par

tout auffe’'’ëorpè''de:corîtfôlë de l’ËîàtÎ et ilc"î ’c1 ’ : IIS d:: ::’:';;l’ ' '
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PIECE N'12 : DECLARATION
D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES

CLAUSES SOCIALES ET
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INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :
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LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET
SOCIAL
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[ à préciser lors du montage du DAO]

= §{ ?•= f : : n s • j•• {?:• i
T +

P :

J( (; TT:!!:=:' :'’1 i:: x, ', ' Et?ni\1 N !::: ': ~,

É: en ri :
+6+, \3 b +;t : ;

A

'}!
MONSIEUR LE

d’ouvrage» ,Dans le cadre de 19 passation et de l’exécution du Marché :

Maître«
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nojrp grpyp.ç_rnçnt, l’ensemble ge nos sous-traitants les normes soci?les applicables
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au Cq.rDeroun y compris les conventi.ons intçrnationales ratifiées, notamment(i)le
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respect du ëalaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions

collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du

respect ,de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes

enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés

individüètteé .

)/\ o’ 3 C ' =)b } '1 //
1) Nous nous engageons à respecter et»à faire re'specter par les membres de

(vi) le respect des conditions du travail de nui}(yijN SS. ç9nditiQns d’hygiène 91 de

qé9ur.ijé ?y( ,le lieu du .travqil,(.viji) Je .qqn , 9pli'9?to.irç: ié:i. qq),ipprpe.nt$ de protections

:,.P.:."_=-t '.R iT+\147\ 1 ;;;L -ü+TÇ':ty;-ri : : t i1l! :

k _i'-:' 1 s '' Ël:::'':i;• tS 1.: _ IPI-1\ i_211 6 : ICI /i-. -l } +

- k ::Til!1 1.kiT;.-; +' /- ;;;; iCi ! ; tj 5 t;' : 11 ;& 31 rL i q ; 1f J

••; 1+ r } 1 A: :

' * Ndü$.-nô1: :: !; ; : t:. à. rëipbc{p’ l=:iÎà :l :é:.ïés::ecter ::
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1 3) Nous-fnêmes, les meMbres- de notre grotipëment et nos sous-traitants

autorisons, le Maître d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les

documents et pièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et

à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de

l’Etat
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4) Faute pour nous, un des mefnbres de notre groupement et de nos sôusJ

reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlement
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traitants, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous

en vigueur.
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Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables
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Conformément qu Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué, doit, aVant d’engager la procédure de passation des marchés ou de saisine de la

Commission de Passation des Marchés compétente, veiller à ce que les projets de Dossiers

d’Appel d’Offres se fassent à partir d’études préalables.

'+=+.

!! JT

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier.d’Appel d’Offres (DAO) par les

Commissions dès.Marchés. . . -. . , „ .
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PIECE N'14 : VISA DE MATURITE OU
JUSTIFICATIF DES ETUDES PREALABLES
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peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.
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2.1. La date de la réalisation de l’étude;
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Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;
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1- BANQUES

1. Afriland First Bank

21

1

1
1

1

1

1

1
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'e}Banque Atlantique

Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit

CITI Bank

4.

5.
1.3' oi \ i
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Commercial Bank of Cameroon

7.

8.

9.

Ecobank

National Financial Credit Bank

' Société Camerounaise de Banque au Cameroün

Société Générale de Banque au Cameroun10.

11. ::.$tandard Chartered Bank Cameroon
- .q.r.njl.n ,q A r' : . . 1 - ; . + ’' - . ' „ '

12 . U’rîiôr\' Bànk of Cameroon

Ühîtëd Bank for Africa

14. Bâhquë 'ëafnerouh'aise ’désFPëtÏtêêréf Mô'ÿeôn’èË:Eâtr&b-dses (BC-PME), B.P.

12962 yqQyngé ; i , . . :1 (:.:r-oé 1..311.1 f,ç:- ,- 1: . à}c,n,:, .,,t Te C

Bank-Ç)f Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala

pANGE.BANK-C.AMEROUN.,,(BANGE CMR); '

Ç3rpqil,!G9mmunautaire d’Afrique – Bank (CCA - Bank), BP :30 388, Yaoundé ;

18. i !,qtqg}p.nale Bank,:BP' :l99449 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

13

15

17
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.!-i+!Activa Assurances : J' : .

Atlàntiqüê Assurances S .A., B.P. 2933 Douala ;

Âiâi' Âëë'urances’ é.À, ~B::h:;:i&àl::ôbbàè' i:' 3 => -- 33 '::
::l,tf' 1 c:: f: : - ' 1 ?cli. Nl;ft: a 1\’ fi : r

Bénéficial General Insurance "S .A. ,- B.P. 2328 Douala ;

, ëFÂ':éIÀ1, B.'BP.-i4-DOLÜI'à': 11 !!! ’ --' 1 3?:': - ’ J :' /: – :1;: ':1>' i '
Ù'èiÂCÆëéurances s.A.,:é:b: â99b;B8Laib i : : ~'-: -: 2'’-'
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3.
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1' 14.

6.
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9.

10. SAAR s.A., B.P. 101 1 Douala-;

1 i. niéitii4FÀssurances S.A., B.P. 11315 Douala
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GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES
[Analyse de l’Offre Administrative

NOTATION

mo
=W=n=n

OUIDESIGNATION
ni: ?;1

CRITERES ELIMINATOIRES

La déclaration d’intention de soumîssionner
B&cma;jroTerÆFite bas échéant

11•ça
b.

c,

d.

Le pouvoir de signature le cas échéant

rmt )

par la Chambre d’Industrie et de Commerce du lieu de résidence
du soumissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédâln't
la date de remise des offres
r LI soumissionnaire
llÿUyr49_PqI une barHye de_premiçr long, agrêépJ)ar le ,Mi,NFI,

e

La quittance d’achat du Dosstër y’AbÉët- d30ffres„Œ>AO)’_’20 _QQQ

(yir}gt:milles) Francs CFA

b:.'igH:.'„:.îj:Lggâ,'gE=T
de premier rang agréée paEile: A~4+Nn+-._ou ,par, ynÇr:çompagnie
d’assurance d’une durée de validité de trois (03) mois

f.

g.

Unè attèstatiqn de non exclusion de 9 rh.archés publics délivrée par
le DG de l’ARMP
UnëlGmr M
d6Prë\rôÿâhcë Sociale certifiant dûe lë.so’urilîssiônnâhë'â-ëatiéfâit
à sës dblîgations vis-à-vis de 1adîtë eâîb9ë datànt- dë nioins-de
trob(03):rn'ois " ’"'' :’': !c- '.!’-;; f, -) ;' F'rÿ : J;ii

Une qtÎestation de non-redev_ance,T,ep cours de,_valjdité.qui
tient Ii qu çfe patente, de-borderea,u. de la ?ituation fiscale et du
certificat d’imposition

L’atebtati6n ~dé visite de lieux d'exécÜtion signée sur l’h9nneur

1

R (11 1 (t(

h.

i.

j:

k.

Attestatjon dé,localisation et pIa.n, dé 9tüatiôh du, sourni?ëionnai-n
dumë.n( Signé par les services dei 1im}iôts,-.-' ,, .,.1,
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1

1 = Un

2ème réalisation'-(pièces justificatives : copie de* la lè'e et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)
3ème réalisation(pièces justmsl ümrMe
du contrat, et PV de réception provisoire)

Vreuves de deux (02) réal
lère réalisation (pièces justîficatives : copie de la lè'e et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)
2ème réalisation (pièces justïficams
du contrat, et PV de réception provisoire)

4- Personnels d’encadremeni
Conducteur des travaux

Qualification sur 4
Niveau (Ingénieur des Travaux de Génie Civil)
-Copie certifiée du diplôme,
CV fourni et signé
Attestation de diFponibilité

onnelle suË l
1 7eÿemmEa
bâtiment

Qualifiqatiûn pur 4
WeO–(hÙ[(Ër;. \Qn;Te–(îr©Îÿü)-
Copie certïfi.éé;dy.djp IM

l

Attestation de .diëponibilité
Expériénce professionnelle sur 1

Nombre, total. d’années : .5 pns ou plus da,n$,1.’exécution des projets-de-
bâtimerÎt

M®tM
Disponibilité,dtïd-_üéhicmemtilbM
Dispohibilité .d tué_ vé
Disponibilité cM,W
Justificatif dÛ iietit m-a=dè-rriëhuiserïe
Justifièatif du. petit matériel affecté aux travaüÿ maçonnerie

1
i

1

/1

/1

Oui Non

1

1
i

/1

/10Oui Non

1

1

1

1

/1

);

1
1 /1

1
Oui Non

1

1

1

'4{!!'- * Résultat

L_oWO
ï+éMà M

OrganigramrÙe &-l'Ëhm;
Organisation à.eR écme
Méthodologie: dfexécution des travaux ,, , A

Utilisation de la,main d’œuvre locale (HIMQ) ,' ', ,

Mesures d’hygiène et environnementale
2- Planning :

Planning d’exécutiQn dem
o entrq rendement et matériel

l

Oui Non

1

1
1

1

1

Oui Non
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1

1
È= è3L

Oui 1 Non3- Approvisionnement :
en matériaux de chantier1 Résultat

o sÛr 4

1

1
1

L

a sX
environnementales

Oui Non

Résultat
> i

Cahier des Clauses Administrafve
paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la
mention « lu et approuvé ».

;mëËmiques Particulières (CCTP)im
paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la
mention « Id et @prouvé ».

1

1
Oui Non

Résultat==

E – Commentaires CCAP et CCTP sur 2

1
j

1

1

1

T=777-TF;;= 9

e &;;;.

Oui Non
Note d'observatipn sur les CCAP et/ou les CCTP signée

Résultat

1

i- I :),3;&j F + r p P1 1 • H t p : + 1 r = + ; +

Attestation de solvabilité :

L’accès à une ligne de crédit supérieure ou égale à Huit(8 000 000)
millions FCFA

1 ; = +1 1r1 =•

a tàïeiï
Bilan des trà$,(Œ3) ,dèrnières années.

1! t

IM
t'\ ,11

lE111bH1l) u i N o n / 32ii+i-e'- . ',la ë3

S

:F des trois.({)3) dernières années sur 1

won
} + ?

mestation de non abandon dp çbqnti

Attes;ation àé }là; hb’a:ndon1
Résultat

1

1

1

1

1

H - PRESENTATION GENERALE DE L'OFFRE sur 4
1 aïaË

Nombre de CQpie tel qu’exige le DAO
Reliure

4- Intercalaife,CQuleur.

Oui

Oui
Oui

Oui

Non

Non

Non

Non
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1 ; +: :1 1 : T 1 1 b !: r r : h b
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail – Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work – Fatherland

1
1

1

PRESIDENCL DE LA
REPUBLIQUE

PRESIDENCY OF THE
REPUBLIC

:;j
ie

MINISTERE DES MARCHES
PUBLICS

MINISTRY OF PUBLIC

i@161
T-: -Ê :– ! : 1-:.' --

1

1

LA PROCEDURE DE SOUMISSION EN LIGNE

}:- :-

Pour soumissiorïher en ligne, le prestataire doit suivre les quatre étapes ci-après :

U: ÿU.CAllq-' !:'! ': - : . : .: -; i:}. - .' -- 3 ' . . .'.'.-E ...:.:::};:::

Étape 1 : EnregistrcInent de l’Entreprise dans la platëforme COLEPS

Se ëdhliëëïei:- à COLEPS à partir : de l’adresse https://www.marcheêpübliès.cm ou
!rILPL{4\yw\\ÇE)@JMçwtJgk$&rn ; . ' .„,,5-f)TT=TaT::T';'+-;-M-&- ’ - ':: ,?: '!\ ; ’ 1

Aller-darp: 1*’onglet « Enregistrement des soumissionnaires » et renseigner minutieusement le
formulaiië -dé demande ; . ’.

Imprimer le formulaire de demande renseigné et généré par le système ;

1 a iI : Q s i q : : 91T: fo r 1r1r1 u 1 a i r e d e R ? e :TTT NE pmI JT ( Pe fdT : ?! ( y ct Etje T ty app o q fr le cachet de

Déposer le -formulaire dûment renseigné et formalisé au MFNMAP accompagné des pièces
suivantes :

§:-119jn&t::à:::=)J:II,ire ;
iv) photocopie de l’Attestation de Conforrpité Fiscaje (datant de moins de 3 mois). Étape 2

y,'.,ï'sï.; t::è-;--.-' ) l , {- T}:,'J c::-!)s 1:1 :' ' .!{e!-c!'l-il.- '::f ):, Jr:,ps

Acquisition du Certificat Électronique

R„i,&:{€:646,1,i„ d, r),m„d,. dë'ëB„ii„t üiËÈ,„l61, :&;ËiiÛ\+XP dJ 1, télé,h„éër ,ur lé
site de l’ANTIC à l’adresse Mp://www.camgovca.cm dans la rubrique « Demande de

Cerüftëàis (ËËtreprise) » ; ": ili :il (t:" J -: 111'!s; ’ -" JF 9{ ":"

ReriiÈ;lif lb tô,rrhÜIairç et le déposer au MIVMAP açc9mpagné des pièces suivantes :

n;Ùfnëro 10002 00031 12493l93150 94;

if)ünè phôtbcépië de la CNI:dü::dèàtiÀndëüf &icértifîëàt> : ' -’’:"' - 1 ' ' ’ ' : ;
S’entÔïei àuprès de l’opérateur MINMAP et récupérer le récépissé de demande de Certificat ;

) !>. 1llll'I.:1 >r- . ; ' . ' ' - - 111l{\"! (Ic b l ''

:,hc:=,c,1ll:,: c.:, :: ' ' : - (-èli'li11è;'ct: : iii} ;)l'{1: 't }:T;!::de;ia.:[>on 1

iv) t’lio trIcoT:'' ’ ' i:aI-, Je.Cf)ï142nlilé i '.: !c,(.da:.:.!:11 dc ' ’

1 +1

q + 3
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Se connecter à l’adresse ÜtPJ//ww+.caru€ovca,cr[Mperations-certicats.html et télécharger
dans un süpport amovible (vierge).le Çertificat É,lectroni’que à partir des informations (Numéro
de référence et Code d’autorisation) contenues .dans le récépissé

'Î

1
>:

1
1

{i.
==;,+

(Bien conserver le mot de passe pour les connexions à COLEPS). . ,

Étape 3 : Enregistrement du Certificat Électronique dans COLEPS

Ê

Se connecter à COLEPS à partir de l’adresse https://www.marchespublics.cm ou
hlln§;//WT\y.p_üblicsçontratcs,cm ; -

Aller dans l’onglet « Enregistrement . des . soumissionnaires », puis
rubrique

« Enregistrement nouveau / Certi$cat stlpplémentaire » ; identifier l’entreprise à partir
du numéro de Registre de Commerce, puis ajouter le Certificat après avoir minutieusement
renseigné le formulaire.

Pour obtehiÊ-uhe':àlsistànce technique', eh dJà'-èie sÙ-iéëhânc-e &ùh -broblème lié à l’utilisation de la

1ç-. : ap:i

' - t' ((?TI;là!(!!';.!i .:';!c": - : - : - - : ..b\'iç?:' 1.11)yj:llll1 iiI {:tÔçÜt jl:r=$;:ct: 1-L-

Assistance teehn-ÿUë* - . .-'.:i :: :-'. !- -1 !: i;’- ! !;(ï'-:c ' :':'..- < - c

!:-f':ii-8:’ ;;: 1:,{- ; !: :'::- : : *-:(;lt-„-'cÔnt,„::R:Étéla:ls ’;i -l5c'38{f

plateforme bien ybuloir pppeler aux numéros (+237) 222 2.38 155 / 222 237 084/677 006 1 10 ou écrire à
l’adresse emâïi c{€i(’ë’rhinmap.cm. ';("'F; =~ '(: -
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